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La filière des arts au programme
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Le ministère de l'Education nationale créera "la
filière des arts" dans l'étape de l'enseignement
secondaire général et technologique, et ce, à
partir de l'année scolaire prochaine 2022-2023.
Selon le contenu de l'arrêt ministériel n 37 du 14

avril 2022, qui fixe les filières de l'enseignement
secondaire général et technologique, la création
de cette filière vise à "développer et à encadrer
les talents artistiques des élèves, à leur faire
acquérir une culture qui leur permettra de

comprendre les dimensions culturelles,
historiques et esthétiques des créations
artistiques, tout en promouvant la dimension
artistique et en lui donnant une place dans le
système éducatif algérien". 



ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
9 morts et 287 blessés
ces dernières 48 heures

Neuf (9) personnes ont trouvé la mort et 287 autres
ont été blessées dans des accidents de la circulation
survenus ces dernières 48 heures à travers plusieurs
wilayas du pays, indique samedi un communiqué de
la Protection civile.

Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la wilaya
de Tamanrasset où l'on déplore quatre morts, dont
trois ressortissants africains, et cinq blessés, suite au
renversement d'un camion suivi d'un incendie, sur-
venu sur la RN 55, dans la commune d'Idles, précise la
même source. Depuis le début du ramadhan, 87 per-
sonnes ont perdu la vie et 3015 autres ont été blessées
dans plus de 2700 accidents de la circulation, selon la
Protection civile. Par ailleurs, trois personnes ont été
atteintes de brûlures dans un incendie qui s'est dé-
claré dans un restaurant du chef-lieu de la wilaya de
Bordj Badji Mokhtar, ajoute la même source.

Les secours de la Protection civile ont, d'autre part,
prodigué des soins de première urgence à 11 per-
sonnes incommodées par le monoxyde de carbone
émanant d'appareils de chauffage et chauffe-bains à
l'intérieur de leurs domiciles: 5 à Lagho uat, 4 à El-
Bayadh et 2 à Naâma.

MOUDJAHIDINE 
Décès du moudjahid
Saadi El Hadi 

Le membre de l'Armée de libération nationale
(ALN), le moudjahid Saadi El Hadi est décédé à l'âge
de 82 ans, a indiqué vendredi un communiqué du mi-
nistère des Moudjahidine et des Ayants-droit.

Né en 1940 dans la Wilaya de Khenchela, le défunt
a rejoint les rangs de l'ALN dans la dans wilaya I histo-
rique et participa à de nombreuses batailles et opéra-
tions militaires, notamment la célèbre bataille d'El
Djorf et celle de Zaouia.

En cette circonstance douloureuse, le ministre des
Moudjahidine et des ayants-droit, Laïd Rebigua, a pré-
senté à l'ensemble des membres de la famille du dé-
funt et à ses compagnons, ses sincères condoléances
accompagnées de sa profonde solidarité et sympathie
en cette pénible épreuve, priant Allah le tout puissant
d'entourer le défunt de Sa sainte miséricorde et de l'ac-
cueillir en Son vaste paradis.

ASTRONOMIE 
Rapprochement de
quatre planètes avec
la Lune hier à l'aube
(CRAAG) 

Un rapprochement de quatre planètes avec la Lune
sera visible samedi à l'aube à partir de l'Algérie, in-
dique vendredi un communiqué du Centre de Re-
cherche en Astronomie, Astrophysique et
Géophysique (CRAAG). "Le samedi 23 avril 2022, notre
ciel sera témoin d’un merveilleux rapprochement de
quatre planètes ( Jupiter, Vénus, Mars et Saturne) avec
la Lune", précise la même source, relevant que "les
passionnés d'astronomie peuvent saisir cette occasion
d’observation, juste à l’aube à 05h15 heure locale au ni-
veau de l’horizon Est jusqu’au Sud".
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MASCARA 
Perturbation en
alimentation en eau
potable dans la commune
de Bouhanifia (ADE) 

La commune de Bouhanifia (wilaya de Mascara) et les
agglomérations rurales lui étant rattachées connaissent,
depuis deux jours, une perturbation en alimentation en
eau potable, suite à des travaux de maintenance, a indiqué
vendredi l’unité de wilaya de l’Algérienne des eaux (ADE).

La perturbation en eau potable touche la commune de
Bouhanifia et les agglomérations rurales lui étant ratta-
chées, selon la même source, qui a souligné que la per-
turbation est due à des travaux de maintenance de la
pompe verticale au niveau de la station 3 du couloir MAO
(Mostaganem-Arzew-Oran), non loin de l’entrée-sud de
la ville de Bouhanifia.

L’unité de l’ADE a rassuré ses clients de la commune
que l’alimentation en eau potable connaîtra une "reprise
progressive" une fois les travaux achevés.

CONDUITE DURANT 
LE MOIS DE RAMADHAN 
Campagne de
sensibilisation sur
l'impact de la fatigue 

La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN)a
annoncé, samedi, une campagne de sensibilisation au
profit des usagers de la voie publique sur les risques de la
fatigue sur la conduite, et ce, dans le cadre d'une série de
campagnes de sensibilisation dans le domaine de la sécu-
rité routière tracées en concomitance avec le mois de Ra-
madhan 2022, indique vendredi un communiqué de la
DGSN.

Cette campagne de sensibilisation, qui s'étalera tout au
long de la dernière semaine du mois de Ramadhan, vise
à accompagner les conducteurs des véhicules, toutes ca-
tégories confondues, à travers des conseils et des
consignes sur la spécificité de la conduite durant le mois
sacré, lit-on dans le communiqué.

Elle vise également à rappeler les risques de conduite
en cas de fatigue, conclut le communiqué.

ORAN 
Démantèlement 
d’un réseau de trafic
international de drogue 

Les services de police d’Oran ont arrêté deux individus
spécialisés dans le trafic international de drogue et saisi
7 kg de kif traité, a-t-on appris jeudi auprès de ce corps
sécuritaire.

Agissant sur informations parvenues aux services de
la brigade de recherche et d’intervention relevant de la
police judiciaire faisant état de la présence de deux indi-
vidus qui s’adonnent au trafic et à la vente de drogue, une
opération a été menée pour surveiller et observer les ac-
tivités suspectes des prévenus dont l'identité a été déter-
minée.

Les mis en cause ont été localisés avant d’être arrêtés
avec en leur possession la saisie de 7 kg de kif traité et une
somme de 54.500 dinars provenant des recettes de trafic,
en plus des couteaux de différentes tailles et types, de té-
léphones portables et de véhicules qui ont été utilisés
dans le transport de la drogue.

Une procédure judiciaire a été lancée contre les mem-
bres du réseau à l’encontre des mis en cause qui seront
traduits en justice pour "trafic de drogue au sein d'un ré-
seau international" et "détention d'armes blanches pro-
hibées".

AFFAIRES RELIGIEUSES 
Belmehdi reçoit 
le président de
l'Observatoire national
de la société civile 

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, You-
cef Belmehdi a reçu, jeudi à Alger, le président de l'Ob-
servatoire national de la société civile, Abderrahmane
Hamzaoui pour examiner les moyens de renforcer la
coopération entre les deux institutions, indique un com-
muniqué du ministère.

"M. Belmehdi a reçu M. Hamzaoui accompagné des
membres de l'Observatoire, avec lesquels il a évoqué les
moyens de renforcer la coopération entre les deux ins-
titutions au service de la société dans le domaine reli-
gieux et social et d'asseoir les fondements de la
concertation active pour la promotion du service pu-
blic", précise la même source.

AÉROPORT HOUARI BOUMEDIENE 
Saisie de 123.000 euros
et 4.550 dollars 

Les services de la police des frontières de l'Aéroport
international Houari Boumediene (Alger), ont procédé,
la semaine dernière, à la saisie de 123.000 euros et de
4.550 dollars, en sus de 440 g d'or, indique, vendredi, un
communiqué de la Direction générale de la Sûreté na-
tionale (DGSN). "Les saisies n'ont pas été déclarées par
leurs auteurs qui étaient en partance vers l'étranger",
précise la même source.

ADRAR 
3.000 colis alimentaires
au profit des catégories
vulnérables 

Un lot de 3.000 colis alimentaires de première nécessité
sera remis aux catégories sociales vulnérables de la wilaya
d’Adrar, dans le cadre d’une caravane de solidarité/Rama-
dhan, qui a pris le départ jeudi, a-t-on constaté.

Fruit des contributions des communes de la wilaya, cette
première caravane, acheminant 160 tonnes de produits ali-
mentaires de première nécessité, sera suivie d’autres pour
remettre un total de 10.000 colis alimentaires, a indiqué le
wali d’Adrar, Larbi Bahloul, lors du lancement de la cara-
vane.  Initiée sous l’égide des services de la wilaya, en coor-
dination avec les secteurs de l’Action sociale et de la
Solidarité, les directions des Services agricoles et du Com-
merce et de la Promotion des exportations, ainsi que des as-
sociations, cette opération vise à venir en aide aux couches
sociales vulnérables, notamment celles n’ayant pas bénéficié
de l’allocation de solidarité Ramadhan.

TAMANRASSET 
Quatre morts dans 
un accident de la route
près d’Ideles 

Quatre personnes sont mortes dans un accident de la
route survenu sur la RN-55 près d’Idelès, a-t-on appris ven-
dredi auprès des services de la Protection civile de Taman-
rasset. L’accident s’est produit suite au dérapage et
renversement, jeudi soir, d’un camion chargé de groupes
électrogènes et de futs de carburants, causant la mort sur
place de quatre (4) personnes, dont deux entièrement calci-
nées, a-t-on précisé. Le corps d’une des victimes a été déposé
à la polyclinique d’Idelès, tandis que ceux des trois autres
personnes, non identifiées, ont été transférés à la morgue de
l’hôpital de Tamanrasset, a ajouté la source.

Les éléments de la Gendarmerie nationale ont ouvert une
enquête pour déterminer les circonstances de l’accident.
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Dans une allocution pro-
noncée à l'ouverture des tra-
vaux d'une Journée parle-
mentaire sur les associations,
organisée par la commission
de la jeunesse et des sports
de l'APN, M. Boughali a pré-
cisé que "l'importance accor-
dée par la Constitution à la
création d'associations traduit
leur rôle dans la construction
sociétale et le progrès civili-
sationnel", rappelant qu'en
vertu de la Constitution, les
modalités de constitution
d'associations sont fixés par
une loi organique. "La créa-
tion d'associations, en plus
d'être un droit constitution-
nel, est un moyen d e défense
associative des droits de
l'homme", a-t-il dit, notant
que la loi organique "fait ré-
férence aux associations qui
renforcent les piliers de la
gouvernance dans la gestion,
qui ont un avis sur l'utilisation
rationnelle de l'argent public
et qui veillent à la mise en
œuvre des projets de déve-
loppement dans le respect
des normes fixées". Les as-
sociations "doivent aussi se
préoccuper de tout ce qui
touche à la société, à son pa-
trimoine, à sa diversité cul-
turelle, à la pluralité de ses
coutumes et à ses spécifici-

tés", a-t-il affirmé, estimant
que "la richesse et la diversité
de l'Algérie renforcent la co-
hésion nationale, car les com-
posantes de la société se fon-
dent dans le creuset national".
Le président de l'APN a appelé
les associations à "hisser le
niveau de conscience et pro-
mouvoir le patriotisme au
sein de la société notamment
auprès des jeunes pour les
inciter à lutter contre les
fléaux et les comportements
sociaux négatifs et à contri-
buer à la réussite des projets
de développement tracés".

M. Boughali a condamné,
par ailleurs, les agressions

barbares de l'entité sioniste
contre le peuple palestinien.
Il a réitéré "le rejet par l'Al-
gérie de toute forme de vio-
lence et de guerre, en adop-
tant les solutions pacifiques
aux crises", soulignant que
"les projecteurs de la com-
munauté interna tionale doi-
vent être braqués vers l'hu-
manité toute entière, et que
les vies des Palestiniens ne
sont pas moins sacrées que
les autres dans toutes les
contrées du monde". Ce que
les Palestiniens subissent à
El Qods "sont des crimes
contre l'humanité" et la com-
munauté internationale "doit

réagir à cela comme elle le
fait pour d'autre régions du
monde", a-t-il mis en garde.
"Telles sont les pratiques des
occupants partout dans le
monde, comme c'est le cas
pour le peuple sahraoui vic-
time de la confiscation de ses
droits légitimes", a encore
déclaré le président de l'APN,
indiquant que les crises "mar-
queront toujours notre
monde tant que la commu-
nauté internationale ne se
tient pas à équidistance pour
tous et ne condamne pas
toute forme d'agression, de
guerre et d'occupation dans
le monde". 

AMÉLIORATION DU CLIMAT 
D’INVESTISSEMENT
L’opérateur peut
désormais se consacrer
à développer son
activité (Médiateur)

Le médiateur de la République Brahim Merad, a
souligné, jeudi à Tizi-Ouzou que "l’amélioration du
climat d’investissement, grâce aux décisions du pré-
sident de la République M. Abdelmadjid Tebboune,
relatives notamment à l’encouragement de l’investis-
sement et à la lutte contre la bureaucratie, a mis les
investisseurs dans des conditions favorables à la pro-
duction".

L’amélioration du climat d’investissement, grâce
à l’accompagnement effectif des investisseurs pour la
levée des contraintes, permet aux opérateurs écono-
miques de se consacrer désormais à développer leurs
activités, a indiqué M. Merad qui a effectué une visite
de travail dans la wilaya où il s’est rendu dans quelques
unités de production qui ont bénéficié de l’accompa-
gnement des pouvoirs publics pour la levée des
contraintes dont elles souffraient.

"Le climat d’investissement s’est nettement amélioré
et l’investisseur est désormais mis dans des conditions
de réfléchir à toujours faire plus et mieux", a-t-il sou-
ligné, ajoutant que l’accompagnement de l'opérateur
économique par des pouvoirs publ ics encourage ce
dernier a penser à l’extension de son unité, à augmenter
et à améliorer la production et à aller vers l’exportation,
une fois les besoins du marché national satisfaits".

Cette dynamique d’augmentation de la production,
permet non seulement de créer de nouveaux postes
d’emplois mais aussi de développer toute une activité
en amont et en aval de l’investissement initial telle
que la sous-traitance, a observé le médiateur de la Ré-
publique. Concernant l’opération de levée des
contraintes à l’investissement, M. Merad a rappelé le
"travail colossal qui a été fait par les pouvoirs publics"
et qui permettra, à terme, la création de 58.000 postes
d'emploi. Abordant la problématique de la rareté du
foncier industriel dont souffre la wilaya de Tizi-Ouzou,
empêchant l’extension des unités qui souhaitent dé-
velopper leurs activités, M. Merad a invité les opérateurs
concernés, dans le cas ou ils ne trouveraient pas d’as-
siettes localement, à investir dans d’autres wilayas où
le foncier est disponible, citant notamment celle de
Relizane qui dispose de pas moins de 2100 Ha et qui
accueille des investisseurs de différentes régions du
pays. Au cours de sa visite le médiateur de la République
s’est rendu dans plusieurs unités de production dans
les communes d’Azeffoune, Fréha et Tizi-Rached.

ASSOCIATIONS
Boughali plaide pour une loi organique
en accord avec la Constitution et la vision
du Président Tebboune

Le ministre de l'Agriculture et du Dé-
veloppement rural, Mohamed Abdelhafid
Henni, a mis l’accent sur la nécessité
de raccorder l’ensemble des exploitations
agricoles au réseau d’électrification et
d'aménager les pistes agricoles "dans
les meilleurs délais", afin de permettre
l'exploitation des terres concédées aux
agriculteurs dans le cadre des actes de
concession.

A une question sur le raccordement
en électricité agricole et à l'aménagement
des pistes à Ouargla et Touggourt, lors
d’une plénière consacrée aux questions
orales au Conseil de la nation, le ministre
a fait savoir que dans le cadre du parte-
nariat avec la Société de distribution de
l’électricité et du Gaz (Sonelgaz), 305
exploitations agricoles ont été raccordées
à ce jour, dont 77 projets parachevés,
sur 31,25 km et avec un coût de 207 mil-
lions DA.

Rappelant que 55 exploitations sont
en cours de réalisation sur 95,7 km et
pour une valeur de 536 millions DA, M.
Henni a fait part d’un accord avec So-
nelgaz pour exploiter le courant élec-
trique dans les exploitations où les tra-
vaux de raccordement ont été parache-
vés, ajoutant que l’électricité est exploitée
dans 120 exploitations agricoles. S'agis-
sant du raccordement des périmètres
d'investissement agricole dans la wilaya
de Ouargla, le ministre a fait état du rac-
cordement de ceux de la commune de
Hassi Messaoud sur une distance de 8
km sur 20 km programmés, sur 28 km
à la commune de N’Goussa sur 57 km
programmés, et sur 9 km/25 dans la
commune de Sidi Khouiled.

En ce qui concerne l'aménagement

des pistes, 92,60 km ont été réalisés dans
la wilaya de Ouargla, a-t-il fait savoir.
Pour ce qui est de la wilaya de Touggourt,
les besoins de la wilaya en électricité
agricole ont été estimés à 558 km, d’au-
tant que de nouvelles demandes ont été
déposées par 115 bénéficiaires. Cepen-
dant, les affectations financières pour
leur mise en œuvre ne sont pas dispo-
nibles, selon le ministre qui a précisé
que le secteur soumettra un dossier au-
près du ministère des Finances pour
prendre en charge ce projet.

A noter que 118 km de pistes agricoles
ont été réalisés à travers 5 daïras de wi-
laya. Selon le ministre, les ressources
en eau nécessaires sont disponibles dans
le sud pour développer l'activité agricole,
le ministre qui rappelle la disponibilité
de 15 mille milliards de mètres cubes
d'eau souterraine dans la première
couche et 35 mille milliards de mètres
cubes dans la deuxième couche. Le sec-
teur collabore avec le département des
énergies renouvelables pour encourager

l’utilisation de l'énergie solaire dans le
sud, une solution qui offrira de grandes
capacités par rapport aux objectifs es-
comptés. Le coût du programme de rac-
cordement des exploitations et des pé-
rimètres agricoles à l'électricité a atteint
"25 milliards Da à ce jour", a-t-il fait
savoir. Le secteur cherche, conformé-
ment aux instructions du président de
la République, à repenser l'administra-
tion centrale et l'organisation régionale
des directions agricoles, mais également
à parvenir à une nouvelle organisation
au niveau de la fonction publique, tout
en examinant le budget nécessaire, a
souligné M. Hani.

Et d’ajouter que le travail se fera sur
le terrain avec divers acteurs en procé-
dant à la modernisation et la numérisa-
tion du secteur, en particulier les 13 ins-
tituts de recherche technique sous tu-
telle, ce qui donnera une nouvelle vision
à adopter à la lumière des défis de la sé-
curité alimentaire. 

APS

ELECTRICITÉ
Raccordement dans les plus brefs délais, de toutes
les exploitations agricoles (ministre de l'Agriculture)

Le président de l'Assemblée populaire nationale (APN), Brahim Boughali, a plaidé jeudi en
faveur d'une loi organique qui remplacerait la loi 12-06 du 12 janvier 2012 relative aux

associations pour que le nouveau texte "réponde aux exigences de la nouvelle Algérie et
aux règles constitutionnelles de 2020 et soit en accord avec la vision du Président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune, qui attache une importance particulière au rôle

de la société civile en général et des associations en particulier".

EDUCATION NATIONALE
Création  de "la filière
des arts" dans
l'enseignement
secondaire à partir 
de l'année prochaine

Le ministère de l'Education nationale créera "la
filière des arts" dans l'étape de l'enseignement secon-
daire général et technologique, et ce, à partir de l'année
scolaire prochaine 2022-2023. Selon le contenu de
l'arrêt ministériel n 37 du 14 avril 2022, qui fixe les
filières de l'enseignement secondaire général et tech-
nologique, la création de cette filière vise à "développer
et à encadrer les talents artistiques des élèves, à leur
faire acquérir une culture qui leur permettra de com-
prendre les dimensions culturelles, historiques et es-
thétiques des créations artistiques, tout en promouvant
la dimension artistique et en lui donnant une place
dans le système éducatif algérien".

Cet arrêté renferme également les dispositions ré-
glementaires de cette filière qui sera ouverte au début
de la 2e année de l'enseignement secondaire général
et technologique. La filière est composée d'un tronc
commun lettres et d'un tronc commun sciences et
technologies, pour peu que la durée des études dans
cette filière soit de deux années, d'autant qu'elle est
caractérisée par quatre choix (musique, arts plastiques,
théâtre et audio-visuel). L'élève orienté vers cette filière
étude, selon l'arrêté ministériel, "de  matières d'ensei-
gnement distinguées dans le domaine artistique, cha-
cune d'elles est accompagnée d'un coefficient et d'un
volume horaire qui concrétise leur distinction, en sus
de matières d'enseignement communes avec les filières
de la 2e année. Ce parcours scolaire sera sanctionné
par un baccalauréat de l'enseignement secondaire
dans l'un des quatre choix". Dans ce cadre, le ministère
de l'Education nationale a entamé l'organisation de la
1e semaine des médias et des portes ouvertes sur
l'orientation scolaire et professionnelle, dans la période
qui s'étend du 18 au 28 du mois en cours au niveau des
CEM, des lycées et des centres d'orientation scolaire
et professionnelle. 
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RAMADHAN 
Belmehdi appelle au resserrement des rangs
et au renforcement du front interne 

S'exprimant à la presse en
marge de sa participation à la
Zaouia Belkaidia Habriya dans
la commune de Birkhadem,
aux rencontres d'Ezzahra qui
ont traité de la biographie et
des vertus de l'émir
Abdelkader, le ministre a
déclaré que "les Algériens
aujourd'hui notamment les
jeunes ont besoin de la force
spirituelle et des vertus de l'un
des grands hommes de l'hu-
manité l'émir Abdelkader pour
qu'ils forment un seul rang",
appelant au "resserrement des
rangs et au renforcement du
front interne au service de la
société et de la patrie en veil-
lant au progrès de celui-ci dans
tous les domaines".

Evoquant "l'ijtihad de l'émir
Abdelkader dans la religion, la

résistance, l'humanité et le
savoir", M. Belmehdi a affirmé
que le fondateur de l'Etat algé-
rien moderne l'émir
Abdelkader "reste un exe mple
à suivre pour la jeunesse
musulmane nationale, lui qui

est attaché à sa religion et a
aimé sa patrie en la défendant
avec toute ses forces, ses idées
et son génie militaire".

"J'appelle à s'inspirer des
qualités et des vertus des oulé-
mas de la nation algérienne

durant la résistance et la glo-
rieuse guerre de libération
nationale, dont l'émir
Abdelkader, lesquels restent
des exemples à suivre pour ser-
vir notre société, resserrer nos
rangs et édifier notre pays en
oeuvrant à son progrès", a-t-il
soutenu. Le ministre a salué la
poursuite des halakates dans le
cadre des rencontres
d'Ezzahra durant le mois de
Ramadhan , rappelant que la
halkate d'aujourd'hui consa-
crée à la biographie de l'émir
Abdelkader coïncidant avec le
20ème jours du mois de
Ramadhan, "se veut également
une commémoration de la
Conquête de la Mecque qui est
un tournant religieux impor-
tant" dans l'histoire de la nation
musulmane.

Les élèves lauréats du concours natio-
nal de composition épistolaire pour l’an-
née 2022 ont été primés lors d'une cérémo-
nie tenue jeudi soir à Alger dans le cadre de
la 51ème édition du concours international
de composition épistolaire pour enfants
organisé par l'Union postale universelle
(UPU). La cérémonie de remise des prix
aux élèves lauréats s’est déroulée en pré-
sence du Conseiller auprès du président de
la République chargé des affaires écono-
miques, M. Yacine Ould Moussa, du minis-
tre de la Poste et des Télécommunications,
Karim Bibi Triki, et d'autres membres du
gouvernement. Douze compositions épis-
tolaires rédigées, en langue arabe ou en
langue amazighe, ont été sélectionnées
lors de cette compétition, dont le thème
pour cette année est : "Ecrire une lettre à
une personne influente pour lui expliquer
pourquoi et comment elle devrait agir face
au changement climatique".

Le premier prix a été décerné à l'élève
Meriem Seddiki (15 ans) de la wilaya de
Blida, qui a écrit une lettre, en langue
arabe, dans laquelle elle lance un appel à
agir vite afin de protéger la plan ète contre
les phénomènes météorologiques
extrêmes sans précédent et d’autres dérè-
glements climatiques qui ont des consé-

quences de plus en plus désastreuses sur
les populations mondiales. L’élève Seddiki
représentera l'Algérie à la finale du
concours international de composition
épistolaire de l'UPU. Le deuxième prix de
ce concours, lancé en février dernier, a été
décroché par l'élève Maraf Khadrari (15
ans) de la wilaya d'El Tarf et le troisième
prix est revenu à l’élève Ines Chara (14 ans)
de la wilaya de Tizi-Ouzou. A cette occa-
sion, M. Bibi Triki a félicité l’ensemble des
élèves ayant pris part à ce concours et dont
le nombre de lettres retenues a dépassé les
26.000 participants durant cette édition
(14.000 participants en 2021). Il a expliqué
que plusieurs éléments ont contribué au
"succès" de ce concours, dont le rôle cen-
tral joué par les facteurs dans la collecte et
la diffusion des messages des élèves.

De son côté, le ministre de l'Education
nationale, Abdelhakim Belabed, a égale-
ment rendu hommage aux 26.000 élèves
ayant participé à ce concours, dont 254
élèves aux besoins spécifiques, faisant
savoir que le Jury national d’évaluation
avait traité 51 lettres (39 en langue arabe, 4
en langue amazigh et 8 des élèves aux
besoins spécifiques). Organisé conjointe-
ment par le ministère d e la Poste et des
Télécommunications et celui de

l'Education nationale, ce concours vise à
développer les compétences épistolaires
des élèves, les inciter à mettre en exergue
leurs aptitudes rédactionnelles et leur
esprit d'innovation et leur aptitude à expri-
mer clairement leurs pensées par des
mots, a-t-on indiqué à cette occasion.

En marge de cette compétiton, le
ministre de la Poste et des
Télécommunications, accompagné d’au-
tres membres du gouvernement, ont effec-
tué une visite à une exposition de timbres-
poste consacrée aux thèmes de la protec-
tion de l’environnement, la science et l’en-
fant. 

Selon l’Union postale universelle, des
millions de jeunes personnes à travers le
monde âgées de 15 ans ou moins ont pris
part au concours international annuel de
compositions épistolaires pour les jeunes
depuis son lancement en 1971, aux niveaux
national et international.

Le concours est un excellent moyen
d'encourager l'alphabétisation des enfants
et des jeunes. Il développe leurs compé-
tences épistolaires ainsi que leur aptitude à
exprimer clairement leurs pensées par des
mots. Le concours vise aussi à les sensibili-
ser à l'importance du rôle des services pos-
taux dans le monde, affirme l’UPU.

Le ministre du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité
sociale, Youcef Cherfa a fait
état, jeudi à Alger, de l’accepta-
tion jusqu'au 18 avril de plus de
900.000 dossiers, sur un total
de 1.501.799 inscrits sur la pla-
teforme électronique, en vue
de bénéficier de l'allocation
chômage.

Passant en revue l’état et les
perspectives du secteur devant
la Commission de la santé, des
affaires sociales, du travail et de
la formation professionnelle à
l'Assemblée populaire natio-
nale (APN), le ministre a pré-
cisé que "sur 1.501.799 inscrits
sur la plateforme électronique
pour bénéficier de l'allocation
chômage, 917.125 dossiers ont
été acceptés jusqu'au 18 avril
2022". M. Cherfa a rappelé que
cette catégorie bénéficiera de la
carte Chifa et d’une couverture
sociale, annonçant à cette occa-
sion "la distribution, ce jour, de
plus de 5.000 cartes Chifa" aux

bénéficiaires de l'allocation
chômage. Par ailleurs, pas
moins de "186.957 affiliés au
dispositif d'aide à l'insertion
professionnelle (DAIP), ont été
intégrés dans des emplois per-
manents au 15 avril courant ",
a-t-il assuré, indiquant que « le
nombre des bénéficiair es de
l’insertion atteindra bientôt
232.671 travailleurs sur un total
de 326.181 jeunes concernés,
soit un taux de 71 % ».

Dans le même contexte, le
ministre a fait part de la créa-
tion d’une nomenclature
nationale des professions et
des emplois, laquelle servira
"d'outil de référence" pour
organiser le marché du travail
et orienter les systèmes de for-
mation en vue de fournir "une
main-d'œuvre qualifiée qui
répond aux besoins du marché
du travail". Le secteur de l’em-
ploi veillera à la généralisation
de cet outil au reste des sec-
teurs une fois le texte régle-

mentaire afférent, actuelle-
ment au niveau du Secrétariat
général du gouvernement
(SGG), publié dans le journal
officiel, a soutenu M. Cherfa.
S’agissant du dossier de l’em-
ploi dans le Sud, le ministre a
fait état de la mise en place
d’une commission intersecto-
rielle, supervisée par le secteur
du Travail, laquelle se charge
du traitement « de la problé-
matique de l’emploi dans les
wilayas du Sud et de la
recherche des solutions pra-
tiques répondant aux aspira-
tions des jeunes demandeurs
d’emploi", soulignant que le
secteur envisage de prendre de
nouvelles mesures, en coordi-
nation et en concertation avec
les secteurs concernés, afin de
prendre en charge les offres
d’emploi.

A ce titre, il a affirmé que le
secteur a procédé à la révision
de la circulaire interministé-
rielle de 2017, relative aux pro-

cédures de sélection et de
recrutement de la main d’œu-
vre, et au renforcement de la
formation par l'apprentissage,
afin de mettre à jour et rattra-
per les insuffisances enregis-
trées. En ce qui concerne la
représentativité syndicale, le
ministre a indiqué que son sec-
teur a révisé la circulaire du 19
mai 1999, relative à la repré-
sentativité des organisations
syndicales pour "identifier le
nombre exact d’adhérés au
sein de ces organisations, de
leurs organismes employeurs
et de leur lieu de travail".

Et d’ajouter que "la prolon-
gation des délais de déclaration
des éléments permettant d’ap-
précier leur représentativité
jusqu'au 30 avril 2022 au lieu de
la date limite légale du 31 mars
de chaque année", visait à "per-
mettre aux syndicats de s’adap-
ter à ce mode de déclaration
électronique".

APS

SOLIDARITÉ 
Personnes à besoins
spécifiques : plus de
41.000 cadres formés
depuis 2010 (ministre) 

La ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et
de la Condition de la femme, Kaouthar Krikou a affirmé,
jeudi à Tipaza, que les centres nationaux de formation
des personnels pour la prise en charge des personnes à
besoins spécifiques ont formé 41.000 cadres depuis 2010
à nos jours. Dans une déclaration à la presse, lors d'une
visite au Centre national de formation professionnelle
pour les personnes handicapées physiques (Cnfphp) à
Khemisti (Tipaza), la ministre a précisé que les trois cen-
tres nationaux spécialisés sous tutelle contribuaient à
soutenir le des efforts de l’Etat visant à prendre en charge
au mieux la catégorie des personnes à besoins spéci-
fiques, en formant plus de 41.000 fonctionnaires et pro-
fesseurs spécialisés depuis 2010, dont 12.000 cadres for-
més depuis 2020. Ces chiffres, a-t-elle expliqué, viennent
compléter les efforts de l'Etat pour enseigner la langue
des signes et le braille, notant que son secteur s'emploie à
développer le système de formation de manière à le ren-
dre "plus efficace et efficient". Les centres nationaux ont
assuré six modes de formation, notamment le perfec-
tionnement et la mise au point de l'information au profit
de 29.000 cadres, ou encore la formation spécialisée à
l’issue de laquelle 6.000 cadres ont été diplômés.

Ces centres assurent, entre autres, la formation des
fonctionnaires du ministère de la Justice, de la
Gendarmerie et de la Sûreté nationales, dans le cadre de
la formation contractuelle, selon les explications four-
nies à la ministre.

FORMATION ET 
DE L'ENSEIGNEMENT 
PROFESSIONNELS 
Le renforcement 
de la formation par
apprentissage est 
un impératif (ministre) 

Le ministre de la Formation et de l'Enseignement
professionnels, Yacine Merabi a mis en avant, jeudi à
Alger, l'importance de renforcer et de développer le
mode de formation par apprentissage, en vue d'atteindre
la formation de 70% des stagiaires à court terme.

"Compte tenu de la place fondamentale qu'occupe le
mode de formation par apprentissage, auquel le secteur
accorde un intérêt particulier, l’ensemble des établisse-
ments de formation sont appelés à le renforcer et le déve-
lopper afin d'atteindre 70% du nombre total des sta-
giaires à court terme", a précisé M. Merabi à l'issue des
travaux de la conférence nationale sur la formation et
l'enseignement professionnels.

Afin d’y parvenir, le ministre a relevé "la nécessité
d'organiser des journées d'information et de sensibilisa-
tion au profit des établissements économiques publics et
privés, sur les dispositions contenues dans la loi n 10-18
du 10 juin 2018, définissant les règles applicables dans le
domaine de l'apprentissage ainsi que les textes d'applica-
tion y afférents". Il faudra également "renforcer la rela-
tion de la formation professionnelle et de l'ense igne-
ment avec l'environnement économique et social afin de
créer des postes d'apprentissage, et améliorer le rôle des
maisons d'accompagnement et d'insertion profession-
nelle en les impliquant dans la recherche d'opportunités
d'apprentissage".

Dans le même sens, M. Merabi a mis en relief "la
nécessité d'accorder une attention particulière aux can-
didats en apprentissage parmi les personnes à besoins
spécifiques et d'encourager la formation par des conven-
tions en apprentissage pour assurer un emploi immédiat
au terme de la formation". Il est tout de même important
d’impliquer les commissions de wilaya de partenariat
dans l'élaboration de la politique sectorielle au niveau
local, selon une perspective économique concrète à
moyen et à long termes. Quant à la formation des forma-
teurs, le ministre a jugé primordial d’imposer, dans les
meilleurs délais, des formations obligatoires, de perfec-
tionner le niveau des formateurs, d’élaborer un pro-
gramme propre aux professeurs spécialisés". Afin de ren-
forcer le budget des établissements de formation, il faut "
revisiter et mettre à jour les textes réglementaires confor-
mément aux nouvelles dispositions législatives, former
des cadres et des agents chargés de la mise en œuvre des
opérations hors budget avec la participation du contrô-
leur financier, du trésor public et des comptables agréés,
ce qui soulèverait les difficultés". Il est fondamental de
trouver des mécanismes pour faire de l'efficacité des opé-
rations hors budget un critère d'évaluation de la perfor-
mance des établissements de formation en parvenant à
assurer son autofinancement , a souligné M. Merabi.

Figurent parmi les activités prioritaires dans la forma-
tion, la mise en place du projet de l’établissement, l'ac-
quisition de plateformes numériques pour suivre le par-
cours de formation et la gestion financière et administra-
tive du secteur, a conclu le ministre.

Le ministre des Affaires religieuses et des Wakfs, Youcef Belmehdi a appelé, jeudi 
à Alger, le peuple algérien notamment les jeunes à l'impératif de suivre l'exemple des
symboles de la nation algérienne durant la résistance et la glorieuse guerre de libération,
en vue de "resserrer les rangs et renforcer le front interne".

EDUCATION 
Distinction des élèves lauréats du concours 
de composition épistolaire 2022 

ALLOCATION CHÔMAGE 
Plus de 900.000 dossiers acceptés 
jusqu'au 18 avril (ministre)
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Avec un cheptel de plus
de 28.000 têtes, la filière
cameline offre plusieurs
possibilités de valorisation
de ses produits, comme la
viande, le lait ou la laine
(Oubar), pouvant répondre
aux besoins des consomma-
teurs et de l’artisanat dans le
domaine de la confection de
produits dérivés, notam-
ment la Djellaba et le
Burnous traditionnels, a
affirmé à l’APS Abderabbi
Hamal, responsable du ser-
vice de la production et du
soutien technique à la
Direction des services agri-
coles (DSA).

Plusieurs actions de
développement et de valori-
sation de cette espèce ont été
projetées ou lancées par la
DSA, dans la perspective de
l’augmentation du cheptel
et le suivi de son élevage
selon les normes requises, a
indiqué M. Hamal.

Les opérations entamées
ont porté sur la réhabilita-
tion de 24 puits de parcours,
la réalisation de 2.400
mètres linéaires de nou-
veaux forages et de 50 bas-
sins et abreuvoirs ainsi que
la dotation de 150 kits
solaires, pour répondre aux
besoins en ressources
hydriques du cheptel des 851
éleveurs de camelins répar-
tis sur plusieurs communes
de la wilaya, notamment

Bechar, Taghit, Abadla et les
ksour du nord de la wilaya,
a-t-il expliqué.

En plus de la mise en
place de cette offre en res-
sources en eau indispensa-
bles pour l’élevage camelin
dans des zones sahariennes
éloignées, ces opérations
visent la préservation et la
valorisation des races came-
lines locales, à savoir Aftouh,
Chaâmbi, Ouled Sidi-
Cheikh, Reguibi, Targui et
Ait-Khabach, a-t-on ajouté
Selon M. Hamal, une prise
en charge vétérinaire
"conséquente" est effectuée
périodiquement par des
équipes de vétérinaires de
l’inspection locale spéciali-
sée, dans le cadre du suivi
sanitaire des cheptels à tra-
vers les territoires des com-
munes de la wilaya, notam-
ment Bechar, Taghit, Abadla
et les ksour du nord de la

wilaya, en plus des apports
en aliments fournis par
l’unité locale de la
Coopérative des céréales et
légumes secs (CCLS) aux
éleveurs et l’alimentation
des cheptels à travers les
parcours de la région.

"Toujours en matière de
suivi sanitaire, il sera pro-
cédé prochainement à une
opération de recensement
global de ce cheptel avec
pose d’une boucle d’oreille
pour l’identification de la
race et de la santé des camé-
lidés", a-t-il révélé.
L'opération ser a concréti-
sée par des comités de daï-
ras regroupant des repré-
sentants de l’inspection
vétérinaire, de la DSA, de
l’Union nationale des pay-
sans algériens, de la
Chambre agricole de la
wilaya et ceux de la filière
élevage camelin, dans le

souci d’une meilleure prise
en charge du cheptel et du
développement de cet éle-
vage, a-t-il encore précisé.

Nécessité d’une 
stratégie de préservation

des zones de parcours 
M. Hamal a souligné, par

ailleurs, la nécessité d’une
nouvelle stratégie de préser-
vation et de valorisation des
zones de parcours et autres
zones de pâturage à travers
des systèmes d’élevage
adaptés aux besoins d’ali-
mentation des cheptels
camelins qui consomment
des espèces végétales très
variées, à l’exemple des
légumineuses, les grami-
nées, les arbres et les plantes
herbacées, avec des préfé-
rences pour les espèces
riches en azote et toni-
fiantes.

"D’où l’utilité de cette
stratégie qui permet aussi la
protection du couvert végé-
tal des zones de pâturage en
zones arides et semi-arides,
comme est le cas de la wilaya
de Bechar", a-t-il dit. En
matière de consommation
de viande cameline, la
wilaya de Bechar a enregis-
tré durant le premier tri-
mestre 2022 une production
de l’ordre de 6.100 quintaux
(qx), contre 19.620 qx durant
l’année 2021, selon les don-
nées de la DSA.

Des pratiquants de l'équitation tra-
ditionnelle à Ouargla ont exprimé leur
souhait d’allier les efforts de tous les
acteurs concernés pour préserver et
promouvoir ce patrimoine ancestral
qui reflète l'identité nationale et l'atta-
chement de la société à son authenti-
cité.

Approchés par l’APS, des représen-
tants d’associations membres de la
Coordination de wilaya de Fantasia,
Baroud et folklore authentique ont
mis l’accent sur l’importance de
déployer les efforts afin de développer
l'équitation traditionnelle qui occupe
une place particulière chez les
Ouarglis "comme reflet de l’identité
locale, en considérant qu'il représente
l'un des traits distinctifs dans les fêtes
et les célébrations".

La Coordination regroupe
aujourd'hui une quarantaine d'asso-
ciations activant bien évidemment
dans le domaine de l'équitation tradi-
tionnelle, la fantasia et le baroud, mais
s’intéresse aussi au Karkabou et à la
poésie populaire, a affirmé son prési-
dent, Soufiane Zekri.

La région d’Oued Mya compte

actuellement plus de 60 éleveurs et un
effectif global de chevaux estimé à plus
de 500 têtes, d e races Arabe-Barbe et
autres, a-t-il révélé.

"Nous œuvrons, en coordination
avec l’ensemble des parties concer-
nées, à savoir les collectivités locales et
les secteurs de la Jeunesse et des
Sports, de la Culture et de
l’Agriculture, afin de contribuer, tous
ensemble, à la mise à niveau des
conditions de pratique de cette disci-
pline, en garantissant, par ailleurs,
l'accompagnant des éleveurs de che-
vaux en matière d'augmentation de la
ration d’orge subventionnée et le suivi
vétérinaire", a-t-il souligné.

Il a fait savoir aussi, en outre, que
les démarches entreprises par la coor-
dination de wilaya de fantasia, baroud
et du folklore authentique pour l'amé-
nagement et la modernisation de l’an-
cien camélodrome situé au quartier
Saïd-Otba (périphérie d'Ouargla), ont
trouvé un écho positif auprès des auto-
rités de wilaya, qui ont ordonné la pré-
paration d'une étude technique de
l’opération.  Cette dernière permettra,
une fois réalisée, de bénéficier d’un

espace approprié susceptible de
contribuer non seulement au dévelop-
pement de la pratique de l’équitation
traditionnelle et les exhibitions de fan-
tasia, mais aussi d’autres disciplines
comme la course et le saut d'obstacles.

La Coordination œuvre aussi à
répertorier et valoriser tout ce qui a
trait à la préservation des coutumes et
traditions locales, en servant de trait
d’union entre les différentes associa-
tions qui lui sont affiliées, notamment
dans le cadre de la préparation et la
participation aux fêtes locales et aux
manifestations à caractère national, en
plus d’honorer des personnalités
ayant activé dans le domaine et l’ayant
marqué de leur empreinte, et ce, à titre
à la fois de reconnaissance et de col-
lecte d’information sur le patrimoine
local. Placée sous l’égide de la
Fédération équestre algérienne,
l'équitation traditionnelle est considé-
rée comme un art qui fait partie du
patrimoine culturel immatériel natio-
nal, constitué de spectacles équestres
et de fantasia ponctués de baroud,
s’inspirant de techniques d’assauts
militaires des temps anciens.

BECHAR 
L’élevage camelin, élément du patrimoine
économique et culturel de la wilaya 
L’élevage camelin représente l’une des activités assumant un rôle important 
dans la culture et l’économie de plusieurs zones de la wilaya de Bechar.

OUARGLA 
L'équitation traditionnelle, un patrimoine
ancestral à préserver et promouvoir 

SIDI BEL-ABBÈS
Opérations 
de développement 
pour l’amélioration du 
cadre de vie du citoyen 

La commune de Sidi Bel-Abbes enregistre actuellement le
lancement de plusieurs opérations en vue d’améliorer le cadre
de vie du citoyen, en perspective de la prochaine saison esti-
vale, a indiqué jeudi le Président de l’APC de cette collectivité,
Miloud Megharbi. Le même responsable a expliqué, lors d'une
conférence de presse tenue au siège de l’APC pour présenter
les opérations de développement les plus importantes initiées
dernièrement, que la commune de Sidi Bel-Abbes enregistre le
lancement d'un grand chantier de bitumage des routes dans
différents quartiers et rues du centre-ville.

Il a ajouté que les opérations de revêtement des routes du
centre-ville seront lancées dès l’achèvement des travaux d'en-
tretien et de renouvellement des réseaux d'eau potable et d'as-
sainissement. Le même élu a ajouté que les routes au niveau de
neuf quartiers feront l’objet de revêtement, dont ceux d’Adda
Boudjellal, Sidi Amar, Makkam, la rue Mohamed Khemisti,
Salam, Badr, entre autres. S'agissant de l'éclairage public, le
conférencier a indiqué que la commune de Si di Bel Abbes
souffrait de l'absence d'éclairage public en raison de l'exposi-
tion du réseau principal aux actes de vol et de vandalisme.

Il a annoncé que tous les points seront pris en charge et des
lampes « Led » seront installées afin d'assurer l'éclairage public
sur l'ensemble de la commune, avant la prochaine saison esti-
vale. Concernant l’amélioration urbaine, la même élu a indi-
qué que des opérations d’amélioration urbaine seront lancées
au niveau de plusieurs quartiers et qu’une entreprise publique
communale a été créée pour garantir une gestion idéale des
espaces verts, des cimetières et le réseau de l’éclairage public.

Concernant le dossier de l’hydraulique, le P/APC de Sidi Bel-
Abbes a révélé qu’après l’opération de mise en service du sys-
tème de transfert des eaux souterraines à partir de Sidi Ali
Benyoub, une quantité de 8.000 m3/jour est transférée quoti-
diennement au chef-lieu de wilaya, qui s’ajoute à celle assurée
par le barrage de Sidi Abdelli (Tlemcen) estimée à 5.000
m3/jour. Ce qui permet de renforcer le taux d’approvisionne-
ment de la population de la commune de Sidi Bel-Abbes en eau
potable, ainsi que les villages relevant de cette commune.

Il est à noter que l’AEP de la ville est assurée tous les jours ou
un jour sur deux, au lieu d’une journée sur trois ou quatre
jours comme c’était le cas auparavant.

La même source a indiqué que la commune de Sidi Bel-
Abbes bénéficiera également d'une autre opération pour aug-
menter sa dotation en eau potable, avec la mise en service à
partir du village de Bouitas, dans la commune d’Oued
Sefioune, du système de transfert des eaux souterraines de
cinq puits profonds assurant environ 8.000 m3/jour.

L'avancement des travaux de ce projet a atteint 35 % et
devrait entrer en service d'ici l'été prochain.

Par ailleurs, le P/APC a abordé plusieurs axes, lors de cette
conférence de presse, dont l’aménagement des écoles pri-
maires, les places publiques, les marchés, les stades de proxi-
mité, ainsi que des opérations de nettoiement et de prise en
charge des déchets. Un exposé sur le budget de la commune
pour l’année 2022 ainsi que différentes autres opérations ins-
crites de développement de la commune ont été également
présentés.

ORAN 
Portes ouvertes sur
l’université au profit 
des lycéens candidats 
du baccalauréat 

Les établissements d’enseignement supérieur d’Oran ont
organisé cette semaine des portes ouvertes sur l’université au
profit des candidats du baccalauréat de la session 2021-2022, a-
t-on appris, jeudi, des organisateurs.

Ces portes ouvertes ont eu lieu au niveau de certains lycées
de la wilaya et ont été animées par des professeurs d'université
et des représentants des directions pédagogiques des trois uni-
versités oranaises et de l'Ecole supérieure d’économie, a signalé
à l’APS le chargé de communication de l’université d’Oran 1
"Ahmed Benbella", le Pr. Mohamed El Abbasi. Ces manifesta-
tions, mises sur pied en collaboration avec la direction locale de
l'éducation, ont pris fin mercredi, après avoir touché des lycées
des daïra d'Arzew, d'Oran et d'Es sénia, selon la même source.
Cette activité a permis de fournir aux lycéens toutes les informa-
tions relatives aux spécialités scientifiques assurées par ces uni-
versités, le nombre de postes disponibles dans chaque spécia-
lité et les modalités d'inscription, en plus de fournir des conseils
pour le bon choix des spécialités.  Les questions des fu turs
bacheliers ont porté notamment sur la moyenne exigée, les cri-
tères de sélection de certaines spécialités et d'autres. 

Ces portes ouvertes, auxquelles ont également participé des
représentants de la Direction de l'Education, consistaient égale-
ment à orienter les élèves et à les motiver à persévérer et à excel-
ler dans leurs études avant de réussir l'examen du baccalau-
réat.Il est prévu l’organisation de visites des universités d’Oran
afin de permettre aux candidats du bac d'en savoir davantage
sur les formations proposées par ces établissements.

APS

M’SILA 
Entretien de plus de 400 km de réseau
routier à M’sila 

Au total, 430 km du réseau routier de la wilaya de M’sila
ont fait l’objet d’opérations d’entretien depuis le début de
l’année 2021, a-t-on appris samedi auprès des services de la
wilaya. Ces opérations font partie d’un programme inscrit au
titre des plans sectoriels décentralisés, destinés à la réhabili-
tation et à la modernisation de 693 km du réseau routier de
la wilaya, ont précisé les mêmes services, expliquant que le
reste à réaliser est évalué à 263 km.

Le réseau restant sera concrétisé au cours de cette année,
ont indiqué les services de la wilaya, ajoutant que le dédou-
blement de la RN 60, reliant M’sila et la commune d’El M'hir

dans la wilaya de Bordj Bou Arreridj, sur 35 km, sera récep-
tionné en totalité ''avant le mois de juillet prochain''.

L’objectif de ces opérations est de fluidifier le trafic auto-
mobile, à travers l’élimination des "points noirs", et de
contribuer au désenclavement des populations, a-t-on éga-
lement affirmé, soulignant que "l’impact des actions menées
dans ce cadre est surtout ressenti sur la RN 8 entre Ain
Lahdjel et Sidi Aissa, la RN 60 entre M’sila et Hammam
Delaa et les limites admini stratives de la wilaya de Bordj Bou
Arreridj". Selon la même source, la réception de deux
ouvrages d’art à Boussaâda est également programmée.
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Le Premier ministre reçoit une délégation de la
Confédération algérienne du patronat citoyen…

Le Premier ministre Aïmene Benabderrahmane a reçu jeudi à Alger une délégation de la
Confédération algérienne du patronat citoyen (CAPC)  conduite par M. Sami Agli et comprenant

les présidents des commissions de l'Industrie, du numérique, de l'emballage et des relations
entre l'université et entreprise, indique un communiqué des services du Premier ministre.

M. Benabderrahmane a en-
tendu au cours de cette ren-
contre, qui s'est déroulée a u
Palais du Gouvernement, dans
le cadre de la série de consul-
tations avec les opérateurs et
les partenaires
économiques,''aux préoccupa-
tions des opérateurs qui ont af-
firmé leur volonté à soutenir
les orientations de l'Exécutif
dans la création de la richesse,
des postes d'emplois et leur dis-
position à améliorer le pouvoir
d'achat du citoyen'', précise t-
on. Lors de cette rencontre,
poursuit la même source, les
deux parties ont passé en revue
tous les ateliers ouverts par
l'Exécutif dans le cadre de la
concrétisation du programme

du président de la République.
Ce programme comprend les
ateliers relatifs à l'instauration
de conditions f avorables pour
la relance économique à travers
le soutien de la production na-

tionale, atteindre la sécurité
alimentaire et hisser d'avantage
les taux d'intégration dans la
chaine mondiale des valeurs,
permettant à l'Algérie de ren-
forcer sa position en tant qu'ac-

teur régional. Les deux parties
ont par ailleurs évoqué la révi-
sion des textes régissant l'acte
d'investir, ainsi que l'accom-
pagnement des entreprises
dans un climat d'affaires sain
et transparent conformément
à une approche de concertation
globale permettant de bâtir une
économie forte et diversifiée,
ajoute t-on de même source.
Les discussions ont porté éga-
lement sur les voies permettant
d'intégrer les activités infor-
melles dans les circuits légaux
de l’économie. Enfin, le Premier
ministre a insisté sur la néces-
sité d'accompagner les entre-
prises et satisfaire leurs besoins
en foncier industriel, préciset-
on.

INVESTISSEMENTS
Possible
promulgation du
nouveau code des
investissements 
en juin prochain
(ministre)

Le nouveau code des investissements,
dont l'objectif est de renforcer la stabilité
du système juridique de l’investissement
et d'améliorer le climat d’affaires, sera pro-
mulgué probablement en juin prochain, a
annoncé jeudi à Bejaia le ministre de l’in-
dustrie, Ahmed Zeghdar.

Dans un point de presse animé en marge
d’une visite de travail dans la wilaya, le mi-
nistre a souligné que le texte est actuelle-
ment à l’étude et soumis à l’appréciation
au niveau des secteurs économiques avant
d’arriver en conseil des ministres puis au
parlement. "L’objectif est d’installer un
système stable, qui ne varie pas au fil des
années et des lois de finances", a-t-il dit,
mettant l’accent sur les vertus de cette dé-
marche qui vise à "améliorer le climat des
affaires et encourager l’acte d’investir".

Pour le ministre, au-delà de l’adoption
de ce texte réglementaire, le concept est
de changer totalement la dynamique in-
dustrielle nationale en agissant sur plu-
sieurs niveaux, pour capter autant l’inves-
tissement national qu’étranger.

Il a évoqué à ce titre, les efforts engagés
en vue d’achever toutes les zone s indus-
trielles en cours réalisation à travers le
pays, autant du reste que les zones d’activités
avant la fin de l’année, et de mettre ainsi
des plateformes d’activités dignes, disposant
toutes commodités requises, notamment
les routes, l’eau, l’électricité, le téléphone
et la fibre optique.

Le ministre a également mis en exergue,
les opérations de récupération du foncier
attribué mais non exploité, la création
d’une agence nationale du foncier industriel
et les accompagnements prévus, notam-
ment à travers l’Agence nationale du dé-
veloppement de l’investissement. L'objectif
de ces actions est "de créer une nouvelle
dynamique industrielle, dont les résultats
sont d’ores et déjà perceptibles", a-t-il
ajouté, soulignant "les succès engrangés
par la politique de relance, instaurée depuis
quelques mois".

Lors de sa visite, M. Zeghdar a passé en
revue quelques unités et complexes indus-
triels, qui, de situations moribondes ont
changé du tout au tout, en montrant des
visages réjouissants.

C'est le cas pour le complexe "Costumes
De Bejaia (Alcost)", qui au bout d’un plan
de redressement public (réhabilitation du
site, renouvellement d'équipements et for-
mation) d’une valeur de 721 millions de
dinars, a doublé son chiffre d’affaires, porté
à 2,2 milliards de dinars. Spécialisé dans le
costume d’apparat et de sécurité, il n’en-
visage rien de moins, que d’occuper la
sphère du design et de la mode.

Le ministre a visité des zones d’activités
industrielles, notamment celles en chantier
à l’image de celle d’El Kseur dont les am-
bitions restent éminemment prometteuses.
S’étalant sur 175 hectares et achevée à 70%
et organisée en sous-zones, dont bois, agro-
alimentaire, électricité, la zone industrielle
d'El Kseur fait déjà l’objet d’un intérêt
grandissant. Pas moins de 600 investisseurs
ont déjà fait la démarche administrative
pour s’y installer, laissant augurer à terme
(avant la fin de l’année), l’éclosion d’en-
treprises créatrices de richesse et pour-
voyeuses d’emplois. Le ministre s’en est
réjoui, estimant que Bejaia "peut constituer
une wilaya leader" en la matière, au regard
de ses potentialités notamment le secteur
de l’agro-alimentaire, et de son large tissu
industriel, lequel se compose de 31.746
PME/PMI, employant quelque 78.000 tra-
vailleurs et 224 grandes entreprises, tota-
lisant plus de 24.000 postes de travail. 

Le Premier ministre Aïmene Benab-
derrahmane a reçu mercredi à Alger une
délégation de la Confédération des in-
dustriels et des producteurs algériens
(CIPA), au cours de cette rencontre les
deux parties ont abordé les défis majeurs
qui doivent être prise en charge pour dé-
velopper les secteurs stratégiques dans
le cadre du Plan de relance de l'économie
nationale, a indiqué un communiqué des
services du Premier ministre.

"Dans le cadre de la poursuite de la
série de consultations avec les operateurs
et les partenaires économiques, le Premier
ministre M. Aïmene Benabderrahmane
a reçu mercredi 20 avril 2022 au Palais du

Gouvernement, une délégation de la
Confédération des industriels et des pro-
ducteurs algériens conduite par M. Mo-
hamed Abdelouahab Ziani, président de
la CIPA, lors de laquelle, ils ont passé en
revue les défis majeurs à soulever pour
développer les secteurs stratégiques dans
le cadre du Plan de relance de l'économie
nationale inclus dans le programme de
M. le Président de la République", lit-on
dans le communiqué. Dans ce sens, ajoute
le commu niqué, le Premier ministre s'est
enquis des principales préoccupations
des fédérations, affirmant à l'occasion de
"l'engagement du gouvernement à ac-
compagner les partenaires économiques

sérieux" pour une contribution efficace
dans la consolidation d'une économie
forte et diversifie surtout en ce qui
concerne "la création d'un environnement
d'investissement saint et éliminer tous
les obstacles bureaucratiques afin de fa-
ciliter l'acte d'investir", comme l'a confirmé
le Président de la République dans ses
différentes interventions. Ont pris part à
cette rencontre, le président de la fédé-
ration des industries alimentaires, agri-
coles et de la pèche et le président de la
fédération  des industries et des services
ainsi que la présidente de la fédération
de la construction et des travaux publiques,
selon la même source.

… et une délégation de la confédération 
des industriels et des producteurs algériens

Le ministre de l'Industrie
pharmaceutique, Abderrahmane
Djamel Lotfi Benbahmed, a reçu
jeudi à Alger, une délégation du
Conseil du renouveau écono-
mique algérien (CREA), conduite
par son Président, Kamel Moula,
indique un communiqué du mi-
nistère.

Cette rencontre, qui rentre
dans le cadre du dialogue et de
l'accompagnement qu'offre le
ministère aux représentants de
la société civile et particulière-
ment aux organisations patro-
nales et syndicales, a permis

d'"aborder la dynamique de dé-
veloppement que connait l'in-
dustrie pharmaceutique natio-
nale, portée par des entreprises
publiques et privées qui siègent
au sein du CREA et qui ont permis
à ce secteur de consacrer son
rôle de levier de la croissance,
en substituant la production lo-
cale à l'importation et en assurant
la disponibilité de produits phar-
maceutiques de qualité", précise-
t-on dans le même texte.
L'échange a également porté sur
les nouvelles orientations du mi-
nistère de l'Industrie pharma-

ceutique notamment pour la pro-
motion de l'exportation à desti-
nation des marchés régionaux
et continentaux à la faveur de
l'organisation du 1er Salon sur
l'industrie pharmaceutique al-
gérienne qui se tiendra à Dakar
au Sénégal du 17 au 19 mai, selon
la même source. A cet effet, ajout-
t-on, "les deux parties se sont fé-
licitées de la concordance des vi-
sions quant à la pertinence de
l'initiative et de la démarche col-
lective pour les opérateurs phar-
maceutiques d'aller à la conquête
des marchés ouest-africains" et

se "sont engagées à les soutenir
et les accompagner par un appui
administratif, technique et lo-
gistique afin de promouvoir l'ex-
portation des produits pharma-
ceutiques, diversifier l'économie
nationale et se départir de la dé-
pendance envers les hydrocar-
bures". Les deux parties "ont re-
tenu le principe d'une coopéra-
tion continue avec des réunions
périodiques entre la commission
sectorielle du CREA et les services
du ministère de l'Industrie phar-
maceutique", conclut le même
texte. 

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE
M. Benbahmed reçoit une délégation du Conseil 
du renouveau économique algérien

MICRO-ENTREPRISES
M. Diafat reçoit l'ambassadeur
saoudien

Le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé des mi-
cro-entreprises, Nassim Diafat, a reçu jeudi à Alger, l’ambassadeur
du Royaume d’Arabie saoudite en Algérie, Abdullah bin Nasser
Abdullah Albussairy, avec lequel il a examiné les mécanismes de
l'élargissement de la coopération économique entre les deux pays
dans le domaine de l'entrepreunariat et des microentreprises, a
indiqué un communiqué du ministère délégué. Lors de cette rencontre
qui entre dans le cadre de la politique nationale d'accompagnement
des micro-entreprises en vue de s'ouvrir sur les marchés internationaux,
"les opportunités et les perspectives de la coopération entre l'Algérie
et le Royaume d'Arabie saoudite dans le domaine de l'entrepreunariat
et des micro-entreprises ont été abordées, de même que les mécanismes
qui devront élargir la coopération économique entre les deux pays
dans ce domaine qui joue un rôle principal dans la création de
richesses et des postes d'emploi", lit-on dans le communiqué. Dans
ce cadre, " il a été convenu d'un ensemble de démarc hes pratiques
qui permettront de concrétiser des projets communs de coopération
entre les deux pays, durant les prochains mois", d'autant plus que
l'ambassadeur saoudien a affirmé que " son pays accordait une grande
importance à la relance de la coopération basée sur le véritable par-
tenariat et l'intérêt mutuel avec l'Algérie", conclut le communiqué. 

AGRICULTURE
Chlef : alerte au mildiou 
de la pomme de terre

Une alerte au mildiou de la pomme de terre a été émise, jeudi, par la
Station régionale de protection des végétaux (SRPV) de Chlef, en direction
des agriculteurs, en vue de procéder au traitement préventif de leur
champs de pommes de terre contre cette maladie, a indiqué un commu-
niqué rendu public par cet organisme. Le réseau de suivi et de contrôle,
installé par les ingénieurs de la SRPV, a fait état du signalement des
premiers foyers de mildiou au niveau de champs de pommes de terre de
la wilaya d'Aïn Defla, est-il ajouté de même source. Signalant que les
conditions climatiques actuelles, conjuguées à la phase physiologique
de développement des végétaux, "sont très propices à l'apparition de
cette maladie dangereuse", la SRPV de Chlef a lancé un appel aux pro-
ducteurs de pommes de terre en vue d’entamer le traitement préventif,
à travers l’usage de fongicides appropriés, de manière à préserver les vé-
gétaux et le bon rendement de cette culture (pomme de terre). Les
wilayas concernées par cette alerte au mildiou de la pomme de terre sont
Chlef, Ain Defla et Tissemsilt, est-il précisé dans le même communiqué.
A not er, la culture de la pomme de terre, à Chlef, est principalement
concentrée dans les régions de l’Oued Fodda, Ouled Abbas, Ouled Farés,
Lebiedh Medjadja, Sobha et Boukadir. Des sorties de terrain sont organisées
par les équipes techniques de la Station régionale de protection des
végétaux pour sensibiliser les agriculteurs sur l'importance du traitement
préventif et la nécessité d’utiliser des pesticides chimiques homologués.
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BOURSE DE NEWYORK
Nouvelle semaine 
de perte pour 
Wall Street

La Bourse de New York a accusé vendredi une
nouvelle semaine dans le rouge, terminant sur
une sévère perte, inquiète de l'attitude agressive
de la Fed vis-à-vis de l'inflation qui pourrait ralentir
l'économie.

Selon des résultats définitifs, l'indice Dow Jones
a cédé 2,82% à 33.811,40 points, inscrivant sa plus
mauvaise séance du mois. Le Nasdaq, à forte colo-
ration technologique, a perdu 2,55% à 12.839,29
points et le S&P 500 a lâché 2,77% à 4.271,80 points.

Les cours ont continué de réagir aux propos
plus bellicistes de Jerome Powell, président de la
Banque centrale américaine (Fed), face à l'inflation.
Le banquier central a dit jeudi qu'une hausse des
taux directeurs d'un demi-point de pourcentage
"était sur la table" pour la prochaine réunion mo-
nétaire de début mai. Vendredi signait la quatrième
semaine négative de suite pour l'indice des valeurs
vedettes et la troisième d'affilée pour le Nasdaq et
le S&P 500. Les trente valeurs du Dow Jones étaient
toutes dans le rouge. Art Hogan de National Secu-
rities discernait "une forte anxiété quant à l'agres-
sivité de la Fed". "Le marché est effrayé par la
rapidité avec laquelle le rendem ent obligataire à
10 ans a augmenté", ajoutait M. Hogan. Les taux
sur les bons du Trésor à 10 ans se maintenaient à
2,89%, après avoir frôlé la barre des 3% dans la
nuit (2,96%).

Les onze secteurs du S&P ont conclu en baisse,
avec les matériaux en premier lieu (-3,73%) suivi
des services de santé, de communications et des
banques. Le secteur énergétique a lâché plus de
2,40% dans le sillage d'un repli des prix du brut,
plombés par les confinements en Chine liés au
Covid-19.

Les grands noms de la tech, valeur de croissance
par excellence qui sont très sensibles aux taux
d'intérêt, ont fait grise mine comme Apple (-2,78%),
Facebook (Meta, -2,11%) ou Google (-4,26%). Netflix,
terriblement malmenée cette semaine après un
déclin de ses abonnés, a encore lâché 1,24% à 215,52
dollars.

American Express a cédé 2,75% à 180,64 dollars
malgré des résultats meilleurs que prévu au premier
trimestre 2022, profitant de la hausse des dépenses
pour les voyages et les loisirs grâce à la reprise de
l'activité dans de nombreux pays.

La marque d'habillement Gap a plongé de
presque 18% à 11,72 dollars alors que ses prévisions
de résultats trimestriels ont été abaissées et que la
directrice de sa filiale Old Navy a annoncé son dé-
part. Snap, maison mère du réseau social Snapchat,
est monté de 1,16% à 20,76 dollar s. Si les ventes
publicitaires du réseau social ont chuté au premier
trimestre, à cause de la guerre en Ukraine qui a
découragé les dépenses des

investisseurs, selon le groupe, le nombre d'usa-
gers du service, très populaire chez les jeunes, a
grimpé de 18% à 332 millions. Twitter s'est redressé
de 3,93% à 48,93 dollars après une semaine riche
en nouveaux épisodes autour des velléités d'Elon
Musk de racheter le réseau social. Le patron de
Tesla semble déterminé à mettre la main sur le
réseau de microblogs tandis que le conseil d'ad-
ministration de Twitter a adopté une "pilule em-
poisonnée" pour l'en dissuader.

Le baril de Brent de la mer
du Nord pour livraison en
juin a perdu 1,55% à 106,65
dollars.

Le baril de West Texas In-
termediate (WTI) américain
pour livraison le même mois
a cédé quant à lui 1,65% à
102,07 dollars. La capitale
économique chinoise af-
fronte la pire flambée de Co-
vid enregistrée dans le pays
depuis le début de la pandé-

mie. Plus de 17.000 nouveaux
cas positifs au coronavirus y
ont encore été annoncés ven-
dredi, un chiffre toutefois en
reflux.

"Ces confinements chinois
sont un coup dur pour la de-
mande mondiale, il faut noter
que la Chine est le premier
importateur mondial de
brut", commente pour l'AFP
Han Tan, analyste chez Exi-
nity.

Un embargo européen immédiat sur
le gaz russe pourrait coûter à l'Alle-
magne, fortement dépendante de cette
ressource, jusqu'à 5% de son PIB cette
année, selon une estimation publiée
par la banque centrale allemande (Bun-
desbank) vendredi.

"Le PIB réel de l'Allemagne pourrait
être jusqu'à 5% inférieur aux prévisions"
en cas d'arrêt, volontaire ou subi, des
importations de gaz russe, a détaillé la
Bundesbank dans son rapport écono-
mique mensuel d'avril.

Cela équivaudrait à un manque à ga-
gner de "180 milliards d'euros" pour la

production nationale, a-t-elle ajouté.
Dans un tel scénario, l'économie alle-
mande pourrait enregistrer dans une
récession de 2% cette année, estime
l'étude.

L'inflation, déjà galopante dans le
pays, pourrait gagner "1,5 point en 2022",
et "2 points en 2023", par rapport à un
scénario sans embargo, selon l'institu-
tion. Un embargo sur le gaz russe fait
l'objet d'âpres discussions entre les Etats
membres de l'UE, depuis le conflit de
l'Ukraine. Le gouvernement allemand
d'Olaf Scholz est l'un des principaux
opposants à un arrêt immédiat des im-

portations, estimant qu'il en va de la
paix  économique et sociale dans le
pays, avec des conséquences sur les au-
tres économies de l'UE.

L'Allemagne, et particulièrement son
industrie, est particulièrement dépen-
dant de cette ressource, qui représentait,
avant le conflit, 55% du total de ses im-
portations de gaz. "Nous voulons éviter
une crise économique dramatique, la
perte de millions d'emplois et d'usines
qui ne seraient plus jamais ouvertes",
a déclaré vendredi le chancelier alle-
mand Olaf Scholz, lors d'une interview
à l'hebdomadaire Der Spiegel. 

Les prix du pétrole ont terminé en repli vendredi, peinant à remonter durablement alors
que le confinement de Shanghai ne cesse d'être prolongé, faisant craindre pour la

demande chinoise d'or noir.

PÉTROLE
Les prix en baisse

ENERGIE
Unembargo sur le gaz russe coûterait cher 
à l'Allemagne (Bundesbank)

MÉTAUX PRÉCIEUX
L'or à moins de 1.950 dollars l'once

Les prix de l'or ont chuté
vendredi de 0,1% à 1.949,33
dollars l'once sous la pression
de la vigueur des rendements
du Trésor américain et du
dollar.

Les prix avaient atteint
près de la barre clé de 2.000
dollars l'once lundi en raison
de la demande refuge et des

inquiétudes croissantes
concernant l'inflation, mais
ont depuis reculé pour at-
teindre un creux de deux se-
maines lors de la session pré-
cédente.

L'or est très sensible à la
hausse des taux d'intérêt à
court terme aux Etats-Unis
et à la hausse des rendements,

qui augmentent le coût d'op-
portunité de la détention de
lingots non productifs. Un
dollar américain plus fort
pourrait également faire pres-
sion sur l'or, tandis que d'un
autre côté, l'incertitude géo-
politique reste un soutien et
le prix de l'or est coincé au
milieu de ces deux courants

contradictoires, explique des
analystes du marché aurifère.

L'argent au comptant a
chuté de 0,6 % à 24,50 dollars
l'once, et le platine a baissé
de 0,2 % à 966,56 dollars, les
deux étant sur le point de
plonger hebdomadairement.

Le palladium a augmenté
de 0,4 % à 2 431,69 dollars.

BOURSES 
EUROPÉENNES
Clôture de 
la semaine 
en baisse

Les principales Bourses euro-
péennes ont clôturé en baisse ven-
dredi, plombées par les dernières
déclarations de plusieurs respon-
sables de banques centrales confor-
tant le scénario d'une hausse des
taux d'intérêt. A Paris, le CAC 40 a
perdu 1,99% à 6.581,42 points, le
Footsie britannique a lâché 1,39%
et le Dax allemand a reculé de
2,48%. L'indice EuroStoxx 50 s'est
replié de 2,24%, le FTSEurofirst
300 a abandonné 1,74% et le Stoxx
600 a cédé 1,79%.

Le président de la Réserve fé-
dérale américaine, Jerome Powell,
a déclaré jeudi qu'une hausse de
50 points de base de taux était "sur
la table" lors de la réunion de po-
litique monétaire des 3 et 4 mai
de l'institution. Pour sa part, la
présidente de la Banque centrale
européenne (BCE), Christine La-
garde, a indiqué qu'il y avait de
fortes chances que l'institution re-
lève ses taux d'intérêt cette année.
Sur le front des valeurs, Kering a
perdu 4,3% après des ventes jugées
décevantes de sa marque Gucci au
premier trimestre qui a entrainé
dans sa chute LVMH (-2,1) et Her-
mès (-1,7%). Le lunetier franco-
italien EssilorLuxottica a aban-
donné, pour sa part, 2,6% et Re-
nault a reculé de 1,3%.

INDONÉSIE
Vers l'interdiction des exportations
d'huile de palme

L'Indonésie va interdire les exportations
d'huile de palme et autres huiles végétales
à partir de la semaine prochaine, a annoncé
son président vendredi face à une pénurie
d'huile de cuisson sur le marché intérieur.
Le pays est le plus grand producteur mon-
dial d'huile de palme. "Le gouvernement
va interdire les exportations de produits
bruts servant à l'huile de cuisson et d'huile
de cuisson à partir de jeudi 28 avril, jusqu'à
une date qui sera déterminée ultérieure-
ment", a déclaré le président Joko Widodo.

L'Indonésie connaît une pénurie d'huile
de palme raffinée, l'huile de cuisson la
plus largement utilisée dans l'archipel
d'Asie du Sud-Est, depuis novembre alors
que les producteurs ont privilégié les ex-
portations pour bénéficier de la hausse

des cours mondiaux de cette denrée. Mais
le gouvernement indonésien s'inquiète
d'un développement des tensions sociales
face à la hausse des prix alimentaires et à
la pénurie de cet aliment clé.

"Nous continuerons à surveiller et éva-
luer l'application de cette politique pour
que l'huile de cuisson dans le pays soit
abondante et à un prix abordable", a pour-
suivi le président. Jakarta a commencé en
janvier à limiter les exportations, avec une
nouvelle mesure imposant aux producteurs
de réserver une partie de leurs ventes au
marché intérieur et imposé un prix maxi-
mum. Le président a aussi promis en avril
le versement de primes pour permettre
aux plus modestes de s'approvisionner en
huile.

INDUSTRIE AUTOMOBILE
Ferrari rappelle plus de 2.000
véhicules pour freins défectueux
en Chine

Le constructeur italien de voitures de luxe Ferrari va rappeler en Chine
plus de 2.000 véhicules en raison d'une défaillance au niveau des freins, a
annoncé vendredi le régulateur chinois. Les véhicules visés par ce rappel
présentent un "risque de fuite du liquide de frein [...], ce qui présente un
danger", a indiqué le régulateur des marchés (SAMR). La mesure concerne
2.222 Ferrari importées entre 2010 et 2019. La marque italienne vend chaque
année près d'un millier de modèles dans une vaste zone comprenant la
Chine continentale, Hong Kong et Taïwan. Le rappel débutera le 30 mai.
La marque au cheval cabré remplacera gratuitement les pièces défectueuses,
a précisé le régulateur. Les modèles incriminés sont des 458 Italia, 458
Speciale, 458 Speciale A, 458 Spider, 488 GTB et 488 Spider. Il s'agit ce
mois-ci du second rappel en Chine visant un constructeur étranger. La se-
maine dernière, le régulateur avait annoncé le rappel de 128.000 Tesla, en
raison d'une défaillance pouvant conduire les voitures du géant américain
de l'électrique à des collisions.

ARGENTINE
Appel  d'offres pour un gazoduc
depuis le méga-gisement 
de Vaca Muerta

L'Argentine s'apprête à lancer un appel d'offres pour la construction
d'un gazoduc depuis le méga-gisement d'hydrocarbures non conventionnel
de Vaca Muerta (sud-ouest), a annoncé jeudi le gouvernement. L'appel
d'offres pour le chantier, dont la première phase coûtera 1,5 milliard de
dollars et devrait être achevée en 2024, sera lancé en mai et le marché
sera attribué en juillet, les travaux devant commencer en août, selon un
communiqué officiel. Les tubes ont déjà fait l'objet d'un appel d'offres. Il
s'agit du chantier d'infrastructure énergétique le plus important dans le
pays depuis 40 ans. Le président Alberto Fernandez, qui s'est rendu jeudi
à Loma Campana, non loin du gisement, a salué le lancement du projet
"pour la création du gazoduc Nestor Kirchner", du nom d'un ancien pré-
sident argentin (2003-2007). Le gisement de Vaca Muerta est exploité par
la compagnie pétrolière publique argentine YPF en partenariat avec le
groupe américain  Chevron.



RAMADAN 
Gardiens d'un patrimoine national précieux,
les artisans des produits culinaires
s'épanouissent 

Radia, qui s’est lancée
dans la confection de
feuilles de Dioules depuis
une dizaine d’années,
affirme être beaucoup plus
productive durant le mois
sacré.

"C’est la période la plus
rentable de l’année car les
gens utilisent énormément
les feuilles de Dioules,
indispensables pour prépa-
rer le Bourek, en plus de
certains gâteaux tradition-
nels qui ornent la table du
f’tour et des soirées rama-
danesques", souligne cette
trentenaire de la Casbah.

Un avis parfaitement
partagé par Ali, son mari,
lui-même artisan spécialisé
dans la confection des
Ktayef (Cheveux d’Ange).

"Nous avons beaucoup de
commandes ma femme et
moi pendant le Ramadan.

C’est vraiment un mois
d’abondance", s’est-il
réjoui, en gardant un œil
très attentif sur sa machine
rotative conçue pour la pro-
duction de long files de
Ktayef.

"C’est une machine
semi-industrielle qui me
facilite la tâche en me fai-
sant gagner beaucoup de
temps", explique-t-il en
rappelant qu’auparavant, la
formation de ces fibres se
faisait à la force du poignet
avec un entonnoir.

Sitôt cuits, les files
soyeuses et raffinés sont
retirés et déposés soigneu-
sement sur un chariot de
stockage.

"Nos clients sont généra-
lement des voisins en plus
des gens qui viennent de
Soustara et de Bab El oued
mais parfois nous recevons
des commandes en dehors
de la capitale", affirme ce

jeune artisan, tout en ser-
vant une fillettes venue
récupérer la commande
faite par sa mère la veille.

Issu d’une famille répu-
tée pour ses produits culi-
naires de terroir, Ali pra-
tique ce métier depuis l’âge
de 18 ans.

Un savoir-faire qu’il a
hérité de ses parents et qu’il
compte à son tour trans-
mettre à ses enfants.

A quelques mètres de
cette famille d’artisans
habite Khalti Doudja, l’une
des doyennes de l’art culi-
naire traditionnel à la
Casbah.

Assise dans la cour de sa
maison mauresque, face à
sa tabouna, elle fait cuire
ses feuilles de dioules à l’an-
cienne sur un plateau de
bronze inversé.

"Il n'y a pas de secret.
La pâte pétrie à la main

est faite avec de la semoule
(blé dur), de l’eau et un peu
de sel", a-t-elle révélé.

En peu de temps, elle
forme plusieurs douzaines
de feuilles rondes et légères
superposées les unes sur les
autres.

Au fond de la cour, ses

deux filles et ses trois belles
filles, chacune face à sa pro-
pre tabouna, reproduisent
les même gestes au même
rythme.

"C’est un travail qui
nécessite du temps et sur-
tout de la patience ", assure
l’une d’elles.

A ses côtés, Fatima une
ancienne cliente dit appré-
cier tous ses produits.

"Ses recettes originales
sont incomparables avec
celles que nous avons l’ha-
bitude de voir sur
YouTube", a-t-elle com-
menté.

Une activité noble 
qui assure l'autonomie
financière des familles
En dehors des feuilles de

Dioules, demandées parti-
culièrement durant le mois
sacré, cette artisane pas-
sionnée est également
convoitée pour sa
Chakhchoukha, sa Rachta
(nouilles), son couscous et
ses gâteaux traditionnels.

"Les commandes aug-
mentent davantage à l’occa-
sion des fêtes religieuses",
a-t-elle affirmé, évoquant
les vertus de ces activités

qui ont toujours permis à sa
famille d’être à l’abri du
besoin.

"Dieu merci, nous ne
sommes pas riches mais du
moins ne nous ne man-
quons jamais de rien", a-t-
elle affirmé avec gratitude.

Née en 1943 à la rue de la
Lyre, un quartier de la Basse
Casbah, Khalti Doudja
confie qu’elle avait appris la
cuisine traditionnelle très
jeune comme toutes les
filles de son âge .

"Je voyais ma mère et ses
v oisines rouler le couscous,
pétrir le pain dans leur
grande jatte de bois et pré-
parer les feuilles de dioules
pour les faire cuire à la
braise", raconte -t-elle.

A l’époque, ajoute-t-elle,
"les jeunes filles étaient
pleinement associées à ces
activités collectives au cours
desquelles elles appre-
naient l’art culinaire en
même temps que les bonnes
manières".

Très nostalgique, elle se
souvient toujours du rituel
des deux dernières
semaines de Chaabane
consacrées aux préparatifs
du Ramadan: en plus du
grand nettoyage, la peinture
des murs à la chaux, les
femmes préparaient, pour
tout le mois, la fameuse
M’katfa, une sorte de pattes
fines et courtes qui consti-
tuaient l’ingrédient princi-
pal de la Chorba algéroise
parfumée à la coriandre et
la menthe.

Toutes ces coutumes
ancestrales et ces recettes
représentent à ses yeux un
patrimoine identitaire qu’il
faudrait "absolument"
transmettre aux jeunes
générations afin de le pré-
server contre l'oubli.

AÏN TÉMOUCHENT 
Arrestation de cinq
individus pour vol 
par effraction 

Les éléments de la brigade criminelle de la
police judiciaire de la sûreté d'Aïn Témouchent ont
arrêté 5 individus, impliqués dans une affaire de vol
d’une somme d’argent en devises dans un domicile
appartenant ? deux ressortissants étrangers, a-t-on
appris jeudi auprès de la sûreté de wilaya.

Cette opération a été effectuée suite à une
plainte déposée par les deux victimes, auprès des
services de police faisant état d’un vol d’une
somme d’argent en devises dans un appartement à
Aïn Témouchent, a indiqué la cellule de communi-
cation et des relations publiques de la sûreté de
wilaya. Les services de police, qui ont entamé
immédiatement les recherches, ont réussi à identi-
fier un des suspects, en plus de localiser l’endroit
où se trouvent leurs acolytes avant de les arrêter
tous, a-t-on fait savoir.

L’enquête finalisée a abouti à l’arrestation de
cinq mis en cause dont l’âge varie entre 18 et 29 ans
qui ont reconnu leur implication dans cette opéra-
tion de vol par effraction.

Ces derniers se sont rendus sur le lieu où est
caché la somme volée qui a été récupérée par les
services de police, a souligné la mê me source.

Après la présentation des 5 mis en cause devant
le procureur de la République près du tribunal
d'Aïn Témouchent, les autorités judiciaires compé-
tentes ont ordonné leur mise en détention provi-
soire pour leur implication dans cette affaire, a-t-
on relevé de même source.

ORAN 
Saisie de 7 kg de kif
traité et 480 comprimés
psychotropes 

Les services de police d’Oran ont réussi à
démanteler un réseau criminel organisé transfron-
talier, avec l’arrestation de trois individus et la sai-
sie de 7 kilos de kif traité et 480 comprimés de psy-
chotropes, dans deux affaires distinctes, a-t-on
appris vendredi auprès de la direction de la sûreté
de wilaya.

Concernant la première affaire, la cellule de
communication et des relations publiques a indi-
qué dans un communiqué que la brigade de
recherche et d’intervention relevant du service de
wilaya de la police judiciaire de la sûreté de wilaya
d’Oran a réussi à démanteler un réseau criminel
organisé, dont les membres sont impliqués dans le
trafic international de stupéfiants (kif traité), avec
l’arrestation de deux individus, des repris de justice
âgés de 37 et 44 ans, et la saisie de 7 kg de kif traité
ainsi qu'une somme d'argent de 54.500 dinars, un
véhicule, un téléphone mobile, deux balances élec-
troniques et des armes blanches prohibées.

Concernant la seconde affaire, le communiqué a
indiqué que les services de la 15e sûreté urbaine ont
réussi à mettre fin aux agissements d’un trafiquant
de drogue âgé de 28 ans, et la saisie de 480 compri-
més psychotropes de type "Prégabaline 300 mg",
ainsi qu’une somme d'argent de 5.000 DA.

La même source a précisé que l’opération a été
menée suite à l’exploitation d’informations, selon
lesquelles un individu activait dans la vente de psy-
chotropes dans les milieux des jeunes au niveau de
haï Badr, utilisant son domicile comme lieu de
stockage et de trafic de stupéfiants.

Des procédures judiciaires ont été engagées à
l'encontre des mis en cause, qui seront déférés
devant la justice.

Gardiens du patrimoine culinaire national, les artisans spécialisés dans les produits 
culinaires traditionnels s'épanuissent durant le Ramadan, où leurs produits sont 
très demandés par des consommateurs à la recherche des recettes ancestrales 
et des saveurs d’antan.
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MOSTAGANEM 
Arrestation d’un organisateur de traversées
clandestines par mer 

La brigade de lutte contre le trafic
de migrants de la sûreté de wilaya de
Mostaganem est parvenue, dernière-
ment, à arrêter un organisateur de tra-
versées clandestines par mer, a-t-on
appris vendredi auprès de ce corps de
sécurité. Un communiqué de la cellule

de communication de la sûreté de
wilaya, dont une copie a été remise à
l’APS, a indiqué que l’opération a été
menée sur ordre du parquet reçu par
les services de la sûreté, selon lequel
une personne originaire d’Alger a été
victime d’escroquerie de la part du

suspect en question.
Les éléments de la police judiciaire

ont entamé leurs investigations sur les
faits et ont réussi à déterminer le lieu
où se trouvait le suspect, avant de l’ar-
rêter, a ajouté le communiqué.

Les investigations menées par la
brigade de lutte contre les crimes
informatiques ont démontré que le
suspect arrêté utilisait les réseaux
sociaux pour attirer les candidats à
l’émigration clandestine moyennant la
somme de 350.000 dinars, en publiant
des photos de l’embarcation pneuma-
tique et du moteur, entre autres.

Deux complices ont été également
identifiés par les enquêteurs et les
recherches se poursuivent pour les
retrouver, a indiqué la même source.

Les services de police ont engagé
une procédure judiciaire à l’encontre
du suspect arrêté âgé de 37 ans, qui a
été présenté devant le parquet du tri-
bunal de Mostaganem et ensuite déféré
au juge d’instruction et a ordonné de le
placer en détention provisoire, a-t-on
fait savoir.

APS

AÏN DEFLA 
Arrestation de 2 individus recherchés par la justice 

Les services de sécurité de Aïn Defla ont
lancé, jeudi soir, deux opérations inopinées
de lutte contre la criminalité à Khémis
Miliana et Rouina, ayant permis d'arrêter
deux (2) individus recherchés par la justice
pour leur implication dans divers crimes
commis, a-t-on appris vendredi auprès de
la cellule de communication et des rela-
tions publiques (CCRP) de la sûreté de
wilaya.

Au cours de ces deux opérations lancées
de manière simultanée au niveau des loca-
lités de Khémis Miliana et de Rouina, les
policiers ont ciblé les lieux réputés être le
fief de la criminalité ainsi que nombre

d’autres endroits à l’image des places
publiques, des marchés ainsi que des gares

routières et ferroviaires, a-t-on fait savoir.
L’identité de nombre de personnes de

différentes tranches d’âge a été vérifiée au
cours de ces opérations, a-t-on signalé, fai-
sant état de l’arrestation de 2 individus (34
et 59 ans) recherchés par la justice respecti-
vement pour vol et vente de boissons alcoo-
lisés sans autorisation préalable.

S’inscrivant dans le cadre du plan sécu-
ritaire mis en place par la sûreté de wilaya,
ces opérations visen t à assurer la quiétude
aux citoyens et à lutter contre la criminalité
en milieu urbain, notamment durant les
soirées du mois de Ramadan, a-t-on souli-
gné de même source.
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CORNE DE L'AFRIQUE 
Sécheresse : l'UNICEF lance un appel 
aux dons de 250 millions de dollars 

L'UNICEF a mis en garde
que le nombre d'enfants
exposés à des conditions de
sécheresse graves dans l'en-
semble de la Corne de
l'Afrique avait augmenté de
plus de 40% en l'espace de
deux mois.

"Si nous n'agissons pas
maintenant, nous verrons
une avalanche de décès infan-
tiles d'ici quelques semaines.

La famine nous attend au
tournant", a déclaré
Mohamed M. Fall, directeur
régional de l'UNICEF pour
l'Afrique orientale et australe,
dans un communiqué publié
à Nairobi, capitale du Kenya.

L'UNICEF a déclaré qu'en-
tre février et avril, le nombre
d'enfants exposés à l'impact

de la sécheresse, comprenant
famine aiguë, malnutrition et
soif, avait augmenté de 7,25
millions, à au moins 10 mil-

lions. Au cours des deux der-
niers mois, le nombre de
foyers dépourvus d'un accès
fiable à une eau propre et

potable a presque doub lé,
passant de 5,6 millions à 10,5
millions, tandis que le nom-
bre de personnes classées
comme en insécurité alimen-
taire a augmenté de neuf à 16
millions, selon l'UNICEF.

Le nombre d'enfants dés-
colarisés reste terriblement
élevé, à un niveau de 15 mil-
lions. 1,1 million d'enfants
supplémentaires risquent de
quitter l'école tandis que des
milliers d'écoles souffrent
déjà d'un manque d'accès à
l'eau, a indiqué cette agence
onusienne. Cette situation
d'urgence liée au climat dans
la Corne de l'Afrique constitue
"la plus grave sécheresse que
la région ait connue en 40
ans", selon l'UNICEF. 

CAMEROUN 
Quatre suspects de
vol à main armée tués
dans l'Extrême-Nord 

Quatre suspects de vol à main armée ont été
tués dans la région de l'Extrême-Nord du
Cameroun, a indiqué vendredi la police.

Les suspects, connus pour leurs prises
d'otages et leurs pillages, ont été tués lors d'une
opération conjointe de l'armée et de la police
dans la ville de Mokolo du département du Mayo-
Tsanaga, dans la région de l'Extrême-Nord, a
précisé la police. Jeudi soir, la police a déclaré
devant la presse que les forces de sécurité avaient
ouvert le feu après avoir découvert les suspects
cachés dans une grotte à la périphérie de la ville.
La police a aussi révélé que les bandits armés
opéraient sous le couvert du groupe terroriste
Boko Haram, alors qu'ils n'avaient aucun lien
avec les membres de ce groupe terroriste. La
région de l'Extrême-Nord du Cameroun est en
proie aux attaques de Boko Haram contre des sol-
dats et des civils depuis 2014.

USA 
Quatre blessés 
dans une fusillade 
à Washington, une
personne recherchée 

Au moins quatre personnes ont été blessées
dans une fusillade vendredi dans la capitale amé-
ricaine Washington, a annoncé la police,
déployée en nombre sur place et désormais à la
recherche d'un homme.

Quatre personnes, dont une fille de 12 ans, ont
été blessées par des tirs d'armes à feu. Trois d'en-
tre elles, transportées à l'hôpital, sont dans un
état stable. La quatrième victime d'une soixan-
taine d'années, identifiée plus tard, a été soignée
sur place. "Nous sommes à la recherche d'une
personne digne d'intérêt" pour l'enquête, un
homme de 23 ans nommé Raymond Spencer, a
déclaré devant la presse l'un des chefs adjoint de
la police de Washington, Stuart Emerman.

Recherché pour ses liens avec des publica-
tions sur les réseaux sociaux, il est exhorté à se
présenter devant les forces de l'ordre.

Dans l'après-midi, après avoir été appelés vers
15H20 heure locale (19H20 GMT), de très nom-
breux membres des forces de l'ordre, équipés de
fusils et d'imposants boucliers pare-balle, ont
bouclé la zone, confinant des écoles et une uni-
versité. Les faits se sont déroulés dans un quar-
tier du nord-ouest de la capitale, plutôt ais é et
habituellement tranquille.

De nombreux habitants ont été évacués en
vitesse de la zone où ont retenti de nombreuses
détonations, selon des vidéos partagées sur les
réseaux sociaux. La police de Washington a, dans
le même après-midi, fait part de deux autres
fusillades dans d'autres quartiers de la capitale.
226 homicides ont été dénombrés dans la ville en
2021, un chiffre en hausse de 14% par rapport à
2020. "Nous sommes déterminés à aider les habi-
tants et à stopper la violence par arme à feu", a
déclaré devant la presse la maire démocrate de la
capitale américaine Muriel Bowser. "L'accès
facile aux armes à feu doit cesser".

JAPON 
Naufrage d'un bateau
de tourisme avec près
de 30 personnes à bord 

Un bateau de tourisme avec près de 30 per-
sonnes à bord était porté disparu samedi dans le
nord du Japon, après avoir alerté qu'il était en
train de couler, selon les médias locaux, et les
garde-côtes ont lancé des recherches. Un res-
ponsable local des garde-côtes a déclaré qu'une
mission de secours était en cours, mais sans pou-
voir donner plus de détails dans l'immédiat.

Selon la chaîne de télévision publique japo-
naise NHK, l'équipage du "Kazu 1" a prévenu les
garde-côtes que le navire était en train de couler
alors qu'il se trouvait au large de la péninsule de
Shiretoko, un site naturel reculé classé au patri-
moine mondial de l'Unesco dans le nord-est de
l'île de Hokkaido (nord du Japon).  Le contact
aurait ensuite été perdu avec le bateau, et des
hélicoptères de recherche ne sont arrivés dans la
zone que quatre heures après l'appel de détresse.

APS

POLOGNE 
Accident dans une deuxième mine: dix disparus 

Dix personnes sont portées disparues à la
suite d'un deuxième accident dans une
mine de charbon cette semaine en Pologne,
a indiqué samedi la compagnie minière JSW
dans un communiqué.

"Les secouristes sont sans contact avec 10
personnes" qui se trouvaient dans la mine
de Zofiowka (sud), a indiqué JSW, compa-
gnie à laquelle appartient également la
mine de Pniowek où cinq personnes sont
mortes et sept portées disparues à la suite
d'un coup de grisou mercredi. Selon la com-
pagnie, une secousse s'est produite à 900

mètres de profondeur à 03H40 locales
(01H40 GMT).

Elle a été accompagnée d'une impor-
tante fuite de méthane. En 2018, cinq
mineurs avaient trouvé la mort dans la
même mine.

L'accident de samedi est le deuxième en
quatre jours en Pologne. Mercredi, un coup
de grisou dans la mine de Pniowek a provo-
qué la mort de cinq personnes.

On restait sans nouvelles de sept autres
qui se trouvaient toujours dans la mine
alors que l'action de sauvetage a été jugée

"dangereuse" pour les secouristes et aban-
donnée vendredi.

La Pologne, qui dépend toujours du
charbon pour environ 70% de son énergie, a
connu d'autres accidents miniers au cours
des dernières années.

Lors du dernier, en mars 2021, deux
mineurs sont morts et deux autres ont été
blessés dans un accident survenu dans la
mine de Myslowice-Wesola dans le sud du
pays.

En 2021, le secteur minier employait près
de 80.000 personnes en Pologne.

Le Fonds des Nations unies pour l'enfance (UNICEF) a déclaré vendredi avoir révisé à 
la hausse son appel aux dons, de 119 millions de dollars à près de 250 millions de dollars 
pour aider des millions d'enfants exposés à une sécheresse grave dans la Corne de l'Afrique.

CANADA 
La Compagnie de la Baie d'Hudson offre un édifice
aux autochtones en guise de réconciliation 

La Compagnie de la Baie
d'Hudson (HBC), dont l'histoire
est étroitement liée à l'expan-
sion coloniale, a offert vendredi
son édifice phare du centre du
Canada à un groupe d'autoch-
tones dans un effort de "réconci-
liation économique et sociale".

Plus ancienne entreprise
d'Amérique du Nord, la compa-
gnie, fondée en 1670 pour ache-
ter des fourrures aux
Amérindiens et aux Inuits, a
cédé son immeuble de six étages
de Winnipeg (centre) à
l'Organisation des chefs du Sud
(OCS), qui représente 34
Premières Nations dans la pro-
vince du Manitoba.

"Le parcours de vérité et de
réconciliation de la HBC exige
des gestes qui démontrent notre
volonté de cheminer aux côtés

des communautés autoch-
tones", a déclaré Richard Baker,
gouverneur et président de l'en-
treprise. Lors d'une cérémonie,
le grand chef de l'OCS Jerry
Daniels a offert au gouverneur
Baker des peaux de castor et de
wapiti, ce qui aurait été offert à
l'époque par la HBC à la monar-
chie britannique sous forme de
loyer pour les territoires de
l'ouest du Canada, avant même
que le pays n'existe.

Le grand chef Daniels a indi-
qué que ce don de la HBC repré-
sentait un "geste de réconcilia-
tion significatif".

Sur place dans la capitale
provinciale vendredi pour en
faire l'annonce, le Premier
ministre du Canada a lui parlé
d'une "journée historique" pour
la réconciliation. "L'annonce

d'aujourd'hui est bien plus
qu'un simple édifice.

C'est un signe de reconstruc-
tion, de confiance renouvelée,
de ponts rebâtis et de relations
renouvelées", a déclaré Justin
Trudeau lors d'une conférence
de presse. Le détaillant, qui
aujourd'hui vend entre autres
vêtements, articles pour la mai-
son et meubles, a ouvert ce
magasin en 1923.

L'édifice, qui fait partie des
six premiers à avoir été érigés au
Canada, doit être transformé à
partir de cet automne pour
créer près de 300 logements
abordables destinés aux autoch-
tones de la région.

La reconfiguration de l'im-
meuble permettra également
d'abriter un musée consacré
aux Premières Nations, une

galerie d'art, des restaurants et
des boutiques. Originellement
appelée la Compagnie des aven-
turiers d'Angleterre, l'entre-
prise est née sous l'impulsion de
deux Français qui convainqui-
rent de riches Anglais et la
Couronne britannique de leur
accorder les fonds et le mandat
royal pour régner sur des mil-
lions de kilomètres carrés
autour de la Baie d'Hudson, une
vaste avancée de l'Océan a
rctique. Plusieurs forts sont
alors établis pour permettre le
commerce des fourrures avec
les autochtones. Ces derniers
sont payés en produits manu-
facturés, et notamment avec les
couvertures de "La Baie" qui
constituent aujourd'hui encore
un objet emblématique de l'en-
treprise.

ESPAGNE 
Deux trafiquants de drogue marocains condamnés 
à 8 ans de prison 

Le tribunal de Cadix en Espagne a
condamné deux frères marocains, trafi-
quants de drogue, à huit ans de prison pour
avoir entre autres enlevé et torturé pendant
des mois leur partenaire d'affaire espagnol.

Les deux frères marocains, âgés de 40 et
27 ans, sont arrivés dans la province de
Cadix dans le sud-ouest de l'Espagne en
2019 et sont entrés en contact avec un
Espagnol, un habitant de la région, à qui ils
ont remis de l'argent pour acheter en son
nom un bateau pour leur permettre "d'in-
troduire de grandes quantités de haschisch
en Espagne", a rapporté le journal "La Voz
de Cadix".

Cependant après leur première arresta-
tion en octobre 2019 au large des côtes

marocaines, à bord du bateau qui transpor-
tait une importante quantité de haschisch,
les deux trafiquants ont accusé leur parte-
naire espagnol de les avoir trahis et l'ont
menacé de mort ainsi que sa femme. Les
deux frères lui ont tendu un piège et l'ont
emmené de force dans un appartement à
Manilva où ils l'ont menacé et violemment
agressé, avant de l'obliger à leur signer un
contrat de vente de sa maison. Les deux
frères ont reconnu les fa its et le tribunal de
Cadix les a condamnés à une peine de huit
ans et deux mois de prison pour les délits de
trafic de drogue, d'extorsion continue et
d'enlèvement. Un complice dans cette
affaire a également écopé de cinq ans de pri-
son, alors que l'Espagnol, victime des deux

Marocain, accusé d'un crime de trafic de
drogue, il a été condamné à un an et deux
mois de prison. Le trafic de drogue en pro-
venance du Maroc ne cesse de défrayer la
chronique en Espagne et des saisies de
quantités importantes de haschich sont
souvent signalées.

En mars dernier, l'Organe international
de contrôle des stupéfiants (OICS) avait indi-
qué que le Maroc, premier producteur
mondial de haschich, restait le principal
pays de provenance de la résine de cannabis
qui entre dans l'Union européenne (UE).

Et en juin 2021, l'ONU avait affirmé
que la résine de cannabis faisant l'objet
d'un trafic mondial provenait principale-
ment du Maroc.



Les malades souffrant
d'affections chroniques,
notamment de diabète,
affluent en masse aux
urgences médicales pendant
le mois sacré du Ramadan,
ont affirmé des chefs de ser-
vices hospitaliers à Alger.

Selon les spécialistes, l'af-
fluence des malades chro-
niques aux urgences médi-
cales durant le mois sacré est
due à l'instabilité de la mala-
die en raison du non-respect
des consignes médicales
données par les médecins
avant et pendant ce mois, ce
qui expose certains d'entre
eux à des complications
graves pouvant entrainer un
coma.

Le chef de service des
urgences médico-chirurgi-
cales du CHU Mustapha, le
professeur Rezki Issoulah, a
affirmé que "son service rece-
vait 110 à 120 cas urgents par
jour, la plupart étant des
malades souffrant de compli-
cations du diabète" qui n'ont
pas respecté les recomman-
dations de leurs médecins,

liées au mois sacré et ont tenu
à jeuner au péril de leur vie.
Concernant les urgences chi-
rurgicales, le même respon-
sable a précisé que le service
accueillait quotidiennement
et pendant le mois sacré 30 à
40 patients victimes de vio-
lences et d'accidents de la cir-
culati on notamment, souli-
gnant qu'en général, le ser-
vice n'est plus sujet à la même
pression qu'il subissait au
cours des dernières années.

Pour sa part, la cheffe de ser-
vice des urgences médicales
de l'établissement public
hospitalier (EPH), Bachir
Mentouri (Kouba), le Dr
Chiraz Bouhafs, a précisé que
80% des urgences médicales
reçus par l'établissement
concernent les maladies car-
dio-vasculaires chez les per-
sonnes âgées, les troubles
digestifs pour les autres caté-
gories sociales, imputant cela
au régime alimentaire de la

société algérienne . Le service
accueille près de 20 patients
durant la nuit soit quelques
heures après l'Iftar, a-t-elle
ajouté.

Le chef de service de
médecine interne de l'EPH de
Zeralda, Dr Mohamed
Makour a indiqué que le ser-
vice des urgences reçoit 30
patients durant la journée et
le double soit entre 60 à 70
patients pendant la perma-
nence de nuit, les cas plus
compliqués sont les malades
souffrant de diabète de type 2
et qui observent le jeûne mal-
gré les mises en garde des
médecins.

Le service accueille égale-
ment des patients qui souf-
frent de divers maladies et
ont du mal à gérer et à orga-
niser les heures de prise des
médicaments, outre les
malades souffrant de calculs
rénaux du fait qu'ils ne boi-
vent pas assez d'eau et d'au-
tres encore souffrant
d'asthme et d'allergies au p
ollen en cette période de
printemps.
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Aucun nouveau cas 

RAMADHAN 
Affluence des malades chroniques 
aux urgences médicales (spécialistes) 

Aucun nouveaux cas confirmé de coronavi-
rus (Covid-19) n'a été enregistré ces der-

nières 24 heures en Algérie, indique, hier, le
ministère de la Santé dans un communiqué,

soulignant qu'aucun décès n'a été déploré.
Le total des cas confirmés demeure inchangé, soit 265761,

ainsi que celui des décès (6874 cas), tandis qu'avec un nou-
veau cas de guérison, le nombre total de patients guéris passe
à 178344 cas.

Par ailleurs, un (01) patient est actuellement en soins
intensifs, précise la même source.

Le ministère de la Santé rappelle, par la même occasion, la
nécessité de maintenir la vigilance, en respectant les règles
d'hygiène, la distanciation physique et le port du masque.

MASCARA 
Benbouzid :
‘’reconversion de
l’hôpital de Bouhnifia 
en établissement 
des urgences 
médico-chirurgicales’’

Le ministre de la santé Abderrahmane
Benbouzid a annoncé, jeudi à Mascara, la
reconversion hôpital de 120 lits spécialisé en
chirurgie orthopédique de Bouhanifia, réalisé
dernièrement, en établissement des urgences
médico-chirurgicales.

Au cours d’un point de presse animé en
marge de sa visite d’inspection dans la wilaya, le
ministre a annoncé que son département a
décidé la reconversion de l’hôpital de 120 lits
spécialisé en chirurgie orthopédique de
Bouhanifia en structure hospitalière des UMC,
équipé en matériel médical moderne, en atten-
dant son renforcement en personnels, notam-
ment des médecins spécialistes.

Le ministre a indiqué que cet établissement
de santé dispose de 19 logements de fonction
destinés aux spécialistes.

L’hôpital assurera des spécialités en chirur-
gie d’orthopédie, en neurochirurgie, en chirur-
gies cérébrale, abdominale et thoracique en
plus de la chirurgie générale.

Il comptera également des services de méde-
cine interne liés aux urgences médicales.

Par ailleurs, Abderrahmane Benbouzid a
précisé que cette opération s'inscrit dans le
cadre des projets initiés par son département
visant la réalisation d'hôpitaux d'urgences
médico-chirurgicales à Annaba, Oran et Alger,
en plus du lancement prochain de projets simi-
laires dans les régions de l'intérieur du pays,
dont Mascara , Oum El Bouaghi et Bordj Bordj
Bou Arreridj.

Par ailleurs, le ministre a salué l'initiative
d'un bienfaiteur de la wilaya de Mascara qui a
pris en charge le réaménagement d’une unité
d'oncologie et d’un service des maladies infec-
tieuses de l'établissement hospitalier public de
Sig.

Cette infrastructure a fait l’objet d’une visite
du ministre.

Sur place, il a affirmé que "son ministère
s'emploie à encourager de telles initiatives qui
renforcent la solidarité sociale".

M. Benbouzid a annoncé que son départe-
ment lancera prochainement une opération de
rénovation, d'aménagement et d'équipement
de plusieurs polycliniques dans la wilaya de
Mascara, afin d'assurer des services de santé de
qualité aux citoyens, ajoutant que ces polycli-
niques fonctionneront en H/24 sans interrup-
tion. Concernant la crise sanitaire du
Coronavirus, il a estimé que "malgré l’absence
de cas de décès enregistré depuis quinze jours,
l’épidémie n’est pas définitivement enrayée,
d’où la nécessité de rester constamment vigi-
lant". Le ministre a également souligné que le
taux de vaccination contre le Coro navirus dans
notre pays est estimé aux alentours de 30 pc,
notamment chez les plus de 18 ans.

"Ce nombre de personnes vaccinées reste
faible et la vaccination contre cette épidémie est
toujours nécessaire", a-t-il ajouté.

Lors de sa visite à l’hôpital de 120 lits de
Bouhanifia, le membre du gouvernement a
évoqué la question de la création de l’Agence
nationale de numérisation du secteur de la
santé.

Celle-ci sera dotée d’un Conseil d’adminis-
tration et scientifique et permettra de définir
les stocks des hôpitaux en médicaments outre
la numérisation des dossiers médicaux des
malades.

"Nous œuvrons actuellement à exécuter les
instructions du Président de la République
données lors des travaux des Assises nationales
de modernisation du système sanitaire, organi-
sés au début de l’année en cours, en vue de sen-
sibiliser les malades à s’adresser d’abord au
généraliste, qui est le médecin de référence,
afin d’atténuer la tension sur les établissements
hospitaliers du pays", a-t-il déclaré.

Par ailleurs, le ministre a relevé que son
département a recensé plus de 40 établisse-
ments hospitaliers construits en préfabriqué et
dont la durée de vie a expiré.

La visite de travail du ministre a été marquée
par l'inauguration d'une polyclinique à Ghriss
et de deux services des UMC à Mascara et Sig,
rappelle-t-on.

ALLERGIE 
Assurer la disponibilité des sérums pour
améliorer la qualité de vie des malades (spécialiste) 

Le chef de service de pneumo-allergo-
logie du CHU "Hassani Issaâd", Pr
Merzak Gharnaout a appelé à la nécessité
d'assurer la disponibilité des sérums
pour le traitement et l'élimination des
allergies.

Dans une déclaration à l'APS, le spé-
cialiste a indiqué que le printemps est la
saison où l'on enregistre une large propa-
gation des maladies allergiques en raison
du pollen et la floraison, ce qui nécessite
un traitement immunologique consis-
tant en les sérums pour le traitement et
l'élimination de cette allergie ainsi que
les sérums contre les piqûres d'abeilles
que l'Institut Pasteur importait mais
cessé de le faire depuis 5 ans. Le calen-
drier national relatif à la propagation des

maladies allergiques qui différent d'une
région à l'autre selon les spécificités de
chaque région, réalisé par l'Académie
algérienne d’allergologie, fait état d'un
taux oscillant entre 4 et 5 % de la popula-
tion souffrant d'asthme et entre 25 et 30 %
souffrant de sinusite et de bronchite, a
fait savoir Pr Gharnaout.

Le spécialiste a souligné que l'allergie
provoque des complications dans 21,7 %
des cas, dont notamment des crises
sévères pour les asthmatiques, citant
d'autres inconvénients comme le retard
scolaire pour les écoliers et les absences
au travail pour les adultes, d'où l'impéra-
tif de prendre en charge ses maladies
représentant une charge sociale pour les
familles algériennes et économique pour

le Trésor public. Parmi les types répan-
dus en Algérie selon la spécificité de
chaque région, le Pr Gharnout a cité l'al-
lergie à la poussière, au pollen, aux
cafards, aux poils des animaux domes-
tiques, à certains aliments, aux fleurs de
palmier et aux médicaments, à la pollu-
tion environnementale, outre l'allergie
due à des facteurs génétiques (hérédi-
taire). "Certains individus ont une prédis-
position à développer plusieurs types
d'allergie à la fois", a-t-il ajouté.

L'Académie algérienne d'allergologie
et d'immunologie a réalisé ledit calen-
drier en 2007 pour une durée de 30 ans,
en coopération avec plusieurs entre-
prises nationales et étrangères ce qui lui a
valu des prix internationaux.

ONU 
L'Algérie adhère à la Convention internationale
de Minamata sur le mercure 

L'Algérie a adhéré à la
Convention internationale de
Minamata sur le mercure,
développée sous l'égide du
Programme des Nations unies
pour l'environnement (PNUE),
et qui vise à protéger la santé
humaine et l'environnement
contre les effets du mercure, en
vertu d'un décret présidentiel
paru au Journal officiel ( JO) n
24.

Il s'agit du décret n 22-134
signé par le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, le 28 mars 2022,
portant adhésion de la
République algérienne démo-
cratique et populaire à la
Convention de Minamata sur le
mercure, adoptée à Kumamoto

( Japon), le 10 octobre 2013.
Cette convention constitue

un traité international juridi-
quement contraignant sur le
mercure, dont le principal
objectif est de protéger la santé
humaine et l'environnement
contre les émissions et rejets
anthropiques de mercure et de
composés du mercure.

Ainsi, cette convention
réglemente la gestion du mer-
cure et prévoit des dispositions
pour réduire son utilisation à
l'échelle mondiale en respect
des obligations contenues dans
ce traité notamment en ce qui
concerne l'approvisionne-
ment, le commerce , les pro-
cessus de fabrication, l'extrac-
tion minière, les émissions

atmosphériques, les rejets
dans le sol et l'eau, le stockage
temporaire et les déchets.

Les parties signataires de
cette convention s'engagent à
prendre des mesures pour
limiter l'utilisation de mercure
ou de composés du mercure
notamment au niveau des
mines et des grandes installa-
tions industrielles telles que les
centrales au charbon, les
chauffe-eaux industriels, les
incinérateurs de déchets et les
cimenteries.

Les pays signataires sont
tenus également de recenser
les installations situées sur
leurs territoires qui utilisent
du mercure ou des composés
du mercure dans des procédés

et de les soumettre au
Secrétariat chargé de la mise
en œuvre de cette convention,
tout en fournissant des infor-
mations sur le nombre et le
type de ces installations ainsi
que sur leur consommation
estimative annuelle de mer-
cure ou de composés du mer-
cure.

Cette convention com-
prend, par ailleurs, une assis-
tance financière, technique et
technologique ainsi au profit
des pays en développement et
les pays à économie en transi-
tion en vue de renforcer leurs
capacités aux fins de la gestion
du mercure et de respecter
leurs obligations.

APS
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
AFRIQUE DU SUD 
Les cas de Covid au plus haut depuis 
près de trois mois 

Selon les données de
l'Institut national des mala-
dies transmissibles (NICD),
4.631 cas de contaminations
ont été recensés au cours
des dernières 24 heures.

La veille, l'institut avait
rapporté 4.406 nouveaux
cas.

Les chiffres de vendredi
sont les plus élevés enregis-
trés depuis près de trois
mois dans le pays et ils mar-
quent une nette hausse par
rapport aux 1.300 nouveaux
cas en moyenne recensés la
semaine dernière.

Le ministre de la Santé
Joe Phaahla a indiqué ven-
dredi devant le Parlement
que cette hausse était

"inquiétante". "Au cours des
derniers jours, nous avons
vu des signes inquiétants
d'une hausse du niveau des

contaminations au Covid",
a-t-il affirmé. Plus de la moi-
tié des nouveaux cas ven-
dredi ont été recensés dans

la province de Gauteng, la
plus peuplée, où est située
Johannesburg. La province
du KwaZulu-Natal, frappée
par des inondations meur-
trières, a enregistré le
deuxième plus grand nom-
bre de nouvelles contamina-
tions. Début mars, le pays
avait connu une période de
48 heures sans aucun décès
lié au Covid, une première
depuis 2020.

L'Afrique du Sud, qui
compte près de 57 millions
d'habitants, est le pays afri-
cain à avoir été officielle-
ment le plus touché par le
virus, avec plus de 3,7 mil-
lions de cas et plus de
100.200 morts.

AFRIQUE 
Plus de 104 millions
de tests effectués
dans 53 pays 

Quelque 53 pays africains ont effectué jusqu'à
présent 104.461.106 tests de dépistage de la Covid-
19, a annoncé jeudi le Centre africain de contrôle et
de prévention des maladies (CDC Afrique). Lors de
son dernier point de presse hebdomadaire,
l'agence de santé spécialisée de l'Union africaine
(UA), citée par des médias, a fait état de 507.350
nouveaux tests effectués au cours de la dernière
semaine, en baisse de 23 % par rapport à la
semaine précédente où 659.177 tests avaient été
réalisés. "Le taux de positivité cumulé est de 11 % et
le ratio test par cas de 9,2 %", a ajouté le CDC
Afrique. Selon l'agence de santé de l'UA, à la date de
jeudi matin, le nombre de cas confirmés de Covid-
19 en Afrique avait atteint 11.386.362 avec 251.846
décès et 10.756.607 rétablissements.

En termes de nombre de cas, l'Afrique australe
est la région la plus touchée du continent, suivie
des parties nord et est du continent, tandis que
l'Afrique centrale est la région la moins touchée, a
précisé le CDC Afrique.

ETATS UNIS 
Près de 240.000

décès dus à la 
COVID-19 auraient 

pu être évités 
avec des vaccins 

Près de 240.000 décès dus à la COVID-19 depuis
juin 2021 aux Etats-Unis auraient pu être évités
grâce à des vaccinations "opportunes", estime un
article de Forbes, citant une nouvelle recherche de
la Kaiser Family Foundation.

L'étude a révélé que 60 % de tous les décès
d'adultes dus à la COVID-19 depuis juin 2021
auraient pu être évités avec une vaccination en
"série primaire", soit deux doses de Moderna ou de
Pfizer ou une dose du vaccin de Johnson &
Johnson. La recherche a utilisé les données du
Centre américain de contrôle et de prévention des
maladies sur les décès, et a estimé qu'un total de
270.000 adultes non vaccinés sont morts de la
COVID-19 entre juin 2021 et mars 2022, ce qui
représente environ 70 % de tous les décès dus au
nouveau coronavirus chez les adultes pendant
cette période, selon l'article. 

Ces nouvelles recherches ont été menées alors
que les infections par le coronavirus causées par le
sous-variant hautement transmissible d'Omicron
BA.2 continuent d'augmenter dans de nombreux
Etats du pays.  Plus de 990.000 personnes sont
décédées de la COVID-19 aux Etats-Unis depuis le
début de la pandémie, selon les dernières données
de l'Université Johns Hopkins.

La COVID-19 a été 
la troisième cause de
décès aux Etats-Unis

en 2021 (CDC) 
La COVID-19 a été la troisième cause de décès

aux Etats-Unis en 2021, après les maladies cardio-
vasculaires et le cancer, selon un rapport publié
vendredi par le Centre américain de contrôle et de
prévention des maladies (CDC). Celui-ci a montré
que le taux de mortalité global ajusté à l'âge avait
augmenté de près de 1% l'an dernier par rapport à
2020. Ce taux a été le plus élevé chez les
Amérindiens non hispaniques ou les autochtones
d'Alaska et les Noirs ou les Afro-Américains non
hispaniques. Pour la deuxième année consécutive,
la COVID-19 provoquée par l'infection au nouveau
coronavirus a donc été la troisième cause de décès
après les maladies cardiovasculaires et le cancer.
Le rapport du CDC donne un aperçu des données
provisoires sur la mortalité aux Etats-Unis pour
2021, dont une comparaison des taux de mortalité
pour toutes les causes de décès et pour les décès
liés à la COVID-19, a expliqué l'agence fédérale
dans un communiqué. 

Ces résultats soulignent la nécessité de redou-
bler d'efforts pour mettre en œuvre des interven-
tions efficaces, a-t-elle souligné.

APS

L'Afrique du sud, qui avait connu une accalmie sur le front de l'épidémie de Covid-19,
connaît actuellement un "inquiétant" rebond, avec un nombre de cas de contaminations 
au plus haut depuis près de trois mois, selon les chiffres officiels vendredi.

Le gouvernement nigérien a décidé jeudi de la levée à
partir du 1er mai prochain de l'état d'urgence sanitaire sur
toute l'étendue du territoire national, en raison de "l'évolu-
tion favorable de la situation épidémiologique de la pandé-
mie de COVID-19".

Selon un communiqué du conseil des ministres, cité sur
la télévision publique nigérienne jeudi soir, compte tenu
de l'évolution favorable de la situation épidémiologique de
la pandémie de COVID-19, le conseil des ministres a décidé

que l'état d'urgence sanitaire "ne sera pas prorogé".
Initialement instauré le 27 mars 2020 sur toute l'étendue
du territoire pour permettre au gouvernement de faire face
à cette menace pour la santé de la population, l'état d'ur-
gence sanitaire a été plusieurs fois prorogé par les autori-
tés pour la même cause.

Le Niger, qui a enregistré son premier cas de COVID-19
le 19 mars 2020, comptait en date de mercredi 8.903 cas
confirmés positifs pour 308 décès.

THAÏLANDE 
Levée des dernières restrictions de voyage 

pour les touristes 
La Thaïlande lève à partir du 1er mai

les dernières restrictions pour les voya-
geurs vaccinés afin de relancer le sec-
teur vital du tourisme encore très
affecté par la pandémie de coronavirus.

Fin des tests PCR, fin de l'obligation
de s'isoler dans un hôtel en attendant
les résultats, les visiteurs devront uni-
quement attester d'un schéma vaccinal
complet et d'une assurance médicale
d'un montant minimal de 10.000 dol-
lars, ont annoncé vendredi les autori-
tés.

Les touristes qui ne sont pas vacci-

nés auront le choix: présenter un résul-
tat négatif à un test PCR effectué dans
les trois jours précédant leur arrivée ou
rester cinq jours dans un hôtel en qua-
rantaine.

"La levée des dernières restrictions
"va dynamiser la reprise économique
puisque nous sommes un pays qui
dépend assez largement du tourisme", a
déclaré le Premier ministre Prayut
Chan-O-Cha. Hôtels, restaurateurs et
voyagistes font depuis longtemps pres-
sion sur les autorités pour qu'elles
assouplissent les conditions d'entrée

dans le pays. Avant la crise sanitaire, le
secteur du tourisme contrib uait à envi-
ron 20% du PIB thaïlandais.

En 2019, près de 40 millions de voya-
geurs internationaux s'étaient rendus
dans le royaume générant 60 milliards
de dollars de recettes touristiques.

En 2021, moins de 428.000 ont visité
le pays qui a imposé des restrictions de
voyage très strictes pour tenter de jugu-
ler la pandémie ( jusqu'à 14 jours de
quarantaine dans un hôtel agrée).

Les autorités tablent sur 5,5 millions
de voyageurs cette année.

NIGER 
Levée de l'état d'urgence sanitaire 

à compter du 1er mai 

PORTUGAL 
Levée de l'obligation du port du masque 

Le président portugais,
Marcelo Rebelo de Sousa, a
promulgué jeudi un décret
supprimant l'obligation du
port du masque.

Selon le site internet de la
présidence, il a "promulgué un
décret gouvernemental" relatif

aux restrictions sanitaires
contre le nouveau coronavirus,
lequel inclut une diminution
du port du masque obligatoire.
Le gouvernement a convenu
que "les conditions étaient
remplies pour un port non
obligatoire du masque", avait

indiqué la ministre de la Santé,
Marta Temido, après une réu-
nion jeudi du conseil des
ministres. Mais les masques
demeurent obligatoires dans
les lieux "fréquentés par des
personnes vulnérables",
comme les maisons de retraite,

les établissements de santé et
les transports publics, a-t-elle
précisé. Notant que la pandé-
mie n'était pas encore termi-
née, Mme Temido a ajouté que
les mesures restrictives pour-
raient encore changer en fonc-
tion des besoins futurs.

VACCIN 
Retard dans l'homologation du vaccin cubain

Abdala par l'OMS 
Cuba a reconnu jeudi que le processus

d'homologation de son vaccin contre le
Covid Abdala auprès de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) avait pris "un
léger retard" en raison du changement de
site de production.

"Le léger retard que nous avons connu
dans notre stratégie de présentation (du
dossier) auprès de l'OMS est lié à un élé-
ment interne de notre côté, notre décision
de passer à un nouveau site (de produc-
tion) qui sera celui évalué au cours du
processus", a déclaré pendant une confé-

rence de presse Eduardo Martinez, le
directeur du groupe d'Etat
BioCubaFarma. En février, M. Martinez
avait annoncé que Cuba présenterait
début mars à l'OMS le dossier du vaccin
Abdala, fabriqué par BioCubaFarma. 

Cuba, qui fabrique une partie de ses
vaccins depuis les années 1980, a conçu
trois vaccins contre le Covid-19, dont
Abdala et Soberana qui ont été utilisés sur
son territoire mais aussi dans des pays
comme le Venezuela, le Nicaragua, le
Vietnam et l'Iran. Ces vaccins reposent

sur une protéine recombinante, la même
technique utilisée par les entreprises
américaine Novavax et française Sanofi.
Selon M. Martinez, en mars, BioCu
baFarma a informé l'OMS avoir mis au
point un nouveau complexe industriel à
Mariel, à 50 kilomètres à l'ouest de La
Havane, pour fabriquer ses vaccins à une
échelle industrielle comme le requiert
l'organisation.

Inauguré en décembre, il est encore
"en phase d'ajustement et de mise en
marche", a-t-il précisé.



Quelles sont les
personnes à risque ?

Le syndrome du canal carpien
est une affection relativement fré-
quente en France. Chaque année,
en France, un peu plus de 150 000
personnes sont opérées pour ce
syndrome. Il touche générale-
ment les personnes de plus de 50
ans et les femmes ont trois fois de
risques d'en souffrir que les
hommes, vraisemblablement
parce que leur canal carpien des
femmes, une sorte de petit tunnel
situé à la face antérieure du poi-
gnet qui contient le nerf médian et
des ligaments, est plus étroit que
celui des hommes. Les personnes
qui souffrent de diabète ou de cer-
tains désordres métaboliques sont
également plus à risque car leur
maladie touche directement les
nerfs et les rend plus sensibles à la
compression. Enfin, la grossesse
favorise aussi l'apparition de ce
syndrome mais il régresse après
l'accouchement pour ne récidiver
que lors des grossesses ulté-
rieures.

Quelles sont les
causes ?

Le plus souvent, le syndrome
du canal carpien survient sans
qu'aucune cause ne soit identifiée.
On parle alors de « syndrome du
canal carpien idiopathique ». Mais
certains facteurs favorisant la
compression du nerf médian au
niveau du canal carpien sont par-
fois identifiés :

- des facteurs hormonaux ou
métaboliques (la grossesse, le dia-
bète, une hypothyroïdie…) ;

- des mouvements répétés liés
à certaines activités de loisirs (bri-
colage, jardinage, activité spor-
tive...) ;

- une profession qui nécessite
des mouvements répétés et ra-
pides  de « flexion-extension » du
poignet (conduite automobile,
travail sur un clavier avec les poi-
gnets posés sur le rebord, condi-
tionnement, emballage…)  ou

encore, les professions qui expo-
sent aux vibrations. Le syndrome
du canal carpien est en effet l'une
des maladies professionnelles les
plus fréquentes dans la plupart
des pays européens, ainsi qu'aux
États-Unis et au Canada.

Comment se fait
le diagnostic ?

Le diagnostic du syndrome du
canal carpien et le traitement pré-
coces sont importants pour éviter
des dommages irréversibles du
nerf médian. En l'absence de trai-
tement, les lésions du nerf peu-
vent en effet parfois s'aggraver et
des troubles de la sensibilité tac-
tile) et de la motricité peuvent ap-
paraître. Dans un premier temps,
le médecin observe le poignet
(gonflement, décoloration, cha-
leur), et teste les doigts ainsi que
les muscles à la base de la main.
Avec ces tests dits « de provoca-
tion», le médecin cherche à repro-
duire les symptômes et évaluer la

gravité de l'atteinte, ce qui va in-
fluer sur le choix du traitement.
Parfois, le médecin peut juger
utile de poursuivre son investiga-
tion et prescrire une radio (pour
vérifier le rétrécissement du canal
carpien), une échographie pour
voir l'éventuelle  altération du
mouvement du nerf médian ou un
électromyogramme (EMG) qui
mesure, à l'aide d'électrodes pla-
cées sur le trajet du nerf médian,
la transmission de l'influx ner-
veux.

Peut-on éviter
l’opération ?

Dans un texte datant de 2012,
les experts de la Haute autorité de
santé (HAS) recommandent
d'opérer sans attendre les syn-
dromes du canal carpien les plus
graves (avec atteintes motrice)
mais bien avant l'opération, diffé-
rentes stratégies thérapeutiques
peuvent être envisagées :

- la prise d'antalgiques et

d'anti-inflammatoires ;
- le port d'une orthèse, c'est-à-

dire d'une attelle que l'on place
autour du poignet et de l'avant-
bras durant la nuit afin de mettre
la main au repos et de diminuer
les contraintes au niveau du canal
carpien. Cette attelle est générale-
ment remboursée en partie par la
sécurité sociale ;

- l'infiltration de corticoïdes
dans le canal carpien.

La récidive est-elle
possible ?

La persistance ou la réappari-
tion des symptômes après un trai-
tement par infiltration n’est pas à
proprement parler une récidive.
C’est tout simplement le signe que
le patient n’a d’autre recours que
l’opération chirurgicale. Cette
opération consiste à fendre l’épais
ligament qui ferme le canal car-
pien pour faire baisser la pression
et libérer le nerf. Il existe deux
techniques réalisables en struc-

ture de chirurgie ambulatoire (le
malade est admis le matin dans
l'établissement chirurgical, opéré
dans la journée et sort le soir
même de l'intervention). Elles se
pratiquent toutes deux sous anes-
thésie locorégionale.

Ces opérations donnent des ré-
sultats spectaculaires et les réci-
dives sont extrêmement rares. Les
syndromes récidivants réappa-
raissent, la plupart du temps,
après au moins 3 mois d’accalmie
(voire plusieurs années). 

La cause la plus fréquente est
une fibrose secondaire (c’est-à-
dire une destruction partielle des
tissus lors de la cicatrisation) qui
empêche le glissement du nerf
médian lors des mouvements du
poignet et des doigts. Dans ce cas,
le médecin n’envisage pas forcé-
ment une nouvelle intervention
chirurgicale. 

Mais il prescrit des antalgiques
accompagnés, parfois, de soins
apaisants.
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LE SYNDROME DU CANAL
CARPIEN EN 5 QUESTIONS

Le premier signal 
C'est une douleur nocturne.

Une sensation d'engourdisse-
ment qui fait mal à deux doigts :
le majeur et l'annulaire. Il suffit,
au début, pour supprimer la
gêne, de secouer la main. Mais, à
la longue, la douleur se mani-
feste pendant la nuit, venant ré-
gulièrement perturber le
sommeil. Dans la journée, elle
réapparaît même quand vous ne
faites rien.

"C'est le premier signal", note
le Dr Raimbeau, chirurgien de la
main au CHU d'Angers. Autres
symptômes révélateurs : le
brusque lâchage des objets, la
difficulté d'écrire plus d'une
demi-page sans éprouver une
sensation de crampe. Même im-
pression au volant d'une voiture.

L'origine de la
douleur ?

La compression d'un nerf au
niveau du poignet. On appelle
cela le syndrome du canal car-
pien, du nom de ce petit tunnel
constitué par un ligament en
forme d'anneau dans lequel pas-
sent les tendons et le nerf mé-
dian. 

Opérée en 10 mn
Lorsqu'ils sont malmenés, les

tendons gonflent et étranglent le
nerf. Chez les hommes qui en
sont atteints, les symptômes ap-
paraissent souvent avant 40 ans.
Mais ce sont surtout les femmes
qui en souffrent. "Les risques
sont plus élevés autour de la mé-
nopause, quand les femmes
exercent une activité manuelle",
précise le Dr Raimbeau.

Des infiltrations d'anti-in-
flammatoires sont d'abord pro-
posées, mais "nous opérons plus
tôt qu'il y a quelques années", ob-
serve le Dr Dumontier, qui effec-
tue près de 500 interventions

chaque année. Il avertit : "Les ca-
naux carpiens doivent être opé-
rés par des praticiens experts de
la chirurgie de la main et dont la
liste est disponible au Conseil de
l'ordre des médecins. Car cette
chirurgie s'effectue de préfé-
rence une seule fois. Il est très
difficile de réopérer. Moins on
touche à ce nerf, mieux il se
porte."

Le principe ?
Il consiste à sectionner le liga-

ment périphérique, qui coince le
nerf, pour ouvrir un espace d'un
centimètre. L'intervention, sous
anesthésie locale, dure une di-
zaine de minutes, et laisse une
cicatrice de 1 à 2 cm. Le patient
reste en observation une demi-
journée. Un sparadrap et un gros
pansement, pour protéger des
chocs, seront retirés dans les
trois à cinq jours. 

Affaire classée
en 3 mois

Autre progrès : dans les jours
qui suivent l'intervention, les
opérés ressentent moins de dou-
leurs qu'auparavant. Les méde-
cins conseillent de réutiliser la
main au bout de dix jours, même
si cela fait un peu mal. La mise
sous tension du canal maintient,
en effet, son nouveau volume
avec le "recollage" naturel et pro-
gressif du ligament qui va "trico-
ter" de nouvelles cellules.

Pendant plus d'un mois, les
tissus restent malléables, pré-
viennent les chirurgiens ;
comme le nouveau canal devient
un "grand cylindre", il ne faut pas
hésiter à travailler les doigts dans
le vide. Et dès la troisième se-
maine, reprendre des activités
manuelles, même en forçant, car
il faut modeler le nouveau canal.
Au bout de trois mois, l'affaire est
enfin classée. 

Les activités à risque 
Bricolage et jardinage

Les week-ends à bricoler ou à
manier le sécateur peuvent occa-
sionner des symptômes épiso-
diques d'inflammation-
compression. 

Tâches répétitives
Sur les chaînes de montage et

d'assemblage (équipement auto-
mobile, électroménager, textile,
chaussure...), les cadences sont
élevées. Les manipulations, avec
des efforts de traction et de prise,
mettent à mal les tendons des
poignets. De même, dans les mé-
tiers de la découpe de volaille,
viande ou poisson, les temps de
cycles peuvent atteindre dix ou
vingt secondes pour chaque opé-
ration. Durant huit heures, le
même geste, le même mouve-
ment, qui sollicite les poignets,

est répété des centaines de fois et
entrecoupé de pauses souvent
trop courtes. Les conditions de
travail sont d'ailleurs responsa-
bles de plus de sept mille cas de
maladies professionnelles in-
demnisées.

Travail sur ordinateur
Les mauvaises postures sont

souvent liées à un clavier mal
placé, à une souris trop éloignée
ou à des espaces trop larges, qui
obligent à amplifier les gestes.
Mais, s'ils apparaissent anodins,
ces facteurs constituent autant
de risques si les tâches sont ef-
fectuées de manière répétitive et
sous pression. L'idéal, pour
quelqu'un qui travaille sept à
huit heures sur un clavier : se li-
vrer régulièrement à d'autres ac-
tivités, pendant quelques
minutes.
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Les médecines
douces pour
le soulager

Vous souffrez de fourmillements,
douleurs diffuses voire engourdisse-
ments de votre main ? La phytothéra-
pie et l’aromathérapie peuvent vous
aider à soulager les symptômes d’un
syndrome du canal carpien. Tour
d’horizon.

La phytothérapie
La phytothérapie agit surtout en

complément de votre traitement habi-
tuel (médicaments, infiltrations…)
contre le syndrome du canal carpien.
Pour atténuer de manière douce et na-
turelle ses symptômes, vous pouvez
vous tourner vers certaines plantes aux
propriétés apaisantes. 

La griffe du diable ou Harpagophy-
tum procumbens

La racine de cette plante africaine
est reconnue pour soulager les dou-
leurs articulaires et musculosquelet-
tiques, ce qui est le cas ici. Plusieurs
essais cliniques démontrent que la ra-
cine de griffe du diable possède des ef-
fets comparables à ceux des
anti-inflammatoires.

La dose indiquée est de 1 ou 2 com-
primés de 250 mg, 3 fois par jour, soit
1,5 g par jour au maximum. Les do-
sages peuvent varier suivant le type
d'extrait. On recommande de suivre ce
traitement pendant au moins 2 ou 3
mois afin de profiter pleinement de ses
effets. 

Attention, il est contre-indiqué en
cas d'ulcère gastrique ou d'ulcère du
duodénum. Si vous êtes diabétique,
enceinte ou allaitante, consultez un
médecin avant de prendre cette plante.

L'arnica
- En pommade : 2 fois par jour, fric-

tionnez vos poignets avec une pom-
made à l'arnica. Cette plante réputée
pour ses propriétés anti-inflamma-
toires contribue à soulager la douleur. 

Appliquez une noisette de pom-
made sur la face interne du poignet,
puis massez la zone avec l'autre pouce
jusqu'à la base de la paume. A répéter
matin et soir jusqu'à l'atténuation des
symptômes. 

- En compresse : préparez une infu-
sion en mettant 2 g de fleurs séchées
d'arnica montana dans 10 cl d'eau
bouillante. Infusez 5 à 10 minutes et
laissez refroidir avant emploi. 

Vous pouvez également tremper
une compresse dans une solution
composée de teinture d'arnica et
d'huile ou d'eau, à raison d'une dose de
teinture pour 3 à 5 doses d'huile ou
d'eau.

Argile et huiles essentielles

Appliquez des cataplasmes d'argile
verte chaude, en couche très épaisse,
sur vos poignets. Etalez de la pâte d'ar-
gile verte dans un essuie-tout ou un
mouchoir en papier, posez sur ou au-
tour du poignet, et laissez agir un quart
d'heure à 1 heure selon votre emploi
du temps. 

A renouveler plusieurs fois par jour
jusqu'à ce que les symptômes s'estom-
pent. 

Les huiles essentielles
Les huiles essentielles, d'origine vé-

gétale, sont des essences obtenues par
distillation. Leurs substances parfu-
mées et non grasses ont des propriétés
anti-inflammatoires et apaisantes.
Elles peuvent donc aider à soulager les
symptômes. 

Mélangez 4 gouttes de gaulthérie
couchée à 3 gouttes d'huiles végétales
d'arnica et 1 de millepertuis (magasins
bio). Massez la trajectoire entre le
pouce et l'avant-bras, en passant par le
poignet bien sûr. Renouvelez l'opéra-
tion autant de fois que nécessaire. Réa-
lisez au moins 3 applications par jour.

Attention, les huiles essentielles
sont strictement déconseillées aux
femmes enceintes ou allaitantes et aux
enfants de moins de 6 ans.

Ça s'opère très bien !

Q u a n d  f a u t - i l  o p é r e r  ?
Fourmillements, douleur

dans les doigts la nuit… Le syn-
drome du canal carpien peut
être très handicapant et même
laisser des séquelles s’il n’est pas
traité. Mais une intervention
chirurgicale n’est pas toujours
utile.

Ça démarre
comment ?

Au début, les symptômes ap-
paraissent souvent de façon insi-
dieuse. Un engourdissement des
doigts réveille en fin de nuit,
mais il suffit de secouer la main
pour le faire passer. On pense à
des problèmes circulatoires. En
fait, c’est le nerf médian qui est
comprimé au niveau du poignet,
le long du canal carpien. Ce qui
entraîne peu à peu des troubles
de la sensibilité du pouce, de

l’index, du majeur et de la moitié
de l’annulaire, parfois accompa-
gnés d’une perte de force mus-
culaire.

D'abord
les infiltrations

Un électromyogramme
(EMG) permet de confirmer l’at-
teinte du nerf et d’évaluer le
degré de compression. Le port
d’une attelle qui immobilise le
poignet la nuit, pendant plu-
sieurs semaines, peut donner de
bons résultats. On peut aussi es-
sayer les injections locales de
corticoïdes, à raison de trois
maximum, la première étant
souvent la plus efficace. 

"Mais si l’on continue à être
gêné au bout d’un an, il est pré-
férable d’envisager l’opération",
estime le Dr François Marin-

Braun, coordonnateur et chirur-
gien du service SOS main de la
clinique des Diaconesses à Stras-
bourg. 

Attendre expose au risque
d’avoir un nerf définitivement
endommagé. Les doigts perdent
leur sensibilité, les muscles de la
base du pouce ne fonctionnent
plus et celui-ci ne peut plus
jouer son rôle de pince (il de-
vient difficile de saisir de petits
objets).

La chirurgie libère
le nerf comprimé

Pratiquée par des chirurgiens
orthopédistes ou plastiques for-
més à la chirurgie de la main,
l’opération du canal carpien
consiste à fendre l’épais liga-
ment qui ferme le canal carpien
pour faire baisser la pression et

libérer le nerf. Elle s’effectue le
plus souvent sous anesthésie lo-
corégionale, en ambulatoire (re-
tour à domicile le soir même). La
chirurgie classique laisse une ci-
catrice de 2 à 3 cm dans la paume
de la main, sensible quelques se-
maines, et nécessite un arrêt de
travail d’au moins un mois.

La vidéochirurgie permet
d’ouvrir le canal carpien par une
incision minime au niveau du
poignet et de contrôler la libéra-
tion du nerf grâce à une caméra.
On peut conduire au bout de
deux jours et reprendre le travail
après deux ou trois semaines.
«Lorsque les deux mains sont
touchées, nous commençons
par la plus atteinte. C’est une in-
tervention courante qui donne
des résultats durables», assure le
chirurgien.

Lorsqu'on effectue des tâches répétitives à longueur de journée, les mains sont soumises
à de fortes sollicitations. Parfois, un nerf se retrouve comprimé et génère des douleurs

handicapantes. Heureusement, les progrès réalisés en chirurgie permettent d'en venir à bout.

Si la prise d’antidouleurs oraux ne suffit
pas à calmer les douleurs de votre syndrome
du canal carpien, votre médecin peut vous
proposer des infiltrations. En quoi cela
consiste-t-il ? La main ou certains doigts
vous font mal, ils sont engourdis, et la dou-
leur vous réveille parfois en pleine nuit.
Votre médecin peut vous prescrire des anti-
inflammatoires, le plus souvent en infiltra-
tions à base de cortisone. En faisant
dégonfler le contenu du canal carpien, ce
traitement symptomatique soulage tempo-

rairement. Il est d'autant plus efficace que le
syndrome est récent, aigu, déclenché par
une activité manuelle.

L'injection se fait au cabinet médical. Le
produit (du type Altim®) s'injecte en infiltra-
tion à proximité du canal carpien et parfois
même directement dans le canal.

Environ 3 ml de solution sont lentement
injectés tout en surveillant le patient qui doit
signaler la survenue de symptômes qui per-
mettront ou non de continuer l'injection.
Une sensation de fourmillement est quel-

quefois ressentie au moment de l'introduc-
tion de l'aiguille ou un peu après. N’hésitez
pas à la signaler au médecin.

Les infiltrations sont en général efficaces
au bout de quelques jours et de petites dou-
leurs peuvent être ressenties au début. Le ré-
sultat complet s'observe au bout d'une
semaine. Cependant, les signes peuvent ré-
apparaître au bout de quelques mois. Votre
médecin peut réaliser une série de 2 à 3 infil-
trations en quelques semaines. Ces médica-
ments sont remboursés à 65%.

Vous souffrez de fourmillements qui apparaissent dans les trois premiers doigts de la main. Une douleur lancinante vous ré-
veille la nuit. Vous avez du mal à vous servir de votre pouce comme d'une pince…  vous souffrez peut-être du syndrome du

canal carpien.  Un trouble lié à la compression d'un nerf au niveau du poignet. Quelles sont les solutions ?

CANAL CARPIEN : comment se passent
les infiltrations ?



Quelles sont les
personnes à risque ?

Le syndrome du canal carpien
est une affection relativement fré-
quente en France. Chaque année,
en France, un peu plus de 150 000
personnes sont opérées pour ce
syndrome. Il touche générale-
ment les personnes de plus de 50
ans et les femmes ont trois fois de
risques d'en souffrir que les
hommes, vraisemblablement
parce que leur canal carpien des
femmes, une sorte de petit tunnel
situé à la face antérieure du poi-
gnet qui contient le nerf médian et
des ligaments, est plus étroit que
celui des hommes. Les personnes
qui souffrent de diabète ou de cer-
tains désordres métaboliques sont
également plus à risque car leur
maladie touche directement les
nerfs et les rend plus sensibles à la
compression. Enfin, la grossesse
favorise aussi l'apparition de ce
syndrome mais il régresse après
l'accouchement pour ne récidiver
que lors des grossesses ulté-
rieures.

Quelles sont les
causes ?

Le plus souvent, le syndrome
du canal carpien survient sans
qu'aucune cause ne soit identifiée.
On parle alors de « syndrome du
canal carpien idiopathique ». Mais
certains facteurs favorisant la
compression du nerf médian au
niveau du canal carpien sont par-
fois identifiés :

- des facteurs hormonaux ou
métaboliques (la grossesse, le dia-
bète, une hypothyroïdie…) ;

- des mouvements répétés liés
à certaines activités de loisirs (bri-
colage, jardinage, activité spor-
tive...) ;

- une profession qui nécessite
des mouvements répétés et ra-
pides  de « flexion-extension » du
poignet (conduite automobile,
travail sur un clavier avec les poi-
gnets posés sur le rebord, condi-
tionnement, emballage…)  ou

encore, les professions qui expo-
sent aux vibrations. Le syndrome
du canal carpien est en effet l'une
des maladies professionnelles les
plus fréquentes dans la plupart
des pays européens, ainsi qu'aux
États-Unis et au Canada.

Comment se fait
le diagnostic ?

Le diagnostic du syndrome du
canal carpien et le traitement pré-
coces sont importants pour éviter
des dommages irréversibles du
nerf médian. En l'absence de trai-
tement, les lésions du nerf peu-
vent en effet parfois s'aggraver et
des troubles de la sensibilité tac-
tile) et de la motricité peuvent ap-
paraître. Dans un premier temps,
le médecin observe le poignet
(gonflement, décoloration, cha-
leur), et teste les doigts ainsi que
les muscles à la base de la main.
Avec ces tests dits « de provoca-
tion», le médecin cherche à repro-
duire les symptômes et évaluer la

gravité de l'atteinte, ce qui va in-
fluer sur le choix du traitement.
Parfois, le médecin peut juger
utile de poursuivre son investiga-
tion et prescrire une radio (pour
vérifier le rétrécissement du canal
carpien), une échographie pour
voir l'éventuelle  altération du
mouvement du nerf médian ou un
électromyogramme (EMG) qui
mesure, à l'aide d'électrodes pla-
cées sur le trajet du nerf médian,
la transmission de l'influx ner-
veux.

Peut-on éviter
l’opération ?

Dans un texte datant de 2012,
les experts de la Haute autorité de
santé (HAS) recommandent
d'opérer sans attendre les syn-
dromes du canal carpien les plus
graves (avec atteintes motrice)
mais bien avant l'opération, diffé-
rentes stratégies thérapeutiques
peuvent être envisagées :

- la prise d'antalgiques et

d'anti-inflammatoires ;
- le port d'une orthèse, c'est-à-

dire d'une attelle que l'on place
autour du poignet et de l'avant-
bras durant la nuit afin de mettre
la main au repos et de diminuer
les contraintes au niveau du canal
carpien. Cette attelle est générale-
ment remboursée en partie par la
sécurité sociale ;

- l'infiltration de corticoïdes
dans le canal carpien.

La récidive est-elle
possible ?

La persistance ou la réappari-
tion des symptômes après un trai-
tement par infiltration n’est pas à
proprement parler une récidive.
C’est tout simplement le signe que
le patient n’a d’autre recours que
l’opération chirurgicale. Cette
opération consiste à fendre l’épais
ligament qui ferme le canal car-
pien pour faire baisser la pression
et libérer le nerf. Il existe deux
techniques réalisables en struc-

ture de chirurgie ambulatoire (le
malade est admis le matin dans
l'établissement chirurgical, opéré
dans la journée et sort le soir
même de l'intervention). Elles se
pratiquent toutes deux sous anes-
thésie locorégionale.

Ces opérations donnent des ré-
sultats spectaculaires et les réci-
dives sont extrêmement rares. Les
syndromes récidivants réappa-
raissent, la plupart du temps,
après au moins 3 mois d’accalmie
(voire plusieurs années). 

La cause la plus fréquente est
une fibrose secondaire (c’est-à-
dire une destruction partielle des
tissus lors de la cicatrisation) qui
empêche le glissement du nerf
médian lors des mouvements du
poignet et des doigts. Dans ce cas,
le médecin n’envisage pas forcé-
ment une nouvelle intervention
chirurgicale. 

Mais il prescrit des antalgiques
accompagnés, parfois, de soins
apaisants.
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LE SYNDROME DU CANAL
CARPIEN EN 5 QUESTIONS

Le premier signal 
C'est une douleur nocturne.

Une sensation d'engourdisse-
ment qui fait mal à deux doigts :
le majeur et l'annulaire. Il suffit,
au début, pour supprimer la
gêne, de secouer la main. Mais, à
la longue, la douleur se mani-
feste pendant la nuit, venant ré-
gulièrement perturber le
sommeil. Dans la journée, elle
réapparaît même quand vous ne
faites rien.

"C'est le premier signal", note
le Dr Raimbeau, chirurgien de la
main au CHU d'Angers. Autres
symptômes révélateurs : le
brusque lâchage des objets, la
difficulté d'écrire plus d'une
demi-page sans éprouver une
sensation de crampe. Même im-
pression au volant d'une voiture.

L'origine de la
douleur ?

La compression d'un nerf au
niveau du poignet. On appelle
cela le syndrome du canal car-
pien, du nom de ce petit tunnel
constitué par un ligament en
forme d'anneau dans lequel pas-
sent les tendons et le nerf mé-
dian. 

Opérée en 10 mn
Lorsqu'ils sont malmenés, les

tendons gonflent et étranglent le
nerf. Chez les hommes qui en
sont atteints, les symptômes ap-
paraissent souvent avant 40 ans.
Mais ce sont surtout les femmes
qui en souffrent. "Les risques
sont plus élevés autour de la mé-
nopause, quand les femmes
exercent une activité manuelle",
précise le Dr Raimbeau.

Des infiltrations d'anti-in-
flammatoires sont d'abord pro-
posées, mais "nous opérons plus
tôt qu'il y a quelques années", ob-
serve le Dr Dumontier, qui effec-
tue près de 500 interventions

chaque année. Il avertit : "Les ca-
naux carpiens doivent être opé-
rés par des praticiens experts de
la chirurgie de la main et dont la
liste est disponible au Conseil de
l'ordre des médecins. Car cette
chirurgie s'effectue de préfé-
rence une seule fois. Il est très
difficile de réopérer. Moins on
touche à ce nerf, mieux il se
porte."

Le principe ?
Il consiste à sectionner le liga-

ment périphérique, qui coince le
nerf, pour ouvrir un espace d'un
centimètre. L'intervention, sous
anesthésie locale, dure une di-
zaine de minutes, et laisse une
cicatrice de 1 à 2 cm. Le patient
reste en observation une demi-
journée. Un sparadrap et un gros
pansement, pour protéger des
chocs, seront retirés dans les
trois à cinq jours. 

Affaire classée
en 3 mois

Autre progrès : dans les jours
qui suivent l'intervention, les
opérés ressentent moins de dou-
leurs qu'auparavant. Les méde-
cins conseillent de réutiliser la
main au bout de dix jours, même
si cela fait un peu mal. La mise
sous tension du canal maintient,
en effet, son nouveau volume
avec le "recollage" naturel et pro-
gressif du ligament qui va "trico-
ter" de nouvelles cellules.

Pendant plus d'un mois, les
tissus restent malléables, pré-
viennent les chirurgiens ;
comme le nouveau canal devient
un "grand cylindre", il ne faut pas
hésiter à travailler les doigts dans
le vide. Et dès la troisième se-
maine, reprendre des activités
manuelles, même en forçant, car
il faut modeler le nouveau canal.
Au bout de trois mois, l'affaire est
enfin classée. 

Les activités à risque 
Bricolage et jardinage

Les week-ends à bricoler ou à
manier le sécateur peuvent occa-
sionner des symptômes épiso-
diques d'inflammation-
compression. 

Tâches répétitives
Sur les chaînes de montage et

d'assemblage (équipement auto-
mobile, électroménager, textile,
chaussure...), les cadences sont
élevées. Les manipulations, avec
des efforts de traction et de prise,
mettent à mal les tendons des
poignets. De même, dans les mé-
tiers de la découpe de volaille,
viande ou poisson, les temps de
cycles peuvent atteindre dix ou
vingt secondes pour chaque opé-
ration. Durant huit heures, le
même geste, le même mouve-
ment, qui sollicite les poignets,

est répété des centaines de fois et
entrecoupé de pauses souvent
trop courtes. Les conditions de
travail sont d'ailleurs responsa-
bles de plus de sept mille cas de
maladies professionnelles in-
demnisées.

Travail sur ordinateur
Les mauvaises postures sont

souvent liées à un clavier mal
placé, à une souris trop éloignée
ou à des espaces trop larges, qui
obligent à amplifier les gestes.
Mais, s'ils apparaissent anodins,
ces facteurs constituent autant
de risques si les tâches sont ef-
fectuées de manière répétitive et
sous pression. L'idéal, pour
quelqu'un qui travaille sept à
huit heures sur un clavier : se li-
vrer régulièrement à d'autres ac-
tivités, pendant quelques
minutes.
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Les médecines
douces pour
le soulager

Vous souffrez de fourmillements,
douleurs diffuses voire engourdisse-
ments de votre main ? La phytothéra-
pie et l’aromathérapie peuvent vous
aider à soulager les symptômes d’un
syndrome du canal carpien. Tour
d’horizon.

La phytothérapie
La phytothérapie agit surtout en

complément de votre traitement habi-
tuel (médicaments, infiltrations…)
contre le syndrome du canal carpien.
Pour atténuer de manière douce et na-
turelle ses symptômes, vous pouvez
vous tourner vers certaines plantes aux
propriétés apaisantes. 

La griffe du diable ou Harpagophy-
tum procumbens

La racine de cette plante africaine
est reconnue pour soulager les dou-
leurs articulaires et musculosquelet-
tiques, ce qui est le cas ici. Plusieurs
essais cliniques démontrent que la ra-
cine de griffe du diable possède des ef-
fets comparables à ceux des
anti-inflammatoires.

La dose indiquée est de 1 ou 2 com-
primés de 250 mg, 3 fois par jour, soit
1,5 g par jour au maximum. Les do-
sages peuvent varier suivant le type
d'extrait. On recommande de suivre ce
traitement pendant au moins 2 ou 3
mois afin de profiter pleinement de ses
effets. 

Attention, il est contre-indiqué en
cas d'ulcère gastrique ou d'ulcère du
duodénum. Si vous êtes diabétique,
enceinte ou allaitante, consultez un
médecin avant de prendre cette plante.

L'arnica
- En pommade : 2 fois par jour, fric-

tionnez vos poignets avec une pom-
made à l'arnica. Cette plante réputée
pour ses propriétés anti-inflamma-
toires contribue à soulager la douleur. 

Appliquez une noisette de pom-
made sur la face interne du poignet,
puis massez la zone avec l'autre pouce
jusqu'à la base de la paume. A répéter
matin et soir jusqu'à l'atténuation des
symptômes. 

- En compresse : préparez une infu-
sion en mettant 2 g de fleurs séchées
d'arnica montana dans 10 cl d'eau
bouillante. Infusez 5 à 10 minutes et
laissez refroidir avant emploi. 

Vous pouvez également tremper
une compresse dans une solution
composée de teinture d'arnica et
d'huile ou d'eau, à raison d'une dose de
teinture pour 3 à 5 doses d'huile ou
d'eau.

Argile et huiles essentielles

Appliquez des cataplasmes d'argile
verte chaude, en couche très épaisse,
sur vos poignets. Etalez de la pâte d'ar-
gile verte dans un essuie-tout ou un
mouchoir en papier, posez sur ou au-
tour du poignet, et laissez agir un quart
d'heure à 1 heure selon votre emploi
du temps. 

A renouveler plusieurs fois par jour
jusqu'à ce que les symptômes s'estom-
pent. 

Les huiles essentielles
Les huiles essentielles, d'origine vé-

gétale, sont des essences obtenues par
distillation. Leurs substances parfu-
mées et non grasses ont des propriétés
anti-inflammatoires et apaisantes.
Elles peuvent donc aider à soulager les
symptômes. 

Mélangez 4 gouttes de gaulthérie
couchée à 3 gouttes d'huiles végétales
d'arnica et 1 de millepertuis (magasins
bio). Massez la trajectoire entre le
pouce et l'avant-bras, en passant par le
poignet bien sûr. Renouvelez l'opéra-
tion autant de fois que nécessaire. Réa-
lisez au moins 3 applications par jour.

Attention, les huiles essentielles
sont strictement déconseillées aux
femmes enceintes ou allaitantes et aux
enfants de moins de 6 ans.

Ça s'opère très bien !

Q u a n d  f a u t - i l  o p é r e r  ?
Fourmillements, douleur

dans les doigts la nuit… Le syn-
drome du canal carpien peut
être très handicapant et même
laisser des séquelles s’il n’est pas
traité. Mais une intervention
chirurgicale n’est pas toujours
utile.

Ça démarre
comment ?

Au début, les symptômes ap-
paraissent souvent de façon insi-
dieuse. Un engourdissement des
doigts réveille en fin de nuit,
mais il suffit de secouer la main
pour le faire passer. On pense à
des problèmes circulatoires. En
fait, c’est le nerf médian qui est
comprimé au niveau du poignet,
le long du canal carpien. Ce qui
entraîne peu à peu des troubles
de la sensibilité du pouce, de

l’index, du majeur et de la moitié
de l’annulaire, parfois accompa-
gnés d’une perte de force mus-
culaire.

D'abord
les infiltrations

Un électromyogramme
(EMG) permet de confirmer l’at-
teinte du nerf et d’évaluer le
degré de compression. Le port
d’une attelle qui immobilise le
poignet la nuit, pendant plu-
sieurs semaines, peut donner de
bons résultats. On peut aussi es-
sayer les injections locales de
corticoïdes, à raison de trois
maximum, la première étant
souvent la plus efficace. 

"Mais si l’on continue à être
gêné au bout d’un an, il est pré-
férable d’envisager l’opération",
estime le Dr François Marin-

Braun, coordonnateur et chirur-
gien du service SOS main de la
clinique des Diaconesses à Stras-
bourg. 

Attendre expose au risque
d’avoir un nerf définitivement
endommagé. Les doigts perdent
leur sensibilité, les muscles de la
base du pouce ne fonctionnent
plus et celui-ci ne peut plus
jouer son rôle de pince (il de-
vient difficile de saisir de petits
objets).

La chirurgie libère
le nerf comprimé

Pratiquée par des chirurgiens
orthopédistes ou plastiques for-
més à la chirurgie de la main,
l’opération du canal carpien
consiste à fendre l’épais liga-
ment qui ferme le canal carpien
pour faire baisser la pression et

libérer le nerf. Elle s’effectue le
plus souvent sous anesthésie lo-
corégionale, en ambulatoire (re-
tour à domicile le soir même). La
chirurgie classique laisse une ci-
catrice de 2 à 3 cm dans la paume
de la main, sensible quelques se-
maines, et nécessite un arrêt de
travail d’au moins un mois.

La vidéochirurgie permet
d’ouvrir le canal carpien par une
incision minime au niveau du
poignet et de contrôler la libéra-
tion du nerf grâce à une caméra.
On peut conduire au bout de
deux jours et reprendre le travail
après deux ou trois semaines.
«Lorsque les deux mains sont
touchées, nous commençons
par la plus atteinte. C’est une in-
tervention courante qui donne
des résultats durables», assure le
chirurgien.

Lorsqu'on effectue des tâches répétitives à longueur de journée, les mains sont soumises
à de fortes sollicitations. Parfois, un nerf se retrouve comprimé et génère des douleurs

handicapantes. Heureusement, les progrès réalisés en chirurgie permettent d'en venir à bout.

Si la prise d’antidouleurs oraux ne suffit
pas à calmer les douleurs de votre syndrome
du canal carpien, votre médecin peut vous
proposer des infiltrations. En quoi cela
consiste-t-il ? La main ou certains doigts
vous font mal, ils sont engourdis, et la dou-
leur vous réveille parfois en pleine nuit.
Votre médecin peut vous prescrire des anti-
inflammatoires, le plus souvent en infiltra-
tions à base de cortisone. En faisant
dégonfler le contenu du canal carpien, ce
traitement symptomatique soulage tempo-

rairement. Il est d'autant plus efficace que le
syndrome est récent, aigu, déclenché par
une activité manuelle.

L'injection se fait au cabinet médical. Le
produit (du type Altim®) s'injecte en infiltra-
tion à proximité du canal carpien et parfois
même directement dans le canal.

Environ 3 ml de solution sont lentement
injectés tout en surveillant le patient qui doit
signaler la survenue de symptômes qui per-
mettront ou non de continuer l'injection.
Une sensation de fourmillement est quel-

quefois ressentie au moment de l'introduc-
tion de l'aiguille ou un peu après. N’hésitez
pas à la signaler au médecin.

Les infiltrations sont en général efficaces
au bout de quelques jours et de petites dou-
leurs peuvent être ressenties au début. Le ré-
sultat complet s'observe au bout d'une
semaine. Cependant, les signes peuvent ré-
apparaître au bout de quelques mois. Votre
médecin peut réaliser une série de 2 à 3 infil-
trations en quelques semaines. Ces médica-
ments sont remboursés à 65%.

Vous souffrez de fourmillements qui apparaissent dans les trois premiers doigts de la main. Une douleur lancinante vous ré-
veille la nuit. Vous avez du mal à vous servir de votre pouce comme d'une pince…  vous souffrez peut-être du syndrome du

canal carpien.  Un trouble lié à la compression d'un nerf au niveau du poignet. Quelles sont les solutions ?

CANAL CARPIEN : comment se passent
les infiltrations ?



SAHARA OCCIDENTAL-MAROC 
Polisario : les positions des membres 
du Conseil de sécurité sur le Sahara
occidental, une réponse claire aux
solutions douteuses de l'Etat occupant
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Le Front Polisario a affirmé, vendredi, que les positions fortes exprimées par les
membres du Conseil de sécurité de l'ONU lors des consultations sur le Sahara
occidental concernant la nécessité de parvenir à une solution pacifique garantissant le
droit du peuple sahraoui à l'autodétermination sur la base des résolutions de l'ONU,
étaient une "réponse claire" à ceux qui cherchent à promouvoir des solutions
douteuses fondées sur la violation des règles fondamentales du droit international. 

Dans un communiqué,
dont une copie est parvenue
à l'APS, le représentant du
Front Polisario auprès de
l'ONU et coordinateur avec
la Mission des Nations unies
pour l'organisation du réfé-
rendum d'autodétermina-
tion au Sahara occidental
(MINURSO), Mohamed Sidi
Amar, a déclaré, que "les po-
sitions fortes" exprimées lors
des consultations du Conseil
de sécurité sur la nécessité
de parvenir à une solution
pacifique, juste et durable
qui garantisse l'autodéter-
mination du peuple du Sa-
hara occidental sur la base
des résolu tions pertinentes
de l'ONU est "une réponse
claire à ceux qui cherchent
à maintenir le statu quo et à
promouvoir des solutions
douteuses fondées sur l'ex-
pansionnisme et la violation
des règles fondamentales du
droit international". Les
préoccupations exprimées
par certains Etats membres
concernant la détérioration
de la situation des droits de
l'homme au Sahara Occiden-
tal occupé sont "une preuve

de plus de la nécessité ur-
gente d'établir un méca-
nisme indépendant et per-
manent des Nations Unies
pour protéger les droits de
l'Homme dans les territoires
occupés", a souligné M. Sidi
Amar. Le Front Polisario réaf-
firme qu'il n'acceptera jamais
le fait accompli que l'Etat
d'occupation cherche à im-
poser par la force dans les
territoires occupés, et qu'il
continuera à user de tous les
moyens légitimes pour dé-
fendre les droits et les aspi-
rations du peuple sahraoui
à l'indépendance. 

La seule option viable et
pratique permettant de par-
venir à une solution paci-
fique juste et durable, en l'oc-
currence la décolonisation
du Sahara occidental, est de
permettre au peuple sah-
raoui d'exercer son droit in-
cessible et inaliénable à l'au-
todétermination, en toute li-
berté et démocratie, confor-
mément aux principes de la
légalité internationale et aux
résolutions des Nations
Unies et de l'Union africaine
(UA), soutient-il. M. Sidi

Omar a également relevé la
nécessité pour les Nations
Unies et la communauté in-
ternationale de traduire leurs
engagements par des me-
sures concrètes en faveur de
la décolonisation du Sahara
occidental, dernière colonie
en Afrique. 

Le 20 avril, le Conseil de
sécurité a tenu des consul-
tations à huis clos sur la Mis-

sion des Nations unies pour
l'organisation d'un référen-
dum au Sahara occidental
(MINURSO), au cours des-
quelles il a entendu les rap-
ports de M. Staffan de Mis-
tura, envoyé personnel du
Secrétaire général pour le
Sahara occidental, et de M.
Alexander Ivanko, représen-
tant spécial du secrétaire gé-
néral et chef de la MINURSO. 

La Médiation internationale au Mali
a réitéré au cours d'une réunion vir-
tuelle, tenue mercredi, l’importance
cruciale que revêt la mise en œuvre di-
ligente de l’Accord pour la paix pour
permettre la stabilisation durable au
Mali et celle de la région dans son en-
semble, dans le cadre du suivi de la
mise en œuvre de l’Accord pour la paix
et la réconciliation au Mali issu du Pro-
cessus d’Alger. 

"Lors de cette réunion présidée par
l’Ambassadeur Boudjemaa DELMI , re-
présentant de l’Algérie, Chef de file de
la Médiation internationale, les mem-
bres de la Médiation internationale ont
réitéré l’importance cruciale que revêt
la mise en œuvre diligente de l’Accord
pour la paix pour permettre la stabili-
sation durable du Mali et celle de la ré-
gion dans son ensemble. 

Ils ont rappelé la responsabilité pri-
mordiale des parties maliennes dans
la mise en œuvre de l’Accord, indique
le communiqué de la Médiation . 

A cet égard, les membres de la Mé-
diation internationale" ont regretté que
les parties n’aient pas pu tirer avantage
de la dynamique née de la 45ème ses-
sion du Comité de suivi d e l’Accord
(CSA), tenue le 5 octobre 2021, et lors
de laquelle le Gouvernement avait an-
noncé sa volonté d’intégrer, en deux
phases, 26 000 combattants" , ajoute le
communiqué. 

Ils ont relevé " avec préoccupation
l’absence d’avancées tangibles dans le
processus de paix depuis cette période
et le manque de visibilité quant à ses
étapes futures, ainsi que les déclarations
de nature à accroître la méfiance entre

les parties et à compliquer la relance
consensuelle du processus de mise en
œuvre de l’Accord. 

Les membres de la Médiation inter-
nationale ont rappelé que cette impasse
dans le processus de paix intervient
dans un contexte sécuritaire complexe
et difficile tant au Mali que dans le reste
de la région, marqué notamment par
un nombre effrayant des victimes civiles
de la violence. 

Ils ont souligné que la protection
des populations incombe à l’ensemble
des acteurs et que ceux-ci ne devraient
ménager aucun effort à cet égard. 

Eu égard à ce qui précède, selon le
communiqué, les membres de la Mé-
diation internationale ont insisté sur
la nécessité de la tenue rapide de la
réunion décisionnelle de haut niveau,
qui devait initialement se tenir dans
les deux semaines suivant la 45eme
session du CSA pour trouver un consen-
sus sur les questions cruciales du DDR
global et des réformes politico-insti-
tutionn elles nécessaires pour la pleine
mise en œuvre de l’Accord pour la paix. 

Ils ont noté que le Gouvernement a
partagé les Termes de référence de la
réunion envisagée et ont exhorté tous
les acteurs concernés à s’engager dans
ce processus dans un esprit constructif. 

En parallèle, les membres de la Mé-
diation internationale ont exhorté à
l’opérationnalisation rapide des 16 pro-
jets des Fonds de développement du-
rable. 

Les membres de la Médiation inter-
nationale ont réaffirmé leur engage-
ment à continuer à accompagner les
parties et leur disponibilité à prendre

toutes les initiatives qui pourraient être
utiles à cet effet. Pour assurer le suivi
des conclusions de la présente réunion,
ils ont demandé à la MINUSMA de pour-
suivre et d’intensifier ses contacts avec
les parties. Ils ont convenu de se réunir
à nouveau d’ici deux à trois semaines
pour faire le point de la situation et
convenir de toute action qui serait né-
cessaire. Enfin, les membres de la Mé-
diation internationale ont salué la tenue,
à Bamako, au mois de février dernier,
du séminaire de l’Observateur indé-
pendant sur l’appropriation, par les
parties maliennes, de ses rapports et
recommandations. Ils ont encouragé
les parties maliennes à les prendre en
compte en vue de parachever la mise
en œuvre de l’Accord pour la paix. 

MALI 
La Médiation internationale réitère 
l’importance de la mise en œuvre 
de l’Accord pour la paix et la réconciliation 

Six enfants ont été tués ac-
cidentellement lors d'un raid
aérien mené par l'armée de l'air
nigériane (NAF) contre des ter-
roristes dans l'Etat du nord du
Niger, a indiqué samedi un res-
ponsable local. 

Le Secrétaire du gouverne-
ment de l'Etat du Niger, Ahmed
Ibrahim Matan, a affirmé que
"les enfants ont été tués lors
d'une frappe aérienne visant
des terroristes". 

"Oui, c'est déjà arrivé", a
ajouté Matan. 

Il a confirmé que "le gou-
vernement enquête sur l’inci-
dent afin d'en révéler ses cir-
constances". 

Plus tôt, lors d'une confé-
rence de presse tenue dans la
capitale de l'Etat de Mina, le
porte-parole du COSA, Salles
Sambo, avait accusé les forces
armées nigériennes d'avoir tué
6 enfants et fait exploser des
maisons à Chiroro. 

Il a également précisé que
"les enfants ont été tués lorsque
l’avion de chasse a tenté de

bombarder certains des terro-
ristes qui avaient fui vers ces
zones en quête de sécurité". 

Sambo a par ailleurs rappelé
que "les enfants rentraient chez
eux après être allés chercher
de l’eau", notant que 4 d'entre
eux appartiennent à la même
famille. 

En février dernier, des
frappes aériennes m ilitaires
ont tué 12 civils, dont 4 enfants,
dans une ville nigériane à la
frontière avec la République
du Niger. 

BURKINA FASO 
Les autorités
interdisent une
manifestation 
en faveur de la
diversification des
partenaires dans 
la lutte contre le
terrorisme

Les autorités du Burkina Faso ont interdit
vendredi, une manifestation qui devrait se tenir
samedi à Ouagadougou pour soutenir les forces
de défense et de sécurité, et exiger une diversi-
fication des partenaires dans le cadre de la lutte
contre le terrorisme, a-t-on indiqué de source
officielle. 

Le Haut Commissaire de la ville de Ouaga-
dougou a interdit cette manifestation, au regard
du contexte sécuritaire marqué par le terrorisme,
selon un communiqué publié vendredi soir. 

Dans une correspondance, les initiateurs de
la manifestation demandaient une autorisation
pour manifester samedi pour soutenir les forces
de défense et de sécurité et exiger des partenaires
géostratégiques dans la lutte contre le terrorisme. 

Lors de son adresse à la Nation le 1er avril
courant, le président de la transition, le lieutenant
colonel Paul-Henri Sandaogo Damiba, avait déjà
annoncé l'interdiction des manifestations. 

Dans la journée de vendredi, dans une note
interne, le chef d'état-major des armées avait
demandé à toutes les unités militaires de res ter
en alerte notamment aux alentours de la Place
de la nation où devrait se tenir la manifestation. 

Depuis 2015, le Burkina Faso est la cible d'at-
taques terroristes ayant fait de nombreuses vic-
times et des milliers de déplacés internes. 

GUINÉE 
L'ex-président Condé
est "libre", affirment
les autorités de
transition 

L'ex-président guinéen Alpha Condé, qui a
dirigé le pays pendant près de onze ans, est
"libre" de ses mouvements et peut librement re-
cevoir ses proches, ont annoncé vendredi soir
les autorités de transition. 

Le président de la transition (le colonel Doum-
bouya) "informe l'opinion nationale et interna-
tionale que l'ancien président de la République
(M. Condé) est enfin libre", dans un communiqué
officiel publié vendredi soir. 

"Tout en continuant de bénéficier d'une pro-
tection adéquate, il (M. Condé) pourra recevoir
à sa demande les membres de sa famille biolo-
gique, politique, des amis ou proches", dit le
communiqué. 

Le président Condé "demeurera à l'actuelle
résidence de son épouse (à Conakry) jusqu'à
l'achèvement des travaux de construction de
son domicile privé", situé à Kipé, dans la banlieue
de la capitale. Le président de la transition,
Doumbouya "rassure que le peuple de Guinée
et la communauté internationale que la dignité
et l'intégrité du professeur Alpha Condé seront
toujours préservées", selon le communiqué. 

NIGERIA 
6 enfants tués "par erreur" au cours 
d'un raid aérien visant des terroristes
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LIBAN 
L'UE accorde 20 millions d'euros d'aide
humanitaire en faveur des personnes 
les plus vulnérables
L'Union européenne (UE) a annoncé avoir débloqué 20 millions d'euros supplémentaires d'aide
humanitaire afin de répondre à l'insécurité alimentaire croissante et à d'autres besoins, en faveur de
la population libanaise vulnérable ainsi que les réfugiés vivants dans ce pays.

Dans son communiqué,
l'UE a indiqué que l'assistance
humanitaire de l'UE sera four-
nie en partenariat avec les
agences des Nations unies, les
organisations internationales
et les ONG. "En raison des
crises politiques, économiques
et financières au Liban, des
millions de personnes ont eu
besoin d'assistance au cours
des deux dernières années. La
Covid-19 et l'explosion dans le
port de Beyrouth ont aggravé
les souffrances tant des Liba-
nais vulnérables que des ré-
fugiés syriens. Et maintenant,
au Liban, les personnes sont
confrontées aux chocs mon-
diaux sur les aliments et le car-
burant", a déclaré le commis-
saire chargé de la gestion des

crises, Janez Lenarcic. Il a as-
suré que "l'UE était solidaire
du peuple libanais et des po-
pulations de réfugiés en cette
période de besoin". Selon les
Nations unies, près de 2,5 millio
ns de personnes au Liban ont
besoin d'une aide humanitaire,
dont 2,2 millions de Libanais,
208 000 réfugiés palestiniens
et 78 000 migrants. En outre,
90% des 1,5 million de réfugiés
syriens dans le pays continuent
d'avoir besoin d'une aide hu-
manitaire. 

Une délégation d'Oman est arrivée vendredi
à Sanaa, capitale du Yémen, pour convaincre
les Houthis de s'engager dans un processus de
paix avec le gouvernement yéménite. 

"La délégation omanaise rencontrera les
principaux dirigeants du groupe Nasrullah
(Houthis) dans le cadre des efforts visant à
lever le blocus et à mettre fin à la guerre", a
rapporté la chaîne de télévision al-Masirah,
contrôlée par les Houthis, sans fournir d'autres
détails. 

Les parties belligérantes du Yémen ont ac-
cepté d'appliquer à partir du 2 avril un cessez-
le-feu négocié par les Nations Unies et censé
durer deux mois. 

La trêve prévoit l'arrêt de toutes les opérations
militaires offensives terrestres, aériennes et

maritimes au Yémen et à ses frontières. Le Sul-
tanat d'Oman, qui a des frontières communes
avec le Yémen et l'Arabie saoudite, a participé
activement à la négociation du cessez-le-feu.
L'Envoyé spécial des Nations Unies pour le Yé-
men, Hans Grundberg, a également salué le
"rôle crucial" joué par Oman dans le soutien
aux négociations. 

Le Yémen est embourbé dans une guerre
civile depuis fin 2014, période au cours de la-
quelle la milice Houthi, a pris le contrôle de
plusieurs provinces du nord et a chassé de
Sanaa le gouvernement yéménite soutenu par
l'Arabie saoudite. La guerre a coûté la vie à des
dizaines de milliers de personnes, déplacé qua-
tre millions de personnes et poussé le pays au
bord de la famine, selon l'ONU.

RUSSIE 
Naufrage du
croiseur russe
Moskva : un mort
et 27 disparus

Un marin est mort et 27 autres sont toujours
portés disparus après le naufrage la semaine
dernière du croiseur Moskva, a déclaré ven-
dredi le ministère russe de la Défense. 

"Un militaire a été tué et 27 autres membres
d'équipage sont portés disparus", a déclaré
le ministère, cité par les agences de presse
russes, affirmant que les autres personnes
se trouvant à bord, au nombre de 396, avaient
été évacuées. 

"Le ministère de la Défense apporte tout
le soutien et l'assistance nécessaires aux fa-
milles et amis du défunt et des disparus", a-
t-il ajouté. Le Moskva, navire amiral de la
flotte russe en mer Noire pouvant officielle-
ment compter jusqu'à 680 membres d'équi-
page, a coulé le 14 avril. La Russie affirme
que le navire a sombré à cause de l'explosion
de munitions à bord et de mauvaises condi-
tions météorologiques ayant contrecarré les
opérations de remorquage. 

ETATS-UNIS 
Enquête sur la
mort récente de
trois marins d'un
porte-avions

La marine américaine a ouvert une enquête
après que trois marins affectés au porte-
avions USS George Washington ont récem-
ment été retrouvés morts. 

Selon plusieurs médias américains, les
décès, qui pourraient être des suicides, se
sont produits les 9, 10 et 15 avril. 

L'USS George Washington est actuellement
amarré dans le chantier naval Newport News
Shipbuilding, dans l'Etat de Virginie, pour sa
première révision majeure depuis août 2017. 

Le processus comprend le remplacement
du combustible nucléaire du navire et des
mises à niveau pour une utilisation future. 

Un porte-parole du Pentagone a déclaré
aux journalistes plus tôt cette semaine que
la marine "enquêtait sur ces décès". 

"Je ne pense pas qu'ils soient au courant
d'indices indiquant qu'ils sont liés", a-t-il
noté. Sept membres de l'équipage de l'USS
George Washington seraient morts au cours
des dix derniers mois, dont les trois décès
récents. 

Selon les données officielles, le taux de
suicide parmi les membres en service actif
de l'armée américaine a augmenté de 41,4 %
entre 2015 et 2020. Environ 580 membre s de
l'armée américaine, dont 384 militaires en
service actif, sont morts par suicide en 2020. 

Au moins 45 membres du
Parti des travailleurs du Kur-
distan (PKK) ont été tués lors
de la nouvelle opération ter-
restre et aérienne transfron-
talière menée par la Turquie
dans le nord de l'Irak, a an-
noncé vendredi le président
turc Recep Tayyip Erdogan. 

L'opération a également
coûté la vie à trois soldats turcs,
a ajouté M. Erdogan. 

La "destruction de caches

et d'autres cibles critiques"
dans la région est toujours en
cours, a noté le président turc,
espérant que l'opération sera
"menée à bien avec un mini-
mum de pertes." L'armée
turque a lancé lundi une opé-
ration baptisée Claw-Lock
contre les bases du PKK, y com-
pris ses abris, caches, tunnels
et dépôts de munitions, dans
le nord de l'Irak, après que le
ministère turc de la Défense a

affirmé que le PKK préparait
une attaque de grande enver-
gure dans le pays. Cette se-
maine, la Turquie a été témoin
de l'explosion d'un bus qui a
fait un mort dans la province
de Bursa, dans le nord-ouest
du pays, et d'une attaque à la
grenade contre le bureau de
la Fondation de la jeunesse
turque à Istanbul, toutes deux
prétendument menées par des
militants pour le PKK. 

TURQUIE 
Au moins 45 membres du PKK tués 
lors de l'opération transfrontalière
turque en Irak

YÉMEN 
Une délégation omanaise pour servir de
médiateur dans le processus de paix 

COLOMBIE 
Près de 5.000 tués dans des attaques contre 
une formation communiste

La justice colombienne a établi que 4.616
personnes ont été tuées et 1.117 ont disparu lors
d'attaques, menées notamment par des agents
de l'Etat, contre le parti Union patriotique (UP,
communiste) entre 1984 et 2007, selon un rapport
publié vendredi. 

"Sur les 5.733 victimes (membres de l'UP),
4.616 ont été victimes d'homicide" et les autres
ont été "victimes de disparition forcée", indique
dans ce document la Juridiction spéciale pour
la paix ( JEP), un tribunal spécial créé en 2016. 

"La violence contre les membres de l'UP a
été principalement mise en oeuvre par des
agents de l'Etat et des paramilitaires de manière
massive, généralisée et systématique", a accusé
la JEP. 

L'UP, de sensibilité communiste, a émergé
en tant que mouvement politique lors d'une
tentative de processus de paix entre la guérilla
marxiste des FARC (Forces armées révolution-
naires de Colombie) et le président de l'époque,
Belisario Betancur (1982-86). 

Parmi ses militants assassinés figuraient

deux candidats aux élections présidentielles de
1986 et 1990, respectivement Jaime Pardo et
Bernardo Jaramillo, ainsi que des parlem entaires
en exercice et de nombreux élus locaux. 

Le parti est réapparu au début de la dernière
décennie et fait maintenant partie du "Pacte
historique", une coalition de gauche qui est en
tête des sondages pour la prochaine élection
présidentielle de mai, derrière le candidat Gus-
tavo Petro. La Cour interaméricaine des droits
de l'Homme, la plus haute instance judiciaire
du continent, s'était saisie de l'affaire en 2018,
estimant que les enquêtes menées par la Co-
lombie sur les attaques contre l'UP étaient "in-
suffisantes". Elle n'a pas encore statué sur cette
affaire. La JEP, qui propose des peines alterna-
tives à la prison pour ceux qui avouent leurs
crimes et des réparations aux victimes et à leur
famille, a reçu les témoignages de 150 personnes
liées aux attaques contre l'UP, la majorité (121)
étant des membres des forces de sécurité et des
services de renseignement de l'Etat. "Il y a eu
une contribution systématique des agents de

l'Etat" aux crimes, qui ont parfois été perpétrés
par les forces de sécurité elles-mêmes et à d'au-
tres moments par des "groupes paramilitaires"
d'extrême-droite, selon la JEP. Né de l'accord
de paix de 2016 qui a permis le désarmement
des FARC, ce tribunal juge les pires crimes de
ce conflit qui a duré plus d'un demi-siècle et
fait neuf millions de victimes, mor ts, disparus,
kidnappés, mutilés et déplacés. Selon l'accord
de paix, ceux qui avouent leurs crimes et allouent
des réparations à leurs victimes bénéficieront
de peines alternatives à la prison. En janvier
2021, de hauts commandants des FARC ont été
inculpés pour l'enlèvement de 21.396 personnes
entre 1990 et 2016. Les anciens guérilleros ont
accepté leur responsabilité et attendent de
connaitre leur peine. Des dizaines d'anciens
militaires ont également été inculpés pour le
meurtre de 6.400 civils exécutés par l'armée et
présentés comme des guérilleros victimes des
combats, scandale connu sous le nom des "faux
positifs".

APS

FRANCE 
Dernier 
jour de
campagne
pour le
second tour
de la
présidentielle 

Emmanuel Macron et
Marine Le Pen jettent ven-
dredi leurs ultimes forces
dans la bataille au dernier
jour de la campagne pour le
second tour de la présiden-
tielle française. 

Au vu des derniers son-
dages, le président sortant,
donné vainqueur dans une
fourchette de 54 à 56,5%, est
bien parti pour remporter
une seconde élection de
suite. 

A l'étranger, la victoire du
président sortant est espérée
car on redoute de voir l'ex-
trême droite prendre les
rênes d'une puissance mon-
diale, membre du conseil de
sécurité de l'ONU et dotée
de l'arme nucléaire. 

Les dirigeants allemand,
espagnol et portugais ont
appelé jeudi à choisir le "can-
didat démocrate" en France. 

Bon nombre de chancel-
leries, déjà consternées par
le score de l'extrême droite
au premier tour, sont peu
désireuses d'assister à une
réplique des séismes popu-
listes du Brexit et de l'élection
de Donald Trump aux Etats-
Unis. 

Le 10 avril, plus de 30%
des Français ont voté pour
un candidat d'extrême droite
-- Marine Le Pen a recueilli
23,15% des suffrages, l'ancien
polémiste Eric Zemmour,
7,07%. 

Au soir de son élection
en 2017, Emmanuel Macron
avait pourtan t promis de
"tout" faire pour que les élec-
teurs "n'aient plus aucune
raison de voter pour les ex-
trêmes". 
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DISTINCTION 
L'artiste Mohamed Adjaimi honoré
pour son parcours 
Le Théâtre national algérien (TNA) Mahieddine Bachtarzi a abrité, vendredi
soir, une cérémonie de distinction en l'honneur de l'artiste Mohamed Adjaimi,
en reconnaissance de sa contribution au théâtre radiophonique, aux
feuilletons télévisés et au cinéma, durant plus de 50 ans de carrière. 

La cérémonie d'hom-
mage initiée par l'Asso-
ciation "Troisième millé-
naire", avec la contribu-
tion du TNA et de l`Office
national des droits d'au-
teurs et droits voisins
(ONDADV), a été organi-
sée en guise de considé-
ration et reconnaissance
de la performance et de
la créativité de cet artiste
chevronné, en présence
d'une pléiade d'artistes
et de familles algéroises. 

L'artiste Mohamed Ad-
jaimi, au parcours artis-
tique exceptionnel et à la
voix forte, s'est vu remet-
tre une distinction hono-

rifique par l'association,
pour son apport dans le
développement de l'art
dramatique algérien. 

Le président de l'As-
sociation, Sid Ali Bensa-
lem a affirmé dans son
allocution que cette cé-
rémonie "se veut une
considération et une re-
connaissance du par-
cours de l'artiste engagé
connu pour son don ar-
tistique, au parcours ho-
norable et jalonné d'oeu-
vres g ravées dans la mé-
moire du public et qui a
vécu le mouvement théâ-
tral et radiophonique en
Algérie et contribué à des

feuilletons sociaux ins-
tructifs". Pour sa part, l'ac-
teur Mohamed Adjaimi
s'est dit "reconnaissant et
touché par ce beau geste
avec la présence de la fa-
mille artistique et de ses
compagnons, ce qui a
donné à l'évènement un
goût spécial". La cérémo-
nie d'hommage s'est
poursuivie dans une am-
biance festive animée par
une pléiade de grands
chanteurs qui ont en-
chanté le public, à savoir
les artistes Naima Dziria,
Samir Toumi, Hakim El
Ankis, Tarek Ayad qui ont
interprété des chansons

du répertoire du patri-
moine populaire et an-
dalou. 

Né à la Casbah d'Alger
en 1945, Mohamed Ad-
jaimi y a poursuivi ses
études et a rejoint l'Ecole
de formation des ensei-
gnants de Bouzaréah, en-
suite le théâtre radiopho-
nique. 

L'Association "Troi-
sième millénaire" orga-
nisatrice de l'hommage
a été fondée en 2001 avec
pour objectif la distinc-
tion des artistes et la pro-
motion de l'art. Son mot
d'ordre "honorer l'artiste
de son vivant". 

Dimanche 24 avril 2022CULTURE & MEDIAS

DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Anep :  2216007651 du 24/04/2022DK NEWS Anep :  2216007739 du 24/04/2022

P U B L I C I T É

MUSIQUE 
"Waslat al ashwaq", 
un récital de chants
poétiques présenté 
à Alger

"Waslat al ashwaq", un récital de chants poétiques aux formes
et consonances orientales, a été présentée, jeudi soir à Alger,
par le maestro Salim Dada et son ensemble dans des atmosphères
empreintes de solennité, devant un public peu nombreux. 

Dans le cadre de son programme d’animation durant le mois
sacré de Ramadhan, le Théâtre national Mahieddine-Bachtarzi
(Tna) a accueilli l’"Ensemble Salim-Dada", qui a rendu une
dizaine de pièces, invitant au voyage dans une prestation de
haute facture. 

Sur les textes de Brahim Ben Ali El Hasry, Ibn Sahl Al Anda-
loussi, Safa Eddine El Hula, Lissane Eddine El Khatib et Ibn
Nabata El Masry, Salim Dada a présenté ses compositions, aux
variations modales orientales, conçues sur des rythmes composés
aux cadences irrégulières. 

Après,"Taqsim Nahawand pour guitare", une première pièce
rendue en solo par le maestro, qui entendait ainsi, planter le
décor de la soirée, la forme du "Nahawand" aura été choisie
comme thématique principale de ce récital prolifique, se déclinant,
au fur et à mesure en d’autres formes et tonalités, aussi esthétiques. 

Ainsi, le public, tenu en haleine duran t près de 75 mn, a pu
également apprécier les pièces, "Sama’i Ashwaq", "Ya hal bakaïtu",
"Taqsim oud", "Hal dara dhabiy el homa", "Longa Nahawound",
"Shuqqa jaybou-l-layl", "Djadaka-l-ghaithu" et "Ma massa dak al
ghosn". Dans de belles compositions musicales variées, marquées
par la profusion créative du compositeur, la structure tonale du
Nahawand, s’est déclinée en plusieurs formes, El hidjaz, huzam,
nawathar, nekriz, et dil, notamment. 

Rendu dans plusieurs cadences, dont, le samai, longa, El
mouachah, khalass taqassim, tawchih et moual, le spectacle a
rappelé la grandeur et la richesse de ce genre de musique au ré-
férent patrimonial. 

A l’issue du spectacle, cette formation musicale, réunissant
harmonieusement guitare, luth, saxophone, contrebasse, et
autres percussions, a été longuement applaudie par le public. 

Le programme d’animation du mois de Ramadhan au TNA
se poursuit, avec l’hommage que rend, vendredi soir, l’association
du troisième millénaire au poète et comédien, Mohamed Adjaïmi,
grande figure de la Télévision et la Radio algériennes. 

APS

WILAYA DE BISKRA
Direction des Equipements Publics

N.l.F: 000007019004951
Rue Ahmed Ouamane Biskra

AVIS D'APPEL D'OFFES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE
DE CAPACITES MINIMALES N° 22 D.E.P/S.E.E/2022

La Direction des Equipements Publics de la
Wilaya de BISKRA, sise au rue Ahmed Ouamene
Biskra Lance avis d’appel d’offres national ouvert
avec exigence de capacités minimales pour la
réalisation :
Projet : AMÉNAGEMENT DES ÉTABLISSEMENTS
SCOLAIRES DU CYCLE PRIMAIRES 
(PROGRAMME 2021)
LOT N° 15 : Réalisation des travaux de l'étanchéité
de 14 classes à l'école Eneche El DJadid.
LOT N° 16 : Aménagement et Réfection des classes
à l'école El Okbi Ben Amara-Haouzet El
Bay-Biskra.
LOT N° 17 : Aménagement de la cours à l'école 
El Okbi Ben Amara-Haouzet El Bay-Biskra.
Condition de présélection :

Les entreprises intéressées et titulaires d’un
certificat de qualification (Activité principale
Bâtiment) Catégorie deux (02) et plus
conformément aux article 42 et 44 du Décret
présidentiel n° 15-247 du 16 septembre 2015
portant réglementation des marchés publics et
des délégations de service public, les
soumissionnaires peuvent participer dans un seul
ou plusieurs lots et comme peuvent obtenir un lot
ou plusieurs lots susmentionnées, à condition que
les capacités humaines, l'encadrement technique
et les moyens matériels soient séparés pour
chaque lot séparément et ne puissent être utilisés
ou exploités dans d'autres lots. 

Les dossiers techniques de chaque lot sont
placés dans des enveloppes séparées, et
mentionner el rédiger le lot n° (.....) dans chaque
enveloppe, ces enveloppes sont placées dans
l'enveloppe de l'offre technique. Les cahiers des
charges sont retirés de la direction des
Équipements Publics de la wilaya de Biskra, sise au
rue Ahmed Ouamene Biskra.

Présentation des offres: Les offres doivent être
présentés sous plis cacheté avec mention « à
n'ouvrir que par la commission d'ouverture des
plis et d'évaluation des offres « avis d'appel d'offres
national ouvert Pour la réalisation :

Projet AMÉNAGEMENT DES
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DU CYCLE

PRIMAIRES (PROGRAMME 2021). Lot N° :.......
Le pli extérieur doit être anonyme et ne

comporte que le N° et l'objet de l'appel d'offre, les

trois plis intérieurs séparés et cachetés : dossier de
candidature, l’offre technique et l'offre financière
sur lesquels est indiqué la dénomination de
l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel
d’offres conformément à l'articles 67 du décret
présidentiel n° 15/247 du 16 septembre 2015 portant
réglementation des marchés publics et des
délégations de service public :

Dossier de candidature: contient déclaration
de candidature, déclaration de probité, et les
pièces désignées au cahier des charges. 

Offre technique: contient le cahier des charges
signé, daté et portant à la dernière page la mention
manuscrite «lu et accepté » déclaration à souscrire
tous documents permettant d'évaluer l'offre
technique.

Offre financière : contient la lettre de
soumission le bordereau des prix unitaires (BPU),
le détail quantitatif et estimatif (DQE) et la
Récapitulation.

La durée de préparation des offres et lieu de
dépôt: La durée est fixée à Quinze (15) jours à
compter de la date de la première parution du
présent avis sur les quotidiens nationaux ou
BOMOP,

Les offres doivent être déposées au bureau de
la commission d'ouverture des plis et évaluation
des offres à la direction des Equipements Publics
de la Wilaya de Biskra, sise au rue Ahmed
Ouamane Biskra, de 8h00 à 10.30H au plus tard le
Quinzième (15) jours à compter de la date de la
première parution du présent avis sur les
quotidiens nationaux ou BOMOP. 

Si ce jours coïncide avec un jour de repos, le
dépôt des offres et prorogé jusqu'au jour ouvrable
suivant.

Délai de validité des offres: Les entreprises
soumissionnaires resteront engagées par leurs
offres pendant 90 jours + durée de préparation des
offres à partir de la première parution de cet avis.

L'ouverture des plis dossier de candidature,
technique et financière: se fera le jour
correspondent à la date de dépôt des offres à 11.00
H en séance publique au siège de la direction des
Equipement Publics de la wilaya de BISKRA.
bureau de la Commission d’ouverture des plis et
évaluation des offres, Cet avis tient lieu
d'invitation.

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE



TÉLÉPHONIE EN ALGÉRIE 
Plus de 5 millions d'abonnés au fixe 

et 47 millions au mobile en 2021 (ARPCE)
Plus de 5 millions d'abonnés à la téléphonie fixe (ADSL, 4G LTE/Wimax et FTTH) et 47
millions au mobile (GSM, 3G et 4G) ont été enregistrés en 2021, selon le dernier rapport de
l’Autorité de régulation de la Poste et des communications électroniques (ARPCE).

Concernant le nombre d’abonnés à
la téléphonie fixe, il a été enregistré une
hausse de près de 700.000 en l’espace
d’une année, passant de 4,78 millions
en 2020 à 5,09 millions en 2021, détaille
le rapport. 

Sur les 5,09 millions d'abonnés aux
réseaux de téléphonie fixe, 4,64 millions
étaient des abonnés résidentiels et
450.400 des abonnés professionnels.  En
2021, les abonnés aux réseaux de télé-
phonie fixe résidentiels représentaient
91,16% du total des abonnés de la télé-
phonie fixe, contre 8,84% d’abonnés pro-
fessionnels.  L'Autorité de régulation
précise, en outre, que sur le nombre
total des abonnés aux réseaux de télé-
phonie fixe à la fin durant l’année 2021,
il est relevé notamment 3,57 millions
d’abonnés aux réseaux filaires, 1,3 million
aux réseaux sans fil 4G LTE et 165.244
au réseau FTTH (fibre optique jusqu’au
d omicile).  Le taux de pénétration aux
réseaux de téléphonie fixe est estimé,

quant à lui, à 11,57% au 31 décembre
2021, comparativement à la même pé-
riode de 2020 où il était de 10,88%, soit
une légère évolution de 0,69% en une
année. Pour ce qui est de la proportion
des ménages disposant d’une ligne de
téléphonie fixe, il est relevé une évolution
de cette part en une année, passant de
65,27% en 2020 à 69,41% en 2021, soit
une évolution de 4,14%, note le rapport
élaboré sur la base d'une population al-
gérienne estimée à 44,06 millions et un
nombre de ménages estimé à 7,34 mil-
lions au 31 décembre 2021. 

Téléphonie mobile : une hausse de 1,5
million d'abonnés en une année

Le nombre d'abonnés actifs de la té-
léphonie mobile (GSM, 3G/4G) a enre-
gistré une hausse de près de 1,5 million
d’abonnés en l’espace d’une année, pas-
sant de 45,55 millions en 2020 à 47,01
millions en 2021. 

Sur les 47,01 millions d'abonnés actifs,
5,23 millions sont des abonnés au réseau
GSM (6,78 millions en 2020), soit une
diminution de 11,83% contre 41,78 mil-
lions d'abonnés au réseau 3G/4G (38,77
millions en 2020), soit une progression
de 7,76%, précise la même source. 

Le taux de pénétration au réseau de
la téléphonie mobile, évalué à 106,71%
durant l'année 2021 (103,58% en 2020),
a, ainsi, enregistré une légère évol ution
de 3,13 points en une année. 

Le trafic voix généré dans les réseaux
de téléphonie mobile a atteint un volume
de 41.772 millions de minutes en 2021
(+1,35% par rapport à 2020), dont 36.108
millions de minutes réalisés en intra-

réseau, 5.614 millions en trafic national
sortant, 29 millions en trafic international
sortant et 21 millions en trafic interna-
tional entrant. 

Le trafic SMS généré dans les réseaux
de téléphonie mobile a atteint, quant à
lui, un volume de 2.609 millions de SMS
(+21,29% par rapport à 2020), dont 2.286
millions réalisés en intra-réseau, 296
millions en trafic national sortant, 3 mil-
lions en trafic international sortant et
24 millions en trafic international en-
trant. 

Mobilis toujours leader avec près de 20
millions d’abonnés en 2021

Concernant le classement des 3 opé-
rateurs mobiles en Algérie, Mobilis, qui
compte près de 20 millions d'abonnés
au 31 décembre de l'année 2021, se main-
tient en tête, suivi des deux autres opé-
rateurs en l'occurence Djezzy et Ooredoo.
Mobilis enregistre ainsi une évolution
de son parc d'abonnés aux réseaux GSM,
3G et 4G pour atteindre 19,82 millions
d'abonnés à la fin de l'année 2021, contre
18,97 millions à la même période de
2020, note la même source. 

Il est suivi de l'opérateur Djezzy avec
14,59 millions d'abonnés en 2021 (14, 36
millions à la même période de 2020) et
Ooredoo avec 12,59 millions d'abonnés
(12,21 millions en 2020). 

Il est relevé que le nombre d'abonnés
de la téléphonie mobile en Algérie (Mo-
bilis, Djezzy et Ooredoo) a enregistré
une hausse de 3,21%, en passant de 45,55
millions abonnés au 31 décembre de
l'année 2020 à 47,01 millions d’abonnés
à la même période de 2021. 

Près de 46 millions
d’abonnés à l'internet fixe et
mobile ont été enregistrés
durant l'année 2021, soit une
évolution de 7,97% par rap-
port à 2020, selon le dernier
rapport de l'Autorité de ré-
gulation de la Poste et des
communications électro-
niques (ARPCE). Ainsi, 45,94
millions d'abonnés à l'inter-
net fixe (ADSL, FTTH et 4G
LTE/Wimax) et mobile (3G
et 4G) ont été enregistrés au
31 décembre 2021 contre 42,55
millions durant la même pé-
riode de 2020, soit une évo-
lution de 7,97% en l’espace
d’une année. Le nombre
d'abonnés à l'internet fixe a
ainsi dépassé les 4,16 mil-
lions, soit 9,06% du nombre
global, et à l'internet mobile

les 41,78 millions (90,94% du
nombre global) à la fin dé-
cembre 2021, détaille le rap-
port. S'agissant de l'internet
fixe, l'ARPCE enregistrait 4,16
millions d'abonnés au 31 dé-
cembre 2021 contre 3,78 mil-
lions à la même période de
2020, soit un taux d’évolution
de l’internet de téléphonie
fixe de 10,05% en l'espace
d'une année. Sur les 4,16 mil-
lions d'abonnés à l'internet
fixe, il est relevé notamment
2,65 millions d'abonnés à l'in-
ternet haut débit (ADSL), 1,34
million à la 4G LTE fixe ,
165.244 à la fibre optique
jusqu'au domicile (FTTH) et
443 à la technologie Wimax.
Pour ce qui est des abonnés
aux différentes offres internet
fixe, 82,23% ont des débits

entre 10 Mbps et 20 Mbps et
15,66% entre 20 Mbps et 100
Mbps. 

Internet mobile : une évo-
lution de 7,76% d’abonnés

en une année
Concernant l'évolution du

marché de l'internet mobile,
plus de 41,78 millions d'abon-
nés ont été enregistrés au 31
décembre 2021 contre 38,77
millions au 31 décembre
2020, soit une augmentation
de 7,76% en une année. Sur
les 41,78 millions d'abonnés
à l'internet mobile à la fin
de l'année dernière, 34,50
millions étaient abonnés au
réseau mobile 4G (29,50 mil-
lions à la fin de 2020) et 7,27
millions à la 3G (9,26 millions
au cours de la même période

de l'année 2020). L'ARPCE
relève, par ailleurs, une im-
portante évolution du trafic
consommé de l’Internet de
téléphonie mobile en 2021. 

En effet, un volume dé-
passant les 586 millions de
Gigaoctet (Go) a été
consommé en 2021 contre
plus de 412,31 millions de Gi-
gaoctet en 2020, indique
l’ARPCE, qui relève un re-
venu mensuel moyen par
abonné Data à 966 DA. 

Il est noté, par ailleurs,
une augmentation de l'uti-
lisation moyenne de la bande
passante en Algérie au cours
de 2021, atteignant ainsi les
2000 Gigabits par seconde
(Gbps) contre 1710 Gbps du-
rant l'année 2020, soit un
taux d’évolution de 16,96%. 
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INTERNET EN ALGÉRIE
Près de 46 millions d'abonnés en 2021 (ARPCE)

INTERNET- DROIT 
L'UE a finalisé sa
législation pour éliminer
les zones de non-droit 
sur internet

Les Etats membres de l'UE, la Commission et le Parle-
ment ont finalisé samedi une nouvelle législation qui per-
mettra de mieux lutter contre les dérives de l'internet
comme les discours de haine, les campagnes de désinfor-
mation ou la vente de produits contrefaits. 

Après plusieurs mois de négociations, un "accord" a
été trouvé entre les institutions européennes au sujet du
Règlement des services numériques ("Digital Services Act",
DSA) qui imposera aux grandes plateformes, comme Fa-
cebook (Meta) ou Amazon, de mieux éradiquer les contenus
illicites et dangereux en ligne, a annoncé sur Twitter le
commissaire européen au Marché intérieur Thierry Breton,
initiateur du projet avec sa collègue à la Concurrence Mar-
grethe Vestager. 

"Cet accord est historique", s'est aussitôt félicitée la pré-
sidente de la Commission, Ursula von der Leyen, "nos
nouvelles règles vont protéger les utilisateurs en ligne, as-
surer la liberté d'expression et des opportunités pour les
entreprises". 

"Le DSA est une première mondiale en matière de ré-
gulation du numérique", a souligné le Conseil de l'UE, qui
r eprésente les 27 Etats membres, dans un communiqué. 

Le texte "vient consacrer le principe que ce qui est
illégal hors ligne doit également être illégal en ligne. 

Il vise à protéger l'espace numérique contre la diffusion
de contenus illicites et à garantir la protection des droits
fondamentaux des utilisateurs". 

Le règlement sur les services numériques constitue
l'un des deux volets d'un plan d'envergure présenté en dé-
cembre 2020 par l'exécutif européen. Le premier volet, le
règlement sur les marchés numériques ("Digital Markets
Act", DMA), qui s'attaque aux pratiques anticoncurrentielles,
a été conclu fin mars. Le DSA, lui, met à jour la directive e-
commerce, née il y a 20 ans quand les plateformes géantes
étaient encore embryonnaires. 

Objectif: mettre fin aux dérives des réseaux sociaux qui
ont souvent défrayé la chronique: assassinat du professeur
d'histoire Samuel Paty en France après une campagne de
haine en octobre 2020, assaut de manifestants sur le
Capitole aux Etats-Unis en janvier 2021, en partie planifié
grâce à Facebook et Twitter... 

La face sombre d'internet concerne aussi les plateformes
de vente envahies de produits contrefaits ou défectueux,
qui peuvent s'avérer dangereux à l'instar des jouets d'enfants
ne respectant pas les normes de sécurité. 

Le nouveau règlement institue l 'obligation de retirer
"promptement" tout contenu illicite (selon les lois nationales
et européennes) dès qu'une plateforme en a connaissance. 

Il contraint les réseaux sociaux à suspendre les utilisa-
teurs violant "fréquemment" la loi. Le DSA obligera les
sites de vente en ligne à contrôler l'identité de leurs four-
nisseurs avant de proposer leurs produits. Au coeur du
projet, de nouvelles obligations imposées aux "très grandes
plateformes", celles comptant "plus de 45 millions d'utili-
sateurs actifs" dans l'UE, soit autour d'une vingtaine d'en-
treprises, dont la liste reste à déterminer mais qui incluront
les Gafam (Google, Apple, Facebook, Amazon, Microsoft),
ainsi que Twitter, et probablement TikTok, Zalando ou
Booking. 

Ces acteurs devront évaluer eux-mêmes les risques liés
à l'utilisation de leurs services et mettre en place les moyens
appropriés pour retirer des contenus problématiques. 

Ils se verront imposer une transparence accrue sur
leurs données et algorithmes de recommandation. Ils
seront audités une fois par an par des organismes indé-
pendants et placés sous la surveillance de la Commission
européenne qui pourra infliger des amendes atteignant
6% de leurs ventes annuelles en cas d'infractions répé-
tées.

Avis d'attribution provisoire des marchés
Conformément aux dispositions de l'article 65 l’alinéa 02 du Décret présidentiel N° 247/2015 du

16 septembre 2015 portant réglementation  des marchés publics et de délégations de service
public.

Le  président de l'assemblée populaire de la commune de Rad El Miad informe l'ensemble des
soumissionnaires ayant participé à l'avis d'appel d’offres ouvert avec exigence de capacité
minimales n°03/2022 relatif au projet:

L'opération: Réalisation, suivi, électrification et équipement d'un forage à OUM LOUGRAD.
Le projet: Réalisation, électrification et équipement d'un forage à OUM LOUGRAD.
et publie aux quotidiens : - El MOUSTAKBEL EL MAGHAREBI en date du: 10/03/2022

- DK NEWS en date du : 10/03/2022
Après évaluation les offres technique et financière, le projet est attribué provisoirement aux

entreprises cité ci-après :

Conformément aux dispositions de l'article 82 du décret présidentiel N°247/2015 du 16
septembre 2015 portant réglementation de marchés  publics  et des délégations de service public.
Chaque soumissionnaire peut  contester sur ce choix os présentant  un recours écrit devant la
commission communale des marchés publics de la commune de Ras El Miad dans un délai de dix
(10) jours à compter de la première date de publication du présent avis dans les quotidiens

nationaux ou BOMOP. Si le dixième  jour  coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la
date limite pour introduite un recours est prorogée au jour ouvrable suivant,  pour les candidats et
les soumissionnaires qui souhaitent prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de
leurs candidatures, offres technique et financière à se rapprocher au bureau des projets, au plus
tard trois (3) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire.

Intitulé

Réalisation, électrification et
équipement d'un forage à OUM

LOUGRAD.

Désignation de
l’entrepreneur

EURL S M FORT 
El Achour Alger

Numéro Fiscale de
l’entreprise

001416100830669

Montant correction avec
tous les frais

16.112.260,10 DA

Délais

140 jours

Observation

La plus avantageuse, correspondant à
l’offre la moins disant, parmi les offres

pré-qualifiées techniquement
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Programme de la soirée

Anne-Claire Coudray et
Gilles Bouleau présentent
cette émission spéciale
consacrée au second tour
de l'élection présidentielle,
dont on connaîtra une es-
timation de la participa-
tion dès la prise d'antenne
à 18h30 puis des résultats à
20h. Dans un décor spécia-
lement conçu pour l'occa-
sion, ils recevront en pla-
teau les principaux res-
ponsables de la vie poli-
tique française. Dans les
rues de la capitale mais
aussi en province, les en-
voyés spéciaux de TF1 fe-
ront vivre l’ambiance et les
coulisses de ce scrutin et
interviendront en duplex
des QG des deux candidats
finalistes.

20:05

Election
présidentielle :  

2ème tour

20:05 20:00 20:05

Alors que les derniers bureaux
de votes ferment, l'antenne
s'ouvre pour analyser en di-
rect le résultat de la onzième
élection présidentielle de la Ve
République. Les journalistes
de la rédaction, disséminés
dans les QG de campagne des
finalistes, tâtent le pouls des
supporters des deux camps.
Vient ensuite l'heure de la ré-
vélation des résultats et de
leur analyse par divers repré-
sentants de la classe politique
contemporaine. Sur le plateau
animé par Laurent Dela-
housse et Anne-Sophie Lapix,
femmes et hommes politiques,
encadrés par des analystes de
la rédaction, donnent à
chaud leur réaction sur le ré-
sultat et évoquent les élections
législatives à venir.

Présidentielle 2022

Le Détective Sims se rend au
club local de littérature pour
assister à une lecture pu-
blique de Jack Rudd, invité à
Brokenwood à l'occasion de
la tournée de promotion de
son dernier livre. La lecture
décrit une scène de meurtre
féminin aux teintes érotiques
et absorbe l’attention des
femmes. Jack Rudd propose
une pause, et est peu après
retrouvé mort dans l’esca-
lier, victime d'un meurtre
évoquant celui qu’il relate
dans son livre. Lorsqu’il ar-
rive, Mike Sheperd découvre
la présence de son ex femme.
Alors que les enquêteurs doi-
vent établir faits et gestes de
tout le monde, l’attention se
braque rapidement sur l’or-
ganisatrice de la lecture.

Brokenwood

Le jeune Henry Turner
prend une barque en pleine
nuit pour retrouver son
père, Will, qu'une malédic-
tion retient toujours à bord
du navire du Hollandais
volant. Neuf ans plus tard,
le même Henry, désormais
un jeune homme parcourt
les mers dans les pires
conditions pour tenter de
retrouver Jack Sparrow,
qui pourrait l'aider à re-
trouver le trident de Poséi-
don, capable de libérer son
père. Au cours de sa quête,
Henry croise le chemin de
l'effrayant capitaine Sala-
zar, un mort vivant, lui
aussi prêt à tout pour re-
trouver Jack Sparrow, son
ennemi juré.

20:00

Cette rencontre épouse les
formes d'une finale pour le
leadership du Top 14. Au terme
de la 22e journée, Guilhem
Guirado et les Héraultais occu-
paient en effet le fauteuil de
leaders avec cinq points
d'avance sur les Girondins.
Poussés par leur public, Paul
Willemse et les Montpelliérains
vont tenter de mettre sous
pression cette formation de
l'UBB qui a perdu un peu de
confiance comme en témoigne
sa défaite à domicile (16-15)
contre La Rochelle. Louis Pica-
moles et les Bordelais cherche-
ront à décrocher une victoire
importante pour se relancer
au moment où s'amorce la
dernière ligne droite de la sai-
son.

Samouraï-Sudoku n°2526
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«L’art ne reproduit pas le
visible, il le rend visible»

Paul Klee

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Titre de présumée célibataire
2 - Empèserait
3 - Morceau de triperie - Mesurer avec soin
4 - Préposition - Pesais un récipient -
Ordre de saut
5 - Firent disparaître - Ferraille à Bucarest
6 - Graveleux - Embarcadères ou débarca-
dères, c'est selon - Saint sur l'agenda
7 - Rapport de grandeur - Porteur d'armes
8 - Vérifie et donne quitus - Paisibles
9 - Surveillance - Bien finis
10- Anneau pour le tolet - Temps de règne

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Technique des noeuds
B - Courtois - Vierge
C - Enoncé - Sapées
D - Présente sur l'écran - Chaîne culturelle
E - Chef d'état
F - Qui reste à charge - Il vaut bien le cuivre
G - Bien dans le coup - Bêtisier - Coefficient
trés personnel
H - Rebelle
I - Dieu coquin - Air trés connu
J - Faible - Rivière africaine
K - Matériaux à démascler - Gloire pour le
cabot
L - Marque d'un petit espace 

Saison 2021:
Montpellier /

Bordeaux-Bègles

Pirates des Caraïbes :
la vengeance de

Salazar

Mots croisés n°2526
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1226
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Un tournoi de "pitchak" pour
promouvoir les JM-2022

Cet évènement, organisé
par le club sportif amateur
(CSA) "Taureau d’Oran" en
coordination avec l'associa-
tion culturelle "Taj al-Ma-
lik", a eu lieu dans la soirée
de mercredi au niveau du
quartier populaire "Mi-
mosa".

Le président de CSA
"Taureau d’Oran", Sofiane
Taleb, a souligné que l'idée
de relancer ce sport tradi-
tionnel a reçu le soutien du
Comité d’organisation des
JM, dont des représentants
ont honoré de leur présence
le tournoi, qui a attiré une
grande foule parmi les ci-
toyens de différents âges
venu découvrir une disci-
pline sportive mise à l’ou-
bliette alors qu’elle est ty-
piquement algérienne.

La disparition du " pit-
chak " de la scène sportive
nationale, comme d'autres
jeux populaires, est due à
l'émergence d’autres pra-
tiques ludiques modernes
qui ont pris le dessus, selon
des études menées dans ce
domaine. Le " pitchak " qui
fait parti des jeux de mou-
vement traditionnels son t
un phénomène culturel qui

constitue les caractéris-
tiques originales de toute
société. Ils reflètent égale-
ment son patrimoine cul-
turel, a-t-on expliqué.

Il s’agit d’un jeu tradi-
tionnel qui se pratiquait
dans les années 1950 en Al-
gérie. Des traces de ce jeu
ont été trouvées dans de
nombreux pays notamment
dans le pourtour méditer-
ranéen. Plus tard, dans les
années 1960 et 1970, il s'est
implanté dans le Sud de la
France.

Le "Pitchak" est un jeu
de recyclage qui est fabri-
qué à partir de vieilles
chambres à air de vélo qui
sont découpées en fines
rondelles et assemblées

avec une ficelle pour former
une balle de caoutchouc.
Ce jeu peut se jouer seul
en tentant d'effectuer un
maximum de jongles avec
les pieds, les genoux, la tête
et la poitrine. Il peut aussi
se jouer à deux ou à quatre
joueurs sous forme de jeu
d'opposition. Le terrain est
délimité par des cercles de
1 mètre à 1,50 m de diamètre
séparés de 1,50 m.

Le service s'effectue en
deux temps, soit deux
frappes du pieds, soit une
frappe du genou suivie
d'une frappe du pied. Pour
marquer un point, il suffit
de faire tomber le pitchak
dans le terrain de l'adver-
saire. Chaque manche se

déroule en onze points, il
faut deux points d'avance
pour gagner la manche.

Le match peut se dérou-
ler en deux ou trois
manches gagnantes. Les
matchs en doub le s'effec-
tuent sur deux terrains de
simple réunis. Le jeu se veut
être un jeu non-violent pra-
ticable par tous et partout.
Il a été également défini
comme un jeu solidaire
dont les événements, la dif-
fusion et toutes les rencon-
tres auront un caractère de
solidarité en direction des
causes humanitaires

Il est à rappeler que dans
plusieurs de ses déclara-
tions à la presse, le Com-
missaire des prochains JM,
Mohamed Aziz Derouaz, a
insisté, sur la dimension
culturelle que son comité
compte donner à la pro-
chaine édition des JM, ce
qui explique l'implication
de son comité dans ce tour-
noi de " pitchak " qui se veut
également une nouvelle
étape dans la campagne de
promotion de la messe
sportive méditerranéenne,
prévue du 25 juin au 6 juillet
2022. 

Un tournoi de "pitchak", un ancien jeu traditionnel d'origine algérienne, a été orga-
nisé à Oran dans le cadre des activités de promotion de la 19ème édition des Jeux

Méditerranéens (JM), prévue l'été prochain dans la capitale de la Ouest du pays.

Dimanche 24 avril 2022

TAMANRASSET
Quatorze piscines seront
prêtes pour la saison
estivale 2022 (DJS)

Pas moins de quatorze (14) piscines et bassins de natation
seront prêts pour accueillir les estivants de la wilaya de Ta-
manrasset, au titre de la saison estivale 2022, ont indiqué
jeudi les services de la direction locale de la jeunesse et
des sports (DJS).

La wilaya inaugurera, dans le cadre de la double fête de
l’indépendance et de la jeunesse (5 juillet), une piscine
semi-olympique qui va renforcer les piscines de proximité
existantes dans les différentes communes de la wilaya, a
affirmé le DJS, Abdelkrim Hassani.

Dans le but de développer la pratique de la natation
dans les régions éparses et enclavées, six piscines gonflables
seront également déployées au niveau des structures juvé-
niles et sportives à travers les localités enclavées.

Le DJS de Tamanrasset a fait part, en outre, de la mise
en service prochaine, dans le cadre de la fête de l’indépen-
dance, d’une salle omnisports de 500 places, située au
quartier Essalem, au chef lieu de wilaya.

Le programme de vacances d’été sur le littoral au profit
des enfants de la wilaya sera arrêté prochainement par les
commissions et cellules chargées  de l’opération, a-t-il
ajouté.

Une panoplie de manifestations et d’activités récréatives
et culturelles ainsi que des soirées artistiques seront éga-
lement projetés durant la prochaine saison estivale. 

TOURNOI INTERNATIONAL 
ITF J5 ZOUK (LIBAN)
Badache qualifiée 
au dernier carré

La joueuse algérienne Maria Badache s’est qualifiée
pour les demi-finales du tournoi international ITF J5 ZOUK
qui se déroule au Liban, après son succès devant la Bulgare
Eva Busaad, tête de série N1, par deux sets à un (2-1).

Badache, tête de série N6, a perdu le premier set 4-6,
avant de rendre les pendules à l’heure au second set 6-3.
Lors du troisième set, décisif pour départager les deux
joueuses, Badache s’est imposée facilement 6-1. Lors de la
demi-finale programmée vendredi, Badache championne
d’Afrique U14 en titre, défiera la gagnante du match opposant
la tête de série N4, Shahd Habib (Egypte) à Athina Grigo-
riadou (Grèce). 

BASKET  - COUPE FÉDÉRALE (MESSIEURS) 
Le MC Alger qualifié 
en demi-finales

Le MC Alger s'est qualifié pour les demi-finales de la
Coupe fédérale de basket-ball, seniors messieurs, en dominant
l'USM Alger sur le score de 77 à 45, vendredi soir à la salle de
Staouéli (Alger). Les deux autres quarts de finale, disputés
jeudi soir, ont enregistré la qualification du NA Hussein-Dey
et le TRA Draria, après leurs victoires respectives devant le
Rouiba CB (75-69) et l'USM Blida (75-63). Le dernier quart de
finale opposant le WO Boufarik à l'US Sétif est prévu samedi
soir à Staoueli.

Résultats des quarts de finale de la coupe fédérale (mes-
sieurs) :

Vendredi :
Rouiba CB - NA Hussein-Dey 69-75
TRA Draria - USM Blida 75-63
Vendredi :
MC Alger - USM Alger 77-51.

BASKET  - COUPE FÉDÉRALE (DAMES) 
Le MC Alger, le GS Cosider 
et le MT Sétif passent en
demi-finales

Le MC Alger, le GS Cosider et le MT Sétif se sont qualifiés
pour les demi-finales de la Coupe fédérale de basket-ball,
seniors dames, en s'imposant respectivement devant le CRAM
Constantine (102-24), l'USM Alger (64-35) et le RC Bordj Bou
Arreridj (94-39), vendredi soir pour le compte des quarts de
finale de l'épreuve.

Le dernier quart de finale, prévu samedi soir à Staouéli,
oppose la JF Kouba à Hussein-Dey Marine (21h30).

Résultats partiels des quarts de finale de la Coupe fédérale
seniors dames :

MC Alger - CRAM Constantine 102-24
RC Bordj Bou Arreridj - MT Sétif 39-94

USM Alger - GS Cosider 35-64

Samedi :
A Staouéli : JF Kouba - Hussein-Dey Marine (21h30)

Des activités dans divers domaines seront program-
mées prochainement dans les wilayas limitrophes d’Oran
dans le cadre de la campagne de promotion de la 19e
édition des jeux méditerranéens ( JM), prévue l’été pro-
chain dans la capitale de l’Ouest du pays, a-t-on appris
samedi du Comité d’organisation de l’évènement. Ces
activités viendront appuyer les différentes festivités, or-
ganisées à Oran, notamment depuis le lancement du
compte à rebours des 100 jours ( j.100) restants des JM,
le 17 mars dernier. Dans ce contexte, une nouvelle action
de promotion du rendez-vous méditerranéen a été en-
treprise, vendredi soir, à l’initiative de l’APC d’Oran, en
coordination avec la direction locale de la jeunesse et
des sports et des associations de la société civile. Intitulée

"Nuit de promotion des JM", cette dernière a été marquée
par la présence des autorités locales et des figures de
proue du sport oranais. Ayant eu comme théâtre le com-
plexe de football de proximité du quartier "Fellaoucène",
ce rendez-vous a drainé une grande foule. Plusieurs
activités sportives et artistiques étaient au programme
de cette nuit aux couleurs méditerranéennes.

Les organisateurs ont saisi cette opportunité pour
honorer des anciens champions, à l’image de Habib
Benkada, ancien joueur de la sélection algérienne de
football détentrice de la médaille d’or des JM de 1975 à
Alger. La famille du défunt journaliste, Abdelkader La-
rayeche, décédé il y a quelques jours, dans un tragique
accident de route, a été également honorée.

JM-2022 : la campagne de promotion 
sera élargie aux wilayas limitrophes

VOLLEY-BALL/ ALGER 
Le tournoi "Kamel
Khesrani" à Hydra

La Ligue algéroise de volley-ball organise, en par-
tenariat avec la Direction de la jeunesse et des sports
et des loisirs (DJSL) de la wilaya d'Alger, le traditionnel
grand tournoi du mois sacré de Ramadhan "Kamel
Khesrani", prévu vendredi à la salle omnisports Ab-
delaziz Bentifour à Hydra à partir de 22h00, a appris
l'APS auprès des organisateurs.

Cette manifestation, organisée en collaboration
avec le CSA/ ARBEE (Alger-centre) et le CSA/ NRS Al-
ger-centre, regroupera les anciens volleyeurs de la
wilaya d'Alger et ceux de la Ligue de Béjaïa, précise la
même source.

Au cours de cette soirée, des hommages seront ren-
dus aux anciens dirigeants, arbitres, et sportifs, qui
seront honorés pour cette occasion, à l'image de
l'ancien arbitre international Omar Belkehla, et feu
Nadir Belayat, ancien cadre du ministère de la Jeunesse
et des Sports (MJS).

Voici par ailleurs le programme de la soirée :

22h30 : rencontre entre les anciens volleyeurs de la
wilaya d'Alger et de la wilaya de Béjaïa

23h30 : cérémonie de remise des trophées et hom-
mage aux défunts et aux personnalités sportives pour
service rendu durant leur carrière

00h30 : collation. 

AVIRON 
Signature d'un partenariat
entre la Fédération
algérienne et son
homologue française

La Fédéra-
tion algé-
rienne des so-
ciétés d'aviron
et de canoë -
kayak a an-
noncé ven-
dredi la signa-
ture d'un par-
tenariat avec
son homo-
logue fran-
çaise et qui portera entre autres sur la formation, le déve-
loppement et la préparation des sélections nationales.

"Le président de la Fédération française d'aviron, Chris-
tian Vandenberghe, a reçu au siège de l'instance son ho-
mologue algérien Chaouki Dries pour discuter de ce par-
tenariat, qui portera essentiellement sur la formation, la
préparation de la sélection nationale, et le développement
de l'aviron, en mer et en salle" a indiqué la FASACK dans
un communiqué diffusé sur son site officiel.

La rencontre a été marquée par la présence des Direc-
teurs techniques des deux fédérations : Youcef Mezghani
côté algérien et Sébastien Vieilledent côté français. 
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MONDIAL 2022 - ALGÉRIE-CAMEROUN (1-2) 
Charaf-Eddine : "l'affaire est toujours 
en cours au niveau de la Fifa"

" Je ne peux rien dire de plus
à ce sujet, car l'affaire n'est plus
entre nos mains, mais entre
celles de qui de droit. 

La seule précision que je
peux apporter à ce sujet, c'est
le fait que personne n'a dit que
le verdict sera rendu le 21 avril
courant, même si selon une
précédente annonce, l'affaire
devait être étudiée ce jour-là",
a indiqué le premier respon-
sable de la FAF en marge de
l'Assemblée générale ordinaire
du Comité olympique (COA). 

En effet, même en sa qualité
de premier responsable de la
FAF, Charaf-Eddine a affirmé
n'avoir aucune idée sur la date
exacte à laquelle sera rendu le
verdict, mais d'après lui, "Une
cho se est sûre : la Fifa traite
toutes les affaires qui atterris-
sent sur son bureau, toutes,
sans exception. 

Donc, la plainte de l'Algérie
sera entendue, et étudiée, et
ça au moins, je peux l'assurer",
a-t-il ajouté. 

On rappelle que la semaine
dernière, et sur recommanda-
tions de ses conseils juridiques,
la FAF avait introduit une de-
mande à la Fifa à l'effet de faire

examiner le dossier de récla-
mation introduit au sujet de la
rencontre, par la Commission
d'arbitrage de la Fifa, seule ha-
bilitée à mettre la lumière sur
l'impartialité de l'arbitre du
match. Les preuves impliquant
l'arbitre Bakary Gassama sont
au niveau de la commission de

discipline", indique la même
source. 

Dans ce dossier, la FAF a af-
firmé que "cette demande est
motivée par le fait que le dossier
de réclamation introduit s’ap-
puie sur un argumentaire et
des considérations techniques
liées à l’arbitrage qui nécessi-

tent un examen de la part d’une
structure spécialisée. L'instance
fédérale s'est appuyée dans son
dossier sur la nécessité de re-
venir aux enregistrements vo-
caux qui ont eu lieu entre le
directeur de jeu Gassama et les
arbitres de l'assistance vidéo à
l'arbitrage (VAR). 

Le nouveau stade d'Oran est conçu
selon des normes internationales devant
permettre à la sélection algérienne de
football d'y évoluer dans des conditions
idéales, a déclaré samedi le directeur local
de la Jeunesse et des sports (DJS), Yacine
Siefi "Nous sommes contents d'accueillir
la sélection nationale au nouveau stade
d'Oran. 

Subissant récemment les dernières re-
touches avant son inauguration officielle,
le stade répond ainsi totalement aux
normes et critères définis par les instances
sportives internationales", a indiqué à
l'APS, M. Siefi au lendemain de l'annonce
par la Fédération algérienne de football
de la programmation au stade en question
des prochaines rencontres des Verts dans
les éliminatoires de la coupe d'Afrique
des nations (CAN-2023) devant débuter
fin mai. 

Le DJS d'Oran s'est dit, en outre, réjouis
du fait que le nouveau stade d'Oran soit
exploité par la sélection algérienne, esti-
mant que cette enceinte footballistique,
d'une capacité d'accueil de 40.000 places,
constitue "un apport de taille pour le mou-
vement sportif national". 

En fait, le nouveau stade d'Oran fait
partie d'un complexe sportif bâti dans la
commune de Bir El Djir (Est d'Oran). 

Il dispose de toutes les commodités qui
font de lui un équipement très moderne. 

Doté d'une pelouse naturelle hybride,
ce stade renferme plusieurs équipements,
dont un centre de formation avec un site
d'hébergement de 44 lits. 

Des travaux sont en cours aussi pour
le doter de deux terrains de réplique, dont
un en pelouse naturelle, en plus du terrain
d'une même pelouse réalisé dernièrement
au niveau du stade annexe (4.200 places)
dédié à l'athlétisme. 

Outre ces deux unités, le complexe

sportif d'Oran comporte, entre autres, une
salle omnisports de 6.000 places et un
centre nautique composé de trois piscines
dont deux olympiques qui seront livrés
dans les prochains jours en prévision des
Jeux méditerranéens cet été dans la capitale
de l'ouest. 

Le stade de football d'Oran a déjà abrité,
dans un évènement expérimental, une
première rencontre ayant opposé, en juin

2021, la sélection algérienne des joueurs
locaux face au Liberia dans un match ami-
cal soldé par une nette victoire des Verts
(5-1), rappelle-t-on. La sélection nationale
A avait élu domicile au stade de Musta-
pha-Tchaker depuis 2008 en y disputant
la quasi-totalité de ses matchs officiels et
amicaux, dont deux campagnes victo-
rieuses de qualifications aux coupes du
monde de 2010 et 2014. 

Le NA Husseïn-Dey et le
RC Relizane, ont sérieuse-
ment hypothéqué leurs
chances pour le maintien
en Ligue 1 de football, en
s'inclinant respectivement
à domicile face au CS
Constantine (1-4) et en dé-
placement face à l'Olym-
pique Médéa (2-0), l'occa-
sion de la première partie
de la 27e journée disputée
vendredi, devant se pour-
suivre samedi. 

Dos au mur, le Nasria a
raté l'occasion de relever
la tête, moins d'une se-
maine après sa défaite dans
le derby face au MC Alger
(2-0), en concédant un nou-
veau revers, cette fois-ci
face au CSC, qui pourrait
lui être fatal dans le dé-
compte final. 

Impuissants, les "Sang
et Or" n'ont pas pesé lourd
face à une équipe constan-

tinois euphorique, qui a
réussi à faire la différence
en première période, grâce
à notamment à un doublé
de Dib (34e, 44e, s.p). 

Le club algérois a ter-
miné la partie en infériorité
numérique après l'expul-
sion du défenseur Hamza
Mohamed peu avant la
pause (43e). 

A l'issue de ce deuxième
revers de suite, le NAHD
reste scotché à la 16e place
au tableau avec 21 points, à
sept longueurs de retard
sur le premier non reléga-
ble l'Olympique Médé a
(13e, 28 pts). 

De son côté, le CSC se
rachète après son revers
concédé à Médéa (2-1), et
revient provisoirement à
trois points du podium, ce
qu'il lui permet de relancer
ses chances pour une par-
ticipation internationale. 

Rien ne va plus pour le
RC Relizane, qui a aligné
un peu plus tôt dans la jour-
née une cinquième défaite
de rang, cette fois-ci sur le
terrain de Médéa (2-0). 

Les coéquipiers de Ba-
legh ont déjà mis un pied
en Ligue 2 amateur, alors
que la formation du "Tit-
teri" respire et amorce avec
succès sa mission de sau-
vetage. 

Au sud du pays, l'US Bis-
kra a réalisé une belle opé-
ration dans l'optique du
maintien, en battant peti-
tement à domicile le NC
Magra (1-0), grâce à une
réalisation signée Bouka-
roum (59e, s.p). 

Il s'agit d'un coup d'arrêt
pour le club de Magra, qui
restait pourtant sur une
belle série de cinq matchs
sans défaite (3 victoires et
2 nul, ndlr).

Le président de la Fédération algérienne de football (FAF), Charaf-Eddine Amara, a assuré jeudi
soir que la plainte introduite au niveau de la fédération internationale (Fifa) pour dénoncer
l'injustice dont a été victime la sélection nationale face au Cameroun dans le cadre des
qualifications au Mondial-2022 "est toujours en cours", en précisant qu'il "n'a jamais été question
que le verdict soit rendu le 21 avril" courant.

ALGÉRIE 
La direction
technique
nationale
dévoile son
programme de
formation (FAF)

La direction technique na-
tionale (DTN) de la Fédération
algérienne de football (FAF)
a dévoilé son programme de
formation au profit des diffé-
rentes catégories (entraîneur,
entraîneur de gardiens, ana-
lystes vidéo...) pour la période
s'étalant sur l'année 2022-2023,
indique samedi l'instance fé-
dérale. 

CAF A, B et C, formation
accélérée (fast-track), forma-
tion des entraîneurs de gar-
diens de but, des préparateurs
physiques et analystes vidéo,
la DTN dont l'intérim est as-
suré par le Directeur de la for-
mation, Toufik Korichi, a dé-
voilé un ambitieux pro-
gramme de formation fédérale
et continentale qui sera lancé
durant le mois de mai avec la
collaboration des directeurs
techniques de Wilaya et ré-
gionaux des différentes ligues,
précise la FAF. 

Ainsi, les ligues de wilaya
bénéficieront de deux stages
FAF 1 et FAF 2, soit un nombre
total de 96 stages pour chaque
grade à travers les 48 wilaya,
en attendant l'installation des
ligues de wilaya (10) nouvel-
lement créées. 

Sur la base d’un minimum
de 30 stagiaires présents par
un module, il est attendu de
former un minimum de 5760
entraîneurs (FAF 1 et FAF 2 ). 

De leur côté, les neuf ligues
régionales de football auront
à organiser deux stages d’en-
traîneurs FAF 3, soit 18 stages. 

Les Ligues régionales as-
sureront également la forma-
tion spécialisée destinée aux
entraîneurs des gardiens de
but en dispensant deux mo-
dules pour 18 stages inscrits. 

L’accès à la formation est
ouvert dans la limite de 30
candidats par stage. 

Sous la conduite de la
Confédération africaine de
football (CAF), un stage de for-
mation CAF-C est aussi porté
sur le calepin des ligues ré-
gionales à raison de 25 candi-
dats. 

Des formations continen-
tales, CAF-B- (4 stages) et CAF
–A- (2 stages), seront lancées
à l'adresse des entraîneurs de
l'Elite dans la limite de 25 can-
didats par stage, conformé-
ment à l'exigence de la CAF. 

Outre les entraîneurs, 100
candidats seront concernés
par les 3 stages dédiés aux
préparateurs physiques et 20
autres aux analystes vidéo (1
stage). 

Enfin, la direction de la for-
mation de la DTN poursuivra
pour la 2e année de suite la
formation accélérée (Fast-
Track) au profit des joueurs
professionnels et/ou interna-
tionaux pour l'obtention si-
multanée des licences CAF C
et B.

APS

SÉLECTION ALGÉRIENNE 
Les Verts évolueront dans des conditions idéales 
au nouveau stade d'Oran

LIGUE 1 ALGÉRIENNE (27E JOURNÉE) 
Le NAHD et le RCR s'enfoncent, 
le CSC se rapproche du podium
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L'ESS bat l'EST (1-0) et file en demi-finale 
L'ES Sétif a réalisé l'exploit vendredi soir en compostant son ticket pour les demi-finales
de la Ligue des champions d'Afrique de football, grâce à sa victoire en déplacement face
à l'ES Tunis 1-0 (mi-temps : 1-0), en match disputé au stade Hammadi Agrebi de Radès,
comptant pour les quarts de finale (retour) de l'épreuve.

Les Sétifiens ont entamé
la rencontre sur les cha-
peaux de roues, ce qui leur
a permis d'ouvrir la marque. 

Sur une perte de balle
du défenseur international
algérien de l'Espérance Be-
drane, l'attaquant Benayad
sert sur un plateau le capi-
taine Djabou qui efface le
portier tunisien Ben Che-
rifia, et permet aux siens
de prendre l'avantage (21e). 

En seconde période, les
Tunisois sont revenus avec
des intentions offensives
dans l'objectif de refaire leur
retard. 

Le portier sétifien Khe-
daïria s'est interposé à plu-
sieurs occasions, en repous-
sant des balles qui se diri-
geaient droit vers les filets. 

Face à une équipe locale
qui a jeté toutes ses forces
en attaque, la défense séti-
fienne a résisté face aux as-
sauts répétés des Tunisiens,
jusqu'au sifflet final de l'ar-
bitre marocain Redou ane
Jiyed. Lors de la première

manche disputée vendredi
dernier au stade olympique
du 5-juillet d'Alger, les deux
équipes se sont neutralisées
(0-0). 

L'Entente, dont il s'agit
de la première qualification
au dernier carré depuis l'an-
née de sa dernière consé-
cration en 2014, sera oppo-

sée en demi-finale au vain-
queur de la double confron-
tation entre le Raja Casa-
blanca (Maroc) et Al-Ahly
(Egypte), dont le match re-
tour se déroule en ce mo-
ment au Complexe Moha-
med V de Casablanca (aller
: 2-1 pour Al-Ahly). 

L'autre représentant al-

gérien dans cette compéti-
tion le CR Belouizdad, dé-
fiera samedi en déplace-
ment les Marocains du Wy-
dad Casablanca (23h00). 

Battu à domicile lors du
match aller (1-0), le Chabab
est appelé à sortir le grand
jeu pour espérer renverser
la vapeur. 

L'entraîneur de l'ES Sétif, le Serbe
Darko Novic, a estimé que l'esprit de
groupe retrouvé au sein de l'équipe a
été la clé de la qualification en demi-
finale, suite à la victoire face à l'ES
Tunis (1-0), en match disputé vendredi
soir au stade Hammadi Agrebi de Ra-
dès, comptant pour les quarts de finale
(retour) de la Ligue des champions
d'Afrique. 

"Ce soir, nous avons affronté une
équipe solide et l'un des favoris de la
compétition et parvenu à atteindre
l'objectif de la qualification comme
promu à nos supporters. 

Nous avons au préalable bien étudié
notre adversaire et opté pour une dé-
fense en zone avec des lignes serrées
afin de réduire les espaces.", a déclaré
le Serbe à l'issue de la rencontre. 

Face à une équipe locale qui a jeté
toutes ses forces en attaque, la défense
sétifienne a résisté face aux assauts
répétés des Tunisiens, jusqu'au sifflet
final de l'arbitre marocain Redouane
Jiyed. 

"Il s'agissait ensuite d'attendre le
moment propice pour faire la diffé-
rence en profitant des erreurs de l'Es-
pérance. Après l'avantage acquis, il

suffisait de conserver notre avance
jusqu'a u sifflet final. 

Nous allons maintenant tenter de
continuer le reste du parcours avec
la même détermination et le même
esprit", a -t-il dit. 

De son côté, Radhi Jaidi, entraîneur
de l'Espérance, a fait savoir que la
qualification a été ratée lors de la ren-
contre aller disputée à Alger où
l'équipe était en mesure de revenir
avec un score large. 

"Nous regrettons l'élimination. 
Nous avons raté la première

manche disputée à Alger alors que
nous étions en mesure de réaliser
une large victoire. 

Aujourd'hui, l'équipe n'était pas
dans un bon jour et il nous a fallu
toute une mi-temps pour pourvoir
enfin entrer dans le match. 

Malgré les efforts consentis et le
travail accompli en seconde période,
couronnée par d'innombrables occa-
sions", a expliqué Radhi Jaidi. 

Pour lui, "l'inefficacité offensive a
eu encore raison du groupe. 

L'absence du Marocain Samir Bou-
grine a, également, influé sur le ren-
dement offensive, ce qui explique

l'entame relativement lente.". "Je crois
que le problème est surtout psycho-
logique et mental, en dépit du volume
de jeu développé en deuxième mi-
temps et du changement de schéma
tactique opéré. 

Nous sommes conscients des la-
cunes dont souffre l'Espérance au ni-
veau technique et de l'effectif, ce qui
nous poussent à travailler davantage
pour rectifier le tir", a-t-il ajouté. 

L'Enten te, dont il s'agit de la pre-
mière qualification au dernier carré
depuis l'année de sa dernière consé-
cration en 2014, sera opposée en demi-
finale à Al-Ahly d'Egypte), qui a tenu
en échec les Marocains du Raja Ca-
sablanca (1-1), vendredi soir en match
retour disputé au Complexe Mohamed
V de Casablanca (aller : 2-1 pour Al-
Ahly). 

L'autre représentant algérien dans
cette compétition le CR Belouizdad,
défiera samedi en déplacement les
Marocains du Wydad Casablanca
(23h00). 

Battu à domicile lors du match
aller (1-0), le Chabab est appelé à
sortir le grand jeu pour espérer ren-
verser la vapeur. 

Novic : "Une qualification acquise grâce 
à l'esprit de groupe"

Al-Ahly élimine 
le Raja et donne
rendez-vous à l'ES
Sétif en demi-finale 

La formation égyptienne du Ahly du Caire
s'est qualifiée aux demi-finales de la Ligue des
champions d'Afrique de football, en tenant en
échec les Marocains du Raja Casablanca (1-1),
vendredi soir au Complexe Mohamed V de Ca-
sablanca, comptant pour les quarts de finale
(retour) de la compétition. 

Les locaux ont ouvert le score dès la 5e minute
de jeu par l'entremise du congolais Ngoma,
avant que les Egyptiens ne remettent les pendules
à l'heure par Abdelmonem peu avant la pause
(44e). 

Auparavant, le défenseur international tuni-
sien du Ahly Maâloul a raté un penalty (17e). 

Lors du match aller disputé la semaine der-
nière au stade Al-Salam du Caire, Al-Ahly s'est
imposé 2 à 1. 

Al-Ahly sera opposé en demi-finale à l'ES
Sétif, qui a réalisé l'exploit d'éliminer l'Espérance
de Tunis, grâce à son succédé décroché vendredi
soir au stade Hammadi Agrebi de Radès (1-0)
grâce à un but de Djabou (21e). 

Lors de la première manche, les deux équipes
se sont neutralisées (0-0). La première manche
de la demi-finale se jouera entre le 6 ou 7 mai
au Caire, alors que le match retour est pro-
grammée une semaine plus tard (13-14 mai) au
stade olympique du 5-juillet d'Alger. 

Les deux derniers quarts de finale se dispu-
teront samedi avec d'abord au menu Mamelodi
Sundowns (Afrique du Sud) - Petro Atlético (An-
gola) à 17h00, alors que le second représentant
algérien le CR Belouizdad sera en appel pour
défier les Marocains du WA Casablanca dans la
soirée (23h00). 

CHAMPIONNAT DE LIGUE 2 
La 30e et dernière
journée le 21 mai
(LNFA) 

La 30e et dernière journée du cham-
pionnat de Ligue 2 Séniors et Réserves
de football se jouera le 21 mai prochain,
a annoncé la Ligue nationale de football
amateur (LNFA). 

L'instance chargée de la gestion de la
compétition amateur a en effet fixé les
dates des trois dernières journées du
championnat de Ligue 2 Seniors et Ré-
serves. 

Elle se dérouleront comme suite 
– 28ème journée : 7 mai 2022
– 29ème journée : 14 mai 2022
– 30ème journée : 21 mai 2022.
Signalons que la 27ème journée se jouera
ce samedi 23 avril 2022.

A la veille de cette journée, le MC El
Bayadh (Centre-ouest) et l'USM Khen-
chela (Centre-est) sont en tête du clas-
sement de leurs groupes respectifs.

CHAMPIONNAT SAOUDIEN DE FOOTBALL
Hilal Soudani prolonge d'une saison 
au Damac FC

L'attaquant international algérien Hilal Soudani a prolongé d'une saison son contrat
avec le club saoudien du Damac FC, a annoncé la formation de première division sur son
compte twitter vendredi. 

Le buteur algérien de 34 ans, qui évolue aux côtés de ses deux compatriotes, le gardien
Mustapha Zeghba et le défenseur Farouk Chafai, avait rejoint le Damac FC en juillet 2021
après un court passage sous les couleurs d'Al Fateh (première division saoudienne). 

Soudani avait contribué à la consécration de la sélection algérienne A' en Coupe arabe
de la Fifa 2021 au Qatar en dominant la Tunisie (2-0) en finale disputée à Doha (Qatar). 

Damac FC est le sixième club dans la carrière professionnelle de l'ancien joueur de
l'ASO Chlef. Il a évolué successivement à Vitoria Guimaraes (Portugal), Dinamo Zagreb
(Croatie), Nottingham Forest (Angleterre), et l'Olympiakos (Grèce).

APS

LIGUE DES CHAMPIONS (1/4 DE FINALE - RETOUR)



REAL MADRID
Une demande
de Mbappé
refusée ?

L'avenir de Kylian Mbappé (23
ans, 41 matchs et 33 buts toutes
compétitions cette saison) fait les
gros titres ce vendredi matin. Alors
que le clan de l'attaquant du Paris
Saint-Germain est au Qatar et dis-
cute prolongation avec les diri-
geants parisiens, avant de s'entre-
tenir avec le Real Madrid, une autre
information fait aussi parler en Es-
pagne. Pour la radio Cadena COPE, le journaliste Guillem Balague a
affirmé que l'entourage du champion du monde aurait réclamé 100
millions d'euros de plus que prévu au Real. S'agit-il de salaire, de
prime à la signature ou de bonus ? Aucun détail n'est donné
concernant cette somme astronomique. Mais cette demande
aurait été refusée par la Casa Blanca.Alors que le clan
Mbappé a toujours affirmé que l'argent
n'était pas le critère principal pour dé-
cider de l'avenir du Tricolore, l'infor-
mation reste à prendre avec des pin-
cettes. Mais ce refus fait dire à la
presse espagnole que le PSG peut
reprendre espoir pour une pro-
longation de la
star parisienne.

LIVERPOOL 
Salah
persiste
pour
son
avenir

Toujours aussi per-
formant et heureux du
côté de Liverpool, l’ailier Mo-
hamed Salah (29 ans, 30
matchs et 22 buts en Premier
League cette saison) espère
prolonger son contrat au-
delà de juin 2023, et ce de-
puis plusieurs mois. Mais
l'Egyptien peine à s'accorder,
sur le volet financier notam-
ment, avec sa direction. Un
différend notable qui ne l'em-
pêche toutefois pas de se
projeter avec les Reds.

"(Souhaitez-vous rester ?)
Oui. Il me reste un an de
contrat. Je pense que les fans
savent ce que je veux, mais
dans le contrat, tout ne tourne
pas autour de l'argent. Donc, je
ne peux pas vous dire exacte-
ment. (…) Ce club signifie beau-
coup pour moi, j'ai apprécié
mon football ici plus que partout
ailleurs. J'ai tout donné au club
et tout le monde l'a vu. J'ai eu
beaucoup de moments incroya-
bles ici, gagné des trophées collectifs
et des trophées individuels. C'est
comme une famille ici", a insisté le
Pharaon auprès du média Four
Four Two.

Une sortie qui ne laisse pas de
place au moindre doute concer-
nant les intentions de l'ancien Ro-
main.
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MANCHESTER CITY :
Gabriel Jesus sacrifié ?

Joker de luxe depuis plusieurs mois
désormais, Gabriel Jesus (25 ans, 34
matchs et 7 buts toutes compétitions
cette saison) ne devrait pas rester à Man-
chester City. Selon Calcio Mercato, Pep
Guardiola ne compte plus sur l'attaquant
brésilien, dont le contrat expire en juin
2023, au même titre que Riyad Mahrez
et Raheem Sterling, qui devraient eux
prolonger. Convoité par le Milan AC, la
Juventus ou encore Arsenal, l'Auriverde
pourrait être cédé contre un chèque de
30 millions d'euros

DK NEWSDimanche 24 avril 2022

Mahrez, 
le PSG 
et le Real

poussent
Meil-

leur buteur
de Manches-
ter City depuis
18 mois, Riyad
Mahrez (31 ans, 41
matchs et 23 buts
toutes compétitions
cette saison) se re-
trouve à la croisée des
chemins. Alors qu'il ne
bénéficie pas d'un
statut de titulaire in-
discutable avec Man-
chester City, où Pep
Guardiola reste un
adepte du turnover,
l'ailier algérien pourrait
décider de changer
d'air à un an du terme
de son contrat.D'après

L'Equipe, deux formations pous-
sent pour récupérer le Fennec

: le Paris Saint-Germain et le
Real Madrid. Dans la capi-

tale française, le cham-
pion d'Afrique

2019 est vu
comme le
remplaçant

idéal d'Angel Di
Maria, qui ne sera
pas prolongé.

Dans la capitale es-
pagnole, il est identifié comme
un joueur très technique pouvant
apporter beaucoup plus de
poids sur l'ailer droite de l'at-
taque, le côté faible à la Maison
Blanche, où Gareth Bale va faire
ses valises. Si une prolongation
avec les Citizens restent dans
les tuyaux, Mahrez est estimé à
environ 30 millions d'euros en
cas de départ.

HÅLAND  - DORTMUND 
Zorc ne panique pas

A moins d'un retournement de situation improbable,
Erling Braut Håland (21 ans, 26 matchs et 25 buts toutes
compétitions cette saison) dispute sa dernière saison

avec le Borussia Dortmund. Un départ annoncé de l'at-
taquant norvégien qui n'a pas l'air de paniquer le directeur
sportif du club allemand, Michael Zorc. "Il a évolué avec
nous et nous avons bénéficié de ses énormes capacités.
Vous pouvez maintenant dire qu'on n'aurait pas dû lui

donner une clause de sortie. Mais alors on ne l'aurait
pas compris du tout. Pour des gars de cette trempe,
nous sommes le club le plus attractif d'Europe. C'est
pourquoi cela devrait rester une stratégie importante
de notre modèle. Car les joueurs de son calibre finissent
à Manchester City ou au Bayern Munich", a indiqué le
dirigeant pour WAZ. "Tout ce qui se passe avec Håland
l'est sur une base contractuelle. Nous sommes totale-
ment calmes. Vous faites l'erreur d'attester de notre
agitation et de notre agacement sur la base des gros
titres quotidiens des médias, mais en fait ça n'existe
pas du tout. Et je comprends les fans qui y croient
parce qu'ils le lisent ou l'entendent tous les jours. Pour
être honnête, il n'y avait qu'une seule personne qui
s'était mise en grève, c'était (Ousmane) Dembélé et
c'était désagréable. (...) Ce que nous n'aimons pas,
ce sont les passages de plus en plus courts car le

football est devenu ainsi, à l'image de la société. Ce
sera un défi pour nous d'essayer de garder ces meilleurs

joueurs avec nous plus longtemps", a terminé Zorc.

FOOTBALL MONDIAL
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Le Président Tebboune préside aujourd’hui
une réunion du Conseil des ministres 

"M. Abdelmadjid
Tebboune, Président
de la République,
chef suprême des
Forces armées, mi-
nistre de la Défense
nationale, préside
demain une réunion
du Conseil des mi-
nistres consacrée à
l'examen, l'adoption

et le suivi de  projets
de loi et d'exposés re-
latifs aux secteurs de
l'Energie,  l'Indus-
trie, la Communica-
tion, la Santé, les
Transports, et les
Ressources  en eau et
la Sécurité hy-
drique", lit-on dans
le communiqué. 

AFFAIRE DES MIGRANTS CLANDESTINS 
DISPARUS EN TUNISIE

Les précisions de l'ambassadeur
de l'Algérie à Tunis

L'ambassadeur de l'Algérie à
Tunis, M. Azzouz Baalal a ap-
porté, vendredi dans une décla-
ration à l'APS, des précisions
concernant les jeunes Algériens
ayant émigré clandestinement et
qui sont considérés comme dis-
parus et victimes de disparition
forcée, assurant que les autorités
algériennes "ne ménageront
aucun effort" pour tenir les fa-
milles des concernés informées
de tout développement pouvant
survenir dans cette affaire dou-
loureuse. A ce propos, M. Azzouz
Baalal a précisé que "suite aux
réactions suscitées par la convo-
cation par le tribunal d'El Keuf
(République tunisienne) des fa-
milles et proches de jeunes Algé-
riens, migrants clandestins,
portés disparus et victimes de
disparition forcée, je porte à
votre connaissance les faits sui-
vants:

-Ces jeunes sont portés dispa-
rus depuis 2008 et leur nombre
s’élève d’après les témoignages
et les différents signalements à
39 personnes. -Des parties ont
évoqué leur éventuelle présence
dans les prisons tunisiennes en
signalant qu’ils sont toujours en
vie. -Encadré et orienté par le
ministère des Affaire s étran-
gères et de la Communauté na-
tionale à l'étranger, notre corps
diplomatique et consulaire en
République tunisienne a engagé
les démarches nécessaires au-
près des autorités tunisiennes
pour s’assurer de la véracité des
faits.

-Les autorités tunisiennes ont
officiellement et à maintes re-
prises nié la présence de détenus
algériens dans les prisons tuni-

siennes, non signalés aux autori-
tés algériennes, et ce conformé-
ment aux us diplomatiques et les
dispositions des traités interna-
tionaux régissant les relations
consulaires. De même qu’elles
(autorités tunisiennes) ont en-
quêté sur les faits sans parvenir
à un quelconque indice quant à
la présence de citoyens algériens
victimes de disparition forcée en
Tunisie ». Le diplomate algérien
a affirmé que l’Algérie et la Tuni-
sie étaient liées par « une relation
de confiance empreinte de haut
sens de responsabilité et de coo-
pération transparente, y compris
en matière de coopération
consulaire et judiciaire, notam-
ment lorsqu’il s’agit de re-
cherche de personnes portées
disparues ou de recherche dans
l’intérêt des familles".

Rappelant que les deux pays «
sont liés par une convention de
coopération judiciaire prévoyant
le respect des mesures en vi-
gueur, l’échange d’informations
judiciaires, et le suivi des en-
quêtes relatives aux personnes
mo rales ou physiques, notam-
ment à travers les commissions
rogatoires », le diplomate a af-
firmé que ce document est « le
cadre idoine pour le traitement
de pareilles affaires ». L’ambassa-
deur de l’Algérie en Tunisie a dit
enfin « compatir avec les senti-
ments des familles des jeunes
disparus et leurs peines suite à la
disparition de leurs enfants », ap-
pelant ces familles à « faire
preuve de confiance en les auto-
rités algériennes qui les informe-
ront de tout développement
pouvant survenir dans cette af-
faire déplorable et douloureuse ». 

Le président de la République, M. Abdelmadjid  Tebboune, chef suprême des Forces armées,
ministre de la Défense nationale,  présidera dimanche une réunion du Conseil des ministres
consacrée à  l'examen, l'adoption et le suivi de projets de loi et d'exposés relatifs à  plusieurs

secteurs, indique un communiqué de la Présidence de la  République.

Le Général de Corps d'Armée,
Saïd Chanegriha, Chef d'Etat-
Major de l'Armée nationale popu-
laire (ANP), a affirmé jeudi que
l'Algérie saura riposter "avec
force" à tous ceux qui s'aventurent
à porter atteinte à son intégrité
territoriale, à l'unité de son peuple
et à sa souveraineté nationale, in-
dique un communiqué du minis-
tère de la Défense nationale.

"L’Algérie saura, en contrepar-
tie, comment riposter avec force à
tous ceux qui s’aventurent à porter
atteinte à son intégrité territoriale,
à son unité populaire et à sa souve-
raineté nationale, et avancera,
avec des pas sûrs, dans son glo-
rieux parcours et son noble projet,
celui d’être ce qu’elle veut devenir
et non ce que l’on veut qu’elle de-
vienne", a-t-il mis en garde dans
une allocution prononcée devant
les cadres et les personnels du
Commandement des Forces ter-
restres. Lors d'une visite de travail
et d'inspection au Commande-
ment des Forces terrestres, le Gé-
néral de Corps d'Armée a assuré
que les Algériens "sont conscients
que l’Algérie, grande de par ses
positions immuables, n’a jamais
été appréciée, ni elle le sera, par
certaines parties conspiratrices, et
que les tentatives de chantage, de
déstabilisation et d’épuisement,
auxquelles elle fait face, ne visent
qu’à faire obstacles à ses potentia-
lités et facteurs de sa puissance".
Le Chef d'Etat-Major de l'ANP a
soutenu également que l’Algérie
"renferme de véritables potentia-
lités qui lui assurent, en plus de la
stabilité et de la prospérité, une
place importante sur le plan ré-
gional et international". "L’Algérie
possède de véritables potentialités
qui lui assurent non seulement un
climat de stabilité et de prospérité,
mais aussi une place importante
sur le plan régional et internatio-
nal. De même, nous avons la certi-
tude que le véritable enjeu est
celui d’ériger des institutions
fortes, capables de discerner op-
portunément les besoins réels de
la société, d’orienter et d’organi-
ser sa dynamique naturelle dans
l’intérêt national suprême", a-t-il
ajouté.

Des institutions, a-t-il pour-
suivi, "qui reflètent les spécificités
de notre peuple tel qu’il est dans la
réalité : inébranlable face aux
épreuves, prêt au sacrifice et à re-
lever les plus grands défis de
l’heure et du futur".

M. Chanegriha a souligné, à
l'occasion, que l’ANP "poursuit
l’exécution d'un large et ambi-
tieux programme de modernisa-
tion et de renouvellement des
capacités de son corps de bataille
", ajoutant que l’ANP "est totale-
ment consciente que l’Algérie est
bien plus qu’un simple territoire
géographique, mais constitue une
présence civilisationnelle et un
pays qui connait parfaitement ses
frontières terrestres et n’a aucune
ambition expansionniste". "L’Ar-
mée nationale populaire poursuit,
à la lumière des orientations de
Monsieur le président de la Répu-
blique, Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense na-
tionale, et dans le cadre de ses
missions constitutionnelles l’exé-
cution d’un large et ambitieux
programme de modernisation et
de renouvellement des capacités
de son corps de bataille, afin de
réunir les meilleures conditions
d’aptitude et de disponibilité opé-
rationnelle, à même de lui per-
mettre de relever les défis liés à la
défense nationale et d’accomplir
ses missions de façon exemplaire",
a-t-il expliqué.

Selon le Chef d'Etat-Major de
l'ANP, "cet ambitieux programme
que nous sommes déterminés à
concrétiser, tire sa source de la
profonde conviction que l’Algérie
représente pour nous, au sein de
l’Armée nationale populaire, bien
plus qu’un simple territoire géo-
graphique, mais constitue une
présence civilisationnelle ancrée
dans les profondeurs de l’histoire
et un pays qui connait parfaite-
ment ses frontières terrestres et

n’a point d’ambitions expansion-
nistes car sa doctrine est éminem-
ment défensive".

La visite du Général de Corps
d'Armée Saïd Chanegriha au Com-
mandement des Forces terrestres
"s’inscrit dans le cadre de l’atten-
tion que porte le Haut Comman-
dement de l'ANP au contact direct
avec les personnels" et "vise à s’en-
quérir de l’état d’exécution du
programme de préparation au
combat des Forces, ainsi que des
conditions de vie et de travail des
personnels et des forces et leur
disponibilité à faire face aux défis
actuels et à venir", précise le com-
muniqué du MDN.

Au terme de sa rencontre avec
les cadres et les personnels du
Commandement des Forces ter-
restres, le Général de Corps d'Ar-
mée a donné des instructions et
des orientations visant à "relever le
rendement des Forces terrestres",
avant d’écouter longuement les
interventions et les propositions
des cadres relevant de ce Com-
mandement.

Auparavant et après la cérémo-
nie d’accueil, le Général de Corps
d’Armée a observé, en compagnie
du Général-Major Ammar Atham-
nia, Commandant des Forces ter-
restres, un moment de
recueillement à la mémoire du
Chahid Didouche Mourad dont le
siège du Commandement porte le
nom. Le Général de Corps d’Ar-
mée a, par la suite, déposé une
gerbe de fleurs devant la stèle
commémorative du Chahid et ré-
cité la Fatiha du Saint Coran à sa
mémoire et à celle des valeureux
Chou hada.

EN VISITE DE TRAVAIL ET D'INSPECTION AU COMMANDEMENT 
DES FORCES  TERRESTRES

L'Algérie saura riposter "avec force" à tous ceux qui
s'aventurent à porter atteinte à son intégrité

territoriale (Chanegriha)

DÉCÈS DU MOUDJAHID ET GÉNÉRAL-MAJOR 
À LA RETRAITE AHÇÈNE TAFER,

Condoléances  du Général de
Corps d'Armée Chanegriha (MDN)

Le moudjahid et Général-Major à la retraite Ahçène Tafer est décédé,
suite à une longue maladie, indique vendredi le ministère de la Défense
nationale dans un communiqué. Le défunt avait occupé plusieurs fonc-
tions dont celle de Commandant des Forces terrestres, précise la même
source. "En cette douloureuse circonstance, Monsieur le Général de
Corps d'Armée Saïd Chanegriha, Chef d'Etat-Major de l'Armée nationale
populaire présente en son nom et au nom de l'ensemble des personnels
de l'Armée nationale populaire ses sincères condoléances et fait part de
sa profonde compassion à la famille et aux proches du défunt, priant
Allah Le Tout-Puissant de lui accorder Sa Sainte Miséricorde et l’accueil-
lir en Son Vaste Paradis, et d'octroyer à sa famille et ses proches tout le
courage et la force en cette dure épreuve. A Dieu nous appartenons et à
Lui nous retournons", conclut le communiqué du MDN.

ALGÉRIE-QATAR
Le Premier ministre reçoit
l’ambassadeur du Qatar en

Algérie
Le Premier ministre, M. Aïmene Benabderrahmane, a reçu jeudi

au Palais du Gouvernement, l’ambassadeur de l’Etat du Qatar en
Algérie, M. Abdulaziz Ali Naama Al Naama, indique un communi-
qué des services du Premier ministre. "Les entretiens ont permis
d'aborder l'état et les perspectives des relations bilatérales, notam-
ment à la lumière des résultats de la visite du Président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune au Qatar, pays frère, et des
directives des dirigeants des deux pays visant à promouvoir la coo-
pération bilatérale au plus haut niveau, à travers l’exploitation des
opportunités d’investissement et l’établissement de partenariats
entre les deux pays", lit-on dans le communiqué. 

PALESTINE
Les forces de l'occupation

ferment le passage de Beit
Hanoun aux  travailleurs de

Ghaza
Le passage de Beit Hanoun va être fermé aux  travailleurs palesti-

niens de Ghaza par l'armée sioniste à partir de  dimanche, rapportent
samedi des médias.

Le point de passage de Beit Hanoun restera fermé aux travailleurs et
aux  commerçants jusqu'à nouvel ordre, selon des médias.  Jeudi, l'ar-
mée sioniste a imposé un bouclage de la Cisjordanie occupée et  des
points de passage dans la bande de Ghaza, qui est censé se terminer  sa-
medi soir. 

Plus de deux millions de Palestiniens vivent à Gaza, souffrant de
conditions de vie difficiles, en raison du blocus sioniste continu de la
Bande, depuis 2007. 
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